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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Indemnité
Contrat à durée indéterminée
Convention

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITE ET DE LA VILLE

Direction générale du travail

Sous-direction des relations individuelles du travail

Bureau des relations individuelles du travail - RT 1

Instruction DGT no 2009-25 du 8 décembre 2009 relative au régime indemnitaire
de la rupture conventionnelle d’un contrat à durée indéterminée

NOR : MTST0981026J

(Texte non paru au Journal officiel)

Texte abrogé : néant.
Références :

Loi no 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail ;
Décret no 2008-715 du 18 juillet 2008 portant diverses mesures relatives à la modernisation du marché du

travail ;
Articles L. 1237-11 et suivants et R. 1237-3 du code du travail ;
Arrêté ministériel du 18 juillet 2008 fixant les modèles de la demande d’homologation d’une rupture conven-

tionnelle du contrat de travail à durée indéterminée ;
Circulaire DGT no 2008-11 du 22 juillet 2008 relative à l’examen de la demande d’homologation d’une rup-

ture conventionnelle d’un contrat à durée indéterminée ;
Circulaire DGT no 2009-04 du 17 mars 2009 relative à la rupture conventionnelle d’un contrat à durée indé-

terminée.

Le directeur général du travail à Madame et Messieurs les préfet de région ; Madame et Messieurs les
directeurs régionaux du travail ; Mesdames et Messieurs les préfet de département ; Mesdames et
Messieurs les directeurs départementaux du travail ; Mesdames et Messieurs les inspecteurs du
travail.

L’article 5 de la loi no 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail résultant de
l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008 a instauré un nouveau mode de rupture du contrat
du travail à durée indéterminée : la rupture conventionnelle (articles L. 1237-11 à 1237-16 du code du travail).

Cette instruction apporte des précisions concernant la mise en œuvre des dispositions de l’avenant no 4 à l’ANI,
et ce en complément des circulaires DGT no 2008-11 du 22 juillet 2008 et no 2009-04 du 17 mars 2009 relative à
la rupture conventionnelle d’un contrat à durée indéterminée.

1. Indemnité légale de rupture conventionnelle
La loi (article L. 1237-13, alinéa I, du code du travail) impose une indemnité spécifique de rupture conven-

tionnelle dont le montant ne peut être inférieur à celui de l’indemnité légale de licenciement (prévue à l’article
L. 1234-9 du même code).

Le montant minimal de l’indemnité de licenciement a été modidié par le décret no 2008-715 du 18 juillet 2008.
Il ne peut être inférieur à un cinquième de mois de salaire par année d’ancienneté, auquel s’ajoutent deux quin-
zièmes de mois par année au-delà de dix ans d’ancienneté (article R. 1234-2).

2. Effet de l’avenant no 4 à l’ANI du 11 janvier 2008
Dans le cadre de l’ANI précité, trois organisations patronales (MEDEF, CGPME et UPA) ont conclu un ave-

nant (no 4, signé le 18 mai 2009, étendu par arrêté en date du 26 novembre 2009) stipulant que le montant de l’in-
demnité spécifique de rupture conventionnelle ne doit pas être inférieur au montant de l’indemnité conventionnelle
de licenciement lorsque cette dernière est supérieure à l’indemnité légale de licenciement.
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Depuis la signature de l’avenant, tout employeur adhérent aux organisations patronales précitées est soumis à
cette obligation. A compter du 28 novembre 2009 (lendemain de la publication au Journal officiel de l’arrêté d’ex-
tension de l’avenant), il en est de même pour les autres employeurs, à l’exception des professions agricoles et des
professions libérales, du secteur de l’économie sociale et du secteur sanitaire et social, et enfin du particulier
employeur (qui demeurent hors du champ de l’avenant et donc soumis aux seules dispositions légales).

En application du principe de faveur, le montant de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle est celui
de l’indemnité conventionnelle lorsque celle-ci est supérieure à l’indemnité légale.

3. En cas de double montant d’indemnité conventionnelle de licenciement

A l’instar des anciens articles R. 1234-2 et R. 1234-3 du code du travail, dans leurs rédactions antérieures au
décret no 2008-715 du 18 juillet 2008, certaines conventions collectives prévoient encore deux types d’indemnités
conventionnelles de licenciement, l’une pour motif personnel, l’autre pour motif économique.

Dans cette hypothèse, pour l’homologation, il convient de rechercher si l’indemnité de rupture conventionnelle
est bien au moins égale :

– soit à l’indemnité dans l’hypothèse où au moins une indemnité conventionnelle serait inférieure à l’indemnité
légale ;

– soit à l’indemnité conventionnelle la plus faible dans l’hypothèse où les indemnités conventionnelles seraient
toutes supérieures à l’indemnité légale.

*
* *

Vous voudez bien me faire connaître les difficultés pratiques et juridiques suscités le cas échéant par l’applica-
tion de la présente instruction sous le timbre DGT/RT1.

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Comité technique paritaire
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITE ET DE LA VILLE

Arrêté du 12 novembre 2009 portant modification de l’arrêté de nomination des membres du
comité technique paritaire central à l’administration centrale du ministère du travail, des
relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et compétent pour les services
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

NOR : MTSO0981023A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat,
notamment ses articles 12 et 15 ;

Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires, notamment ses
articles 8 et 11 ;

Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté du 23 février 1996 portant création d’un comité technique paritaire central à l’administration cen-
trale du ministère du travail et des affaires sociales et compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle ;

Vu l’arrêté du 13 décembre 2004 établissant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des repré-
sentants au comité technique paritaire central à l’administration centrale du ministère de l’emploi et de la solida-
rité et compétent pour les services du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et fixant le nombre de
sièges attribués à chacune d’elles ;

Vu l’arrêté modifié du 17 mai 2005 portant nomination des membres du comité technique paritaire central du
ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale ;

Arrête :

Article 1er

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 17 mai 2005 susvisé sont modifiées comme suit :

CGT

Membres suppléants

M. Didier REMY, direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville (secteur travail, emploi et formation professionnelle).

Fait à Paris, le 12 novembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Comité technique paritaire
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Arrêté du 20 novembre 2009 portant modification de l’arrêté du 18 septembre 2008 modifié
portant nomination des membres du comité technique paritaire ministériel du ministère du
travai, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville compétent pour les
services du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

NOR : MTSO0981024A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu le décret no 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires, 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2008 modifié portant nomination des membres du comité technique paritaire minis-

tériel du ministère du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité compétent pour les services du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,

Arrête :

Article 1er

Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 18 septembre 2008 susvisé sont modifiées comme suit, s’agissant
des membres représentant l’administration :

Membres titulaires

M. Jérôme ELISSABIDE, chef de bureau à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services, est nommé membre suppléant du comité technique paritaire ministériel en qualité de représentant de
l’administration, en remplacement de M. Michel SOSNOVSKY.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville.

Fait à Paris, le 20 novembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Administration centrale
Agent non titulaire de l’Etat
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,

DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Direction de l’administration générale
et de la modernisation des services

Division de l’administration centrale

Bureau des ressources humaines
et de l’action médicale et sociale

Arrêté du 30 novembre 2009 portant nomination

NOR : MTSO0981025A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 
Vu le décret no 75-506 du 25 juin 1975 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère

du travail ;
Vu le décret no 90-665 du 30 juillet 1990 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du minis-

tère du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale ;

Vu le décret no 2005-670 du 16 juin 2005 relatif aux attributions du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale
et du logement ;

Vu les arrêtés du 25 avril 2003 relatifs à l’organisation de la direction de l’administration générale et de la
modernisation des services en sous-directions et bureaux ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifiant l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à l’organisation de la direction de
l’administration générale et de la modernisation des services en bureaux ;

Sur proposition du directeur de l’administration générale et de la modernisation des services,

Arrête :

Article 1er

Mme Nicole GONET, agent contractuel, est chargée, par intérim, des fonctions de chef de mission du système
d’information des ressources humaines (MSIRH) à la sous-direction des carrières et des compétences (SDCC) à la
direction de l’administration générale et de la modernisation des services à compter du 1er novembre 2009.

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville.

Fait à Paris, le 30 novembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2009

LOI no 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation
et à la formation professionnelle tout au long de la vie (1)

NOR : ECEX0908316L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2009-592 DC du 19 novembre 2009 ;
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

DROIT À L’INFORMATION, À L’ORIENTATION
ET À LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLES

Art. 1er. − La sixième partie du code du travail est ainsi modifiée :
1o Le premier alinéa de l’article L. 6111-1 est complété par deux phrases ainsi rédigées : « Elle vise à per-

mettre à chaque personne, indépendamment de son statut, d’acquérir et d’actualiser des connaissances et des
compétences favorisant son évolution professionnelle, ainsi que de progresser d’au moins un niveau de qualifi-
cation au cours de sa vie professionnelle. Une stratégie nationale coordonnée est définie et mise en œuvre par
l’Etat, les régions et les partenaires sociaux. » ;

2o Au premier alinéa de l’article L. 6311-1, après le mot : « culturel », sont insérés les mots : « , à la sécuri-
sation des parcours professionnels » ;

3o Les articles L. 6123-1 et L. 6123-2 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 6123-1. − Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie est chargé :
« 1o De favoriser, au plan national, la concertation entre l’Etat, les régions, les partenaires sociaux et les

autres acteurs pour la définition des orientations pluriannuelles et des priorités annuelles des politiques de for-
mation professionnelle initiale et continue, ainsi que pour la conception et le suivi de la mise en œuvre de ces
politiques ;

« 2o D’évaluer les politiques de formation professionnelle initiale et continue aux niveaux national et régio-
nal, sectoriel et interprofessionnel ;

« 3o D’émettre un avis sur les projets de loi, d’ordonnance et de dispositions réglementaires en matière de
formation professionnelle initiale et continue ;

« 4o De contribuer à l’animation du débat public sur l’organisation du système de formation professionnelle
et ses évolutions.

« Les administrations et les établissements publics de l’Etat, les conseils régionaux, les organismes consu-
laires et les organismes paritaires intéressés à la formation professionnelle sont tenus de communiquer au
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie les éléments d’information et les études
dont ils disposent et qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses missions.

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret en Conseil d’Etat.
« Art. L. 6123-2. − Le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie est placé

auprès du Premier ministre. Son président est nommé en conseil des ministres. Il comprend des représentants
élus des conseils régionaux, des représentants de l’Etat et du Parlement, des représentants des organisations
professionnelles et syndicales intéressées et des personnes qualifiées en matière de formation professionnelle. »

Art. 2. − L’article L. 6111-2 du même code est ainsi modifié :
1o Avant l’alinéa unique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les connaissances et les compétences mentionnées au premier alinéa de l’article L. 6111-1 prennent appui

sur le socle mentionné à l’article L. 122-1-1 du code de l’éducation, qu’elles développent et complètent. » ;
2o Après le mot : « font », est inséré le mot : « également ».
Art. 3. − Le code du travail est ainsi modifié :
1o L’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre III de la sixième partie est ainsi rédigé : « Droit à l’informa-

tion, à l’orientation et à la qualification professionnelles » ;
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2o Au premier alinéa de l’article L. 6314-1, les mots : « la qualification professionnelle » sont remplacés par
les mots : « l’information, à l’orientation et à la qualification professionnelles » et les mots : « d’acquérir » sont
remplacés par les mots : « de progresser au cours de sa vie professionnelle d’au moins un niveau en acqué-
rant ».

Art. 4. − I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la sixième partie du code du travail est complété par
trois articles L. 6111-3, L. 6111-4 et L. 6111-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 6111-3. − Toute personne dispose du droit à être informée, conseillée et accompagnée en matière
d’orientation professionnelle, au titre du droit à l’éducation garanti à chacun par l’article L. 111-1 du code de
l’éducation.

« Le service public de l’orientation tout au long de la vie est organisé pour garantir à toute personne l’accès
à une information gratuite, complète et objective sur les métiers, les formations, les certifications, les débou-
chés et les niveaux de rémunération, ainsi que l’accès à des services de conseil et d’accompagnement en orien-
tation de qualité et organisés en réseaux.

« Art. L. 6111-4. − Il est créé, sous l’autorité du délégué à l’information et à l’orientation visé à l’article
L. 6123-3, un service dématérialisé gratuit et accessible à toute personne, lui permettant :

« 1o De disposer d’une première information et d’un premier conseil personnalisé en matière d’orientation et
de formation professionnelles ;

« 2o D’être orientée vers les structures susceptibles de lui fournir les informations et les conseils nécessaires
à sa bonne orientation professionnelle.

« Une convention peut être conclue entre l’Etat, les régions et le fonds visé à l’article L. 6332-18 pour
concourir au financement de ce service.

« Art. L. 6111-5. − Selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat et sur le fondement de normes
de qualité élaborées par le délégué visé à l’article L. 6123-3 après avis public du Conseil national de la forma-
tion professionnelle tout au long de la vie, peuvent être reconnus comme participant au service public de
l’orientation tout au long de la vie les organismes qui proposent dans un lieu unique à toute personne un
ensemble de services lui permettant :

« 1o De disposer d’une information exhaustive et objective sur les métiers, les compétences et les qualifica-
tions nécessaires pour les exercer, les dispositifs de formation et de certification, ainsi que les organismes de
formation et les labels de qualité dont ceux-ci bénéficient ;

« 2o De bénéficier de conseils personnalisés afin de pouvoir choisir en connaissance de cause un métier, une
formation ou une certification adapté à ses aspirations, à ses aptitudes et aux perspectives professionnelles liées
aux besoins prévisibles de la société, de l’économie et de l’aménagement du territoire et, lorsque le métier, la
formation ou la certification envisagé fait l’objet d’un service d’orientation ou d’accompagnement spécifique
assuré par un autre organisme, d’être orientée de manière pertinente vers cet organisme. »

II. − La section unique du chapitre III du titre II du même livre devient la section 1 et le même chapitre est
complété par une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2
« Délégué à l’information et à l’orientation

« Art. L. 6123-3. − Le délégué à l’information et à l’orientation est chargé :
« 1o De proposer les priorités de la politique nationale d’information et d’orientation scolaire et profes-

sionnelle ;
« 2o D’établir des normes de qualité pour l’exercice de la mission de service public d’information et d’orien-

tation ;
« 3o D’évaluer les politiques nationale et régionales d’information et d’orientation scolaire et professionnelle.
« Il apporte son appui à la mise en œuvre et à la coordination des politiques d’information et d’orientation

aux niveaux régional et local.
« Art. L. 6123-4. − Le délégué à l’information et à l’orientation est placé auprès du Premier ministre. Il est

nommé en conseil des ministres.
« Art. L. 6123-5. − Pour l’exercice de ses missions, le délégué à l’information et à l’orientation dispose des

services et des organismes placés sous l’autorité des ministres chargés de l’éducation nationale, de l’enseigne-
ment supérieur, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la jeunesse. »

III. − Le délégué à l’information et à l’orientation présente au Premier ministre, avant le 1er juillet 2010, un
plan de coordination aux niveaux national et régional de l’action des opérateurs nationaux sous tutelle de l’Etat
en matière d’information et d’orientation. Il examine les conditions de réalisation du rapprochement, sous la
tutelle du Premier ministre, de l’établissement public visé à l’article L. 313-6 du code de l’éducation, du Centre
pour le développement de l’information sur la formation permanente et du Centre d’information et de docu-
mentation jeunesse.

Le plan de coordination est remis au Parlement et rendu public.
IV. − Au début de la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 313-6 du code de l’éducation, les

mots : « Avec l’accord du ministre chargé du travail, il peut participer » sont remplacés par les mots : « Il parti-
cipe ».
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Art. 5. − L’article L. 313-1 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les conseillers d’orientation psychologues exerçant dans les établissements d’enseignement du second

degré et les centres visés à l’article L. 313-4 sont recrutés dans des conditions définies par décret. Leur forma-
tion initiale leur assure une connaissance étendue des filières de formation, du monde économique, de l’entre-
prise, des dispositifs de qualification, des métiers et des compétences qui sont nécessaires à leur exercice. Ils
sont tenus d’actualiser régulièrement leurs connaissances au cours de leur carrière. »

TITRE II

SIMPLIFICATION ET DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
TOUT AU LONG DE LA VIE

Art. 6. − Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o La section 5 du chapitre III du titre II est ainsi rédigée :

« Section 5
« Portabilité du droit individuel à la formation

« Art. L. 6323-17. − En cas de licenciement non consécutif à une faute lourde, et si le salarié en fait la
demande avant la fin du préavis, la somme correspondant au solde du nombre d’heures acquises au titre du
droit individuel à la formation et non utilisées, multiplié par le montant forfaitaire visé au deuxième alinéa de
l’article L. 6332-14, permet de financer tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de validation des
acquis de l’expérience ou de formation. A défaut d’une telle demande, la somme n’est pas due par l’employeur.

« Lorsque l’action mentionnée au premier alinéa est réalisée pendant l’exercice du préavis, elle se déroule
pendant le temps de travail.

« En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de son droit individuel à la formation sous
réserve que l’action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation soit
engagée avant la fin du préavis.

« Art. L. 6323-18. − En cas de rupture non consécutive à une faute lourde ou d’échéance à terme du contrat
de travail qui ouvrent droit à une prise en charge par le régime d’assurance chômage, la somme correspondant
au solde du nombre d’heures acquises au titre du droit individuel à la formation et non utilisées, y compris
dans le cas défini à l’article L. 6323-17, multiplié par le montant forfaitaire visé au deuxième alinéa de l’article
L. 6332-14, est utilisée dans les conditions suivantes :

« 1o Lorsque le salarié en fait la demande auprès d’un nouvel employeur, au cours des deux années suivant
son embauche, la somme permet de financer soit, après accord de l’employeur, tout ou partie d’une action de
bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation, soit, sans l’accord de
l’employeur, tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou
de formation relevant des priorités définies au premier alinéa de l’article L. 6323-8. Lorsque le salarié et
l’employeur sont en désaccord, l’action se déroule hors temps de travail et l’allocation visée à l’article
L. 6321-10 n’est pas due par l’employeur.

« Le paiement de la somme est assuré par l’organisme collecteur paritaire agréé dont relève l’entreprise dans
laquelle le salarié est embauché. Cette somme est imputée au titre de la section “professionnalisation”, sauf dis-
positions spécifiques prévues par accord de branche ou accord collectif conclu entre les organisations
d’employeurs et de salariés signataires d’un accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé inter-
professionnel ;

« 2o Lorsque le demandeur d’emploi en fait la demande, la somme permet de financer tout ou partie d’une
action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation. La mobilisation de la
somme a lieu en priorité pendant la période de prise en charge de l’intéressé par le régime d’assurance chô-
mage. Elle se fait après avis du référent chargé de l’accompagnement de l’intéressé.

« Le paiement de la somme est assuré par l’organisme collecteur paritaire agréé dont relève la dernière entre-
prise dans laquelle il a acquis des droits. Elle est imputée au titre de la section “professionnalisation”, sauf dis-
positions spécifiques prévues par accord de branche ou accord collectif conclu entre les organisations
d’employeurs et de salariés signataires d’un accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé inter-
professionnel.

« Art. L. 6323-19. − Dans la lettre de licenciement, l’employeur informe le salarié, s’il y a lieu, de ses
droits en matière de droit individuel à la formation. Cette information comprend les droits visés à l’article
L. 6323-17 et, dans les cas de licenciements visés à l’article L. 1233-65, les droits du salarié en matière de
droit individuel à la formation définis par l’article L. 1233-66.

« Art. L. 6323-20. − En cas de départ à la retraite, le salarié ne peut bénéficier de ses droits acquis au titre
du droit individuel à la formation.

« Art. L. 6323-21. − A l’expiration du contrat de travail, l’employeur mentionne sur le certificat de travail
prévu à l’article L. 1234-19, dans des conditions fixées par décret, les droits acquis par le salarié au titre du
droit individuel à la formation, ainsi que l’organisme collecteur paritaire agréé compétent pour verser la somme
prévue au 2o de l’article L. 6323-18. » ;
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2o Le dernier alinéa de l’article L. 6323-12 est complété par une phrase ainsi rédigée : « La durée de la for-
mation ainsi réalisée se déduit du contingent d’heures de formation acquis au titre du droit individuel à la for-
mation. » ;

3o Le deuxième alinéa de l’article L. 6332-14 est ainsi rédigé :
« A défaut d’un tel accord, un montant forfaitaire horaire est déterminé par décret. »
Art. 7. − Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er janvier 2011, un rapport sur le financement du

droit individuel à la formation et le traitement comptable et fiscal des droits acquis à ce titre par les salariés et
non encore mobilisés.

Art. 8. − Le code du travail est ainsi modifié :
1o L’article L. 6321-2 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6321-2. − Toute action de formation suivie par un salarié pour assurer son adaptation au poste de

travail ou liée à l’évolution ou au maintien dans l’emploi dans l’entreprise constitue un temps de travail effectif
et donne lieu pendant sa réalisation au maintien par l’entreprise de la rémunération. » ;

2o La sous-section 2 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III de la sixième partie et l’article
L. 6321-9 sont abrogés ;

3o L’intitulé de la sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III de la sixième partie est
ainsi rédigé : « Actions d’adaptation au poste de travail ou liées à l’évolution ou au maintien dans l’emploi » ;

4o Les quatre derniers alinéas de l’article L. 2323-36 sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :
« Ils précisent notamment la nature des actions de formation proposées par l’employeur en application de

l’article L. 6321-1 et distinguent :
« 1o Les actions d’adaptation du salarié au poste de travail ou liées à l’évolution ou au maintien dans

l’emploi dans l’entreprise ;
« 2o Les actions de développement des compétences du salarié. »
Art. 9. − Le deuxième alinéa de l’article L. 1226-10 du code du travail est complété par une phrase ainsi

rédigée : « Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, le médecin du travail formule également des indi-
cations sur l’aptitude du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer un poste adapté. »

Art. 10. − Le chapitre II du titre II du livre III de la sixième partie du code du travail est complété par une
section 4 ainsi rédigée :

« Section 4
« Formations se déroulant en dehors du temps de travail

« Art. L. 6322-64. − Dès lors que le salarié dispose d’une ancienneté d’un an dans l’entreprise et à sa
demande, l’organisme collecteur paritaire agréé au titre du congé individuel de formation désigné en applica-
tion de l’article L. 6322-47 peut assurer la prise en charge de tout ou partie des frais liés à la réalisation d’une
formation se déroulant en dehors du temps de travail, selon les mêmes modalités que celles prévues au dernier
alinéa de l’article L. 6322-20. Pendant la durée de cette formation, le salarié bénéficie de la législation de la
sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles.

« Un décret fixe la durée minimum de la formation ouvrant le droit à l’organisme collecteur paritaire agréé
au titre du congé individuel de formation d’assurer la prise en charge de la formation dans les conditions défi-
nies au premier alinéa. »

Art. 11. − L’expérimentation d’un livret de compétences, partant de l’évaluation de l’acquisition du socle
commun de connaissances et de compétences défini à l’article L. 122-1-1 du code de l’éducation, est engagée
pour les élèves des premier et second degrés, jusqu’au 31 décembre 2012, dans les établissements d’enseigne-
ment volontaires désignés par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation nationale et de la jeunesse.

Tout ou partie des élèves de ces établissements se voient remettre un livret de compétences afin, tout au long
de leur parcours, d’enregistrer les compétences acquises au titre du socle commun susmentionné, de valoriser
leurs capacités, leurs aptitudes et leurs acquis dans le champ de l’éducation formelle et informelle, ainsi que
leurs engagements dans des activités associatives, sportives et culturelles. Le livret retrace les expériences de
découverte du monde professionnel de l’élève et ses souhaits en matière d’orientation.

L’expérimentation vise également à apprécier la manière dont il est tenu compte du livret de compétences
dans les décisions d’orientation des élèves.

Lorsque l’élève entre dans la vie active, il peut, s’il le souhaite, intégrer les éléments du livret de compé-
tences au passeport orientation et formation prévu à l’article L. 6315-2 du code du travail.

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2012, un rapport d’évaluation de la pré-
sente expérimentation.

Art. 12. − Le titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est complété par un chapitre V
ainsi rédigé :

« Chapitre V
« Bilan d’étape professionnel

et passeport orientation et formation
« Art. L. 6315-1. − A l’occasion de son embauche, le salarié est informé que, dès lors qu’il dispose de deux

ans d’ancienneté dans la même entreprise, il bénéficie à sa demande d’un bilan d’étape professionnel. Toujours
à sa demande, ce bilan peut être renouvelé tous les cinq ans.
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« Le bilan d’étape professionnel a pour objet, à partir d’un diagnostic réalisé en commun par le salarié et son
employeur, de permettre au salarié d’évaluer ses capacités professionnelles et ses compétences et à son
employeur de déterminer les objectifs de formation du salarié.

« Un accord national interprofessionnel étendu détermine les conditions d’application du bilan d’étape pro-
fessionnel.

« Art. L. 6315-2. − Il est mis à disposition de toute personne un modèle de passeport orientation et forma-
tion qui recense :

« 1o Dans le cadre de la formation initiale, les diplômes et titres ainsi que les aptitudes, connaissances et
compétences acquises, susceptibles d’aider à l’orientation ;

« 2o Dans le cadre de la formation continue :
« – tout ou partie des informations recueillies à l’occasion d’un entretien professionnel, d’un bilan de

compétences ou d’un bilan d’étape professionnel ;
« – les actions de formation prescrites par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ;
« – les actions de formation mises en œuvre par l’employeur ou relevant de l’initiative individuelle ;
« – les expériences professionnelles acquises lors des périodes de stage ou de formation en entreprise ;
« – les qualifications obtenues ;
« – les habilitations de personnes ;
« – le ou les emplois occupés et les activités bénévoles, ainsi que les connaissances, les compétences et les

aptitudes professionnelles mises en œuvre dans le cadre de ces emplois et de ces activités.
« L’employeur ne peut exiger du salarié qui répond à une offre d’embauche qu’il lui présente son passeport

orientation et formation. Est illicite le fait de refuser l’embauche d’un salarié en raison de son refus ou de son
impossibilité de présenter son passeport orientation et formation.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de mise en œuvre du présent article. »
Art. 13. − Après le deuxième alinéa de l’article L. 6321-1 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi

rédigé :
« Dans les entreprises et les groupes d’entreprises au sens de l’article L. 2331-1 employant au moins cin-

quante salariés, il organise pour chacun de ses salariés dans l’année qui suit leur quarante-cinquième anniver-
saire un entretien professionnel au cours duquel il informe le salarié notamment sur ses droits en matière d’ac-
cès à un bilan d’étape professionnel, à un bilan de compétences ou à une action de professionnalisation. »

Art. 14. − L’article L. 2241-6 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Cette négociation porte notamment sur l’égal accès à la formation des salariés selon leur catégorie profes-

sionnelle et la taille de leur entreprise, la portabilité du droit individuel à la formation, la validation des acquis
de l’expérience, l’accès aux certifications, la mise en œuvre du passeport orientation et formation, le développe-
ment du tutorat et la valorisation de la fonction de tuteur, en particulier les conditions de son exercice par des
salariés âgés de plus de cinquante-cinq ans. »

Art. 15. − I. − A la première phrase du premier alinéa de l’article L. 214-14 du code de l’éducation, le
mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « seize ».

II. − Au deuxième alinéa de l’article L. 130-1 du code du service national, les mots : « dix-huit ans à vingt-
deux » sont remplacés par les mots : « seize ans à vingt-cinq ».

Art. 16. − Dans un délai d’un an après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport sur les modalités d’accès à la formation professionnelle dans les zones transfrontalières et en
outre-mer, l’harmonisation des conditions d’accès à la formation pour les travailleurs et les demandeurs
d’emplois, la reconnaissance mutuelle des certifications professionnelles et des expériences acquises en forma-
tion et en entreprise ainsi que les systèmes d’indemnisation et le financement des formations suivies dans un
pays frontalier.

Ce rapport formule, le cas échéant, des propositions d’amélioration des systèmes existants ainsi que des
modalités de suivi de ses conclusions.

Art. 17. − Le premier alinéa de l’article L. 1253-1 du code du travail est complété par une phrase ainsi
rédigée : « Cette mise à disposition peut avoir pour objet de permettre le remplacement de salariés suivant une
action de formation prévue par le présent code. »

TITRE III
SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS

Art. 18. − I. − La section 4 du chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie du code du travail est
ainsi rédigée :

« Section 4
« Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels

« Art. L. 6332-18. − Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, habilité à recevoir les
ressources mentionnées aux articles L. 6332-19 et L. 6332-20, est créé par un accord conclu entre les organisa-
tions représentatives d’employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel qui détermine son
organisation.
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« Le fonds est soumis à l’agrément de l’autorité administrative. L’agrément est accordé si le fonds respecte
les conditions légales et réglementaires relatives à son fonctionnement et à ses dirigeants.

« Art. L. 6332-19. − Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels dispose des ressources
suivantes :

« 1o Les sommes correspondant à un pourcentage de la participation des employeurs de moins de dix salariés
calculée dans les conditions définies par les articles L. 6331-2 et L. 6322-37 ;

« 2o Les sommes correspondant à un pourcentage de la participation des employeurs de dix salariés et plus
calculée dans les conditions définies par les premier et troisième alinéas de l’article L. 6331-9 et par l’article
L. 6322-37 ;

« 3o Les sommes dont disposent les organismes collecteurs paritaires agréés au titre de la professionnalisation
et du congé individuel de formation au 31 décembre de chaque année, en tant qu’elles excèdent le tiers de leurs
charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos selon les règles du plan comptable applicable aux
organismes collecteurs paritaires agréés.

« Le pourcentage mentionné aux 1o et 2o, compris entre 5 % et 13 %, est fixé annuellement par arrêté minis-
tériel, sur proposition des organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau national et inter-
professionnel émise selon les modalités prévues par un accord conclu entre celles-ci. Un décret définit les
conditions dans lesquelles est recueilli et pris en compte l’avis des autres organisations syndicales d’employeurs
ou employeurs signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé.

« Les sommes mentionnées aux 1o et 2o s’imputent sur les participations des employeurs dues au titre du
congé individuel de formation, du plan de formation et de la professionnalisation. Au titre du congé individuel
de formation, elles sont calculées en appliquant le pourcentage mentionné à l’alinéa précédent. Au titre du plan
de formation et de la professionnalisation, elles sont déterminées par un accord de branche ou un accord collec-
tif conclu entre les organisations syndicales de salariés et d’employeurs signataires de l’accord constitutif d’un
organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel. A défaut d’accord en vigueur au 1er janvier de l’année
de collecte, elles sont calculées en appliquant le pourcentage mentionné à l’alinéa précédent de manière iden-
tique à chacune de ces participations. Les pourcentages appliqués respectivement, par accord, au titre du plan
de formation et de la professionnalisation peuvent être encadrés par voie réglementaire.

« Dans les professions agricoles visées aux 1o à 4o de l’article L. 722-1 du code rural ainsi que dans les coo-
pératives d’utilisation de matériel agricole, une part des sommes mentionnées aux 1o et 2o du présent article,
fixée par arrêté, après avis des organisations nationales d’employeurs et de salariés représentatives de l’agri-
culture, abonde le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels. La part non affectée au fonds
paritaire contribue au financement d’actions de formation professionnelle concourant à la qualification et à la
requalification des salariés et demandeurs d’emploi déterminées par un accord entre les organisations représen-
tatives d’employeurs et de salariés de l’agriculture. La déclinaison de cet accord donne lieu à une convention-
cadre signée entre l’Etat et les organisations d’employeurs et de salariés de l’agriculture. En cas de non-
utilisation de la totalité des fonds affectés à ces actions, le solde abonde le fonds paritaire de sécurisation des
parcours professionnels.

« Les sommes mentionnées aux 1o et 2o sont versées par l’intermédiaire des organismes collecteurs paritaires
agréés au titre de la professionnalisation et du congé individuel de formation.

« Les sommes mentionnées au 3o sont liquidées par les organismes collecteurs paritaires agréés et versées
spontanément au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels.

« A défaut de versement au 30 avril de l’année suivant la clôture de l’exercice, le recouvrement des res-
sources mentionnées au 3o est effectué par le comptable public compétent de la direction générale des finances
publiques.

« Ces impositions sont recouvrées sur la base de la notification faite audit comptable par le fonds paritaire de
sécurisation des parcours professionnels.

« Elles sont recouvrées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privi-
lèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les
règles applicables à ces mêmes taxes.

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article.
« Art. L. 6332-20. − Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels reçoit également, à l’ex-

clusion des versements exigibles en application de l’article L. 6362-12 :
« 1o Dans les entreprises de moins de dix salariés, par dérogation à l’article L. 6331-6, le montant de la dif-

férence entre les dépenses justifiées par l’employeur au titre de la professionnalisation et sa participation due à
ce titre lorsqu’elle a été majorée en application de l’article L. 6331-6 ;

« 2o Dans les entreprises de dix salariés et plus, par dérogation aux articles L. 6331-13, L. 6331-28 et
L. 6331-31, le montant de la différence entre les dépenses justifiées par l’employeur au titre de la professionna-
lisation et sa participation due à ce titre lorsqu’elle a été majorée en application de l’article L. 6331-30.

« Art. L. 6332-21. − Les ressources du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels per-
mettent :

« 1o De contribuer au financement d’actions de formation professionnelle concourant à la qualification et à la
requalification des salariés et demandeurs d’emploi, au bénéfice de publics dont les caractéristiques sont déter-
minées par la convention-cadre prévue au présent article ;
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« 2o D’assurer la péréquation des fonds par des versements complémentaires aux organismes collecteurs pari-
taires agréés au titre de la professionnalisation et du congé individuel de formation pour le financement d’ac-
tions de professionnalisation et du congé individuel de formation ;

« 3o De contribuer au financement du service visé au premier alinéa de l’article L. 6111-4.
« L’affectation des ressources du fonds est déterminée par un accord conclu entre les organisations représen-

tatives d’employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel, qui reçoivent et prennent en
compte, dans des conditions fixées par décret, l’avis des autres organisations syndicales d’employeurs ou
employeurs signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé.

« La déclinaison de cet accord donne lieu à une convention-cadre signée entre l’Etat et le fonds. Cette
convention-cadre peut prévoir une participation de l’Etat au financement des actions de formation profes-
sionnelle mentionnées au 1o du présent article.

« Cette convention détermine le cadre dans lequel des conventions peuvent être conclues entre le fonds et les
organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau professionnel ou interprofessionnel, les
conseils régionaux ou l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1.

« Un comité composé des signataires de la convention-cadre assure le suivi de l’emploi des ressources du
fonds et en évalue l’impact. Cette évaluation est rendue publique chaque année.

« Art. L. 6332-22. − Les versements mentionnés au 2o de l’article L. 6332-21 sont accordés aux organismes
collecteurs paritaires agréés dans les conditions suivantes :

« 1o L’organisme collecteur paritaire agréé affecte au moins 50 % des fonds recueillis au titre de la profes-
sionnalisation, déduction faite de la part versée au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels,
aux contrats de professionnalisation et à des périodes de professionnalisation, dont la durée minimum est défi-
nie par décret, visant des qualifications mentionnées aux 1o et 3o de l’article L. 6314-1 ;

« 2o Les fonds recueillis au titre de la professionnalisation par l’organisme collecteur paritaire agréé, déduc-
tion faite de la part versée au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, sont insuffisants pour
assurer la prise en charge prévue à l’article L. 6332-14.

« Art. L. 6332-22-1. − Les sommes dont dispose le fonds paritaire de sécurisation des parcours profession-
nels au 31 décembre de chaque année constituent, l’année suivante, des ressources de ce fonds.

« Art. 6332-22-2. − Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de la présente sec-
tion, notamment :

« 1o Les modalités de reversement par les organismes collecteurs paritaires agréés des sommes mentionnées
aux 1o et 2o de l’article L. 6332-19 ;

« 2o La nature des disponibilités et des charges mentionnées au 3o de l’article L. 6332-19 ;
« 3o Les conditions dans lesquelles les sommes reçues par le fonds paritaire de sécurisation des parcours pro-

fessionnels sont affectées par l’accord mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 6332-21 ;
« 4o Les documents et pièces relatifs à leur gestion que les organismes collecteurs paritaires agréés commu-

niquent au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels et ceux qu’ils présentent aux personnes
commissionnées par ce dernier pour les contrôler. Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des contrôles
exercés par les agents mentionnés à l’article L. 6361-5 ;

« 5o Les modalités d’application au fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels du principe de
transparence prévu au 2o de l’article L. 6332-6 ;

« 6o Les règles relatives aux contrôles auxquels est soumis le fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels ainsi qu’aux modalités de reversement au Trésor public des dépenses non admises par les agents
mentionnés à l’article L. 6361-5 ;

« 7o Les conditions d’affectation des fonds en l’absence d’accord ou de convention-cadre mentionnés à
l’article L. 6332-21 ;

« 8o Les conditions dans lesquelles, en l’absence de fonds agréé, les organismes collecteurs paritaires agréés
déposent leurs disponibilités sur un compte unique. »

II. − A compter de la date de publication de la présente loi, le fonds national de péréquation est agréé en
tant que fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels en application de l’article L. 6332-18 du
code du travail dans sa rédaction issue de la présente loi.

III. − Le code du travail est ainsi modifié :
1o Le titre II du livre III de la sixième partie est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :

« Chapitre VI
« Préparation opérationnelle à l’emploi

« Art. L. 6326-1. − La préparation opérationnelle à l’emploi permet à un demandeur d’emploi de bénéficier
d’une formation nécessaire à l’acquisition des compétences requises pour occuper un emploi correspondant à
une offre déposée par une entreprise auprès de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. L’offre d’emploi
est située dans la zone géographique privilégiée définie par le projet personnalisé d’accès à l’emploi du deman-
deur d’emploi. A l’issue de la formation, qui est dispensée préalablement à l’entrée dans l’entreprise, le contrat
de travail qui peut être conclu par l’employeur et le demandeur d’emploi est un contrat à durée indéterminée,
un contrat de professionnalisation à durée indéterminée ou un contrat à durée déterminée d’une durée minimale
de douze mois.
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« Art. L. 6326-2. − Dans le cadre de la préparation opérationnelle à l’emploi, la formation est financée par
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1. Le fonds mentionné à l’article L. 6332-18 et l’organisme collec-
teur paritaire agréé dont relève l’entreprise concernée peuvent contribuer au financement du coût pédagogique
et des frais annexes de la formation.

« L’entreprise, en concertation avec l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 et avec l’organisme collec-
teur paritaire agréé dont elle relève, définit les compétences que le demandeur d’emploi acquiert au cours de la
formation pour occuper l’emploi proposé. » ;

2o Au premier alinéa de l’article L. 6332-23, à l’article L. 6332-24 et au 2o de l’article L. 6355-24, les mots :
« fonds national de péréquation » sont remplacés par les mots : « fonds paritaire de sécurisation des parcours
professionnels ».

Art. 19. − I. − Au 1o du I de l’article 32 de la loi no 2006-339 du 23 mars 2006 pour le retour à l’emploi
et sur les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux, le mot : « cinq » est remplacé par le mot :
« six ».

II. − L’ordonnance no 2006-433 du 13 avril 2006 relative à l’expérimentation du contrat de transition pro-
fessionnelle est ainsi modifiée :

1o Au premier alinéa et à la première phrase du deuxième alinéa de l’article 1er et au second alinéa de
l’article 2, l’année : « 2009 » est remplacée par l’année : « 2010 » ;

2o A la première phrase du deuxième alinéa de l’article 1er, le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot :
« trente-trois ».

III. − L’article L. 5122-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 5122-1. − Les salariés sont placés en position de chômage partiel et bénéficient d’une allocation
spécifique de chômage partiel à la charge de l’Etat s’ils subissent une perte de salaire imputable :

« – soit à la fermeture temporaire de leur établissement ou partie d’établissement ;
« – soit à la réduction de l’horaire de travail pratiqué dans l’établissement ou partie d’établissement en deçà

de la durée légale de travail.
« L’allocation spécifique de chômage partiel est également attribuée aux salariés exerçant la même activité

qui subissent la réduction collective de l’horaire de travail pratiqué dans l’établissement ou partie d’établisse-
ment en deçà de la durée légale de travail, appliquée, dans les mêmes conditions, individuellement et alterna-
tivement. Dans ce cas, les entreprises de plus de 250 salariés doivent conclure une convention d’activité par-
tielle de longue durée prévue par le 2o de l’article L. 5122-2.

« Les salariés restent liés à leur employeur par un contrat de travail.
« La mise en chômage partiel des salariés indemnisés au titre de l’allocation spécifique de chômage partiel

entraîne la suspension de l’exécution de leur contrat de travail. Durant cette période, les salariés peuvent suivre
des actions de formation en dehors du temps de travail. »

Art. 20. − I. − Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail est ainsi modi-
fié :

1o Au premier alinéa de l’article L. 3142-3, les mots : « ou pour participer à un jury d’examen ou de valida-
tion des acquis de l’expérience » sont supprimés ;

2o Après l’article L. 3142-3, il est inséré un article L. 3142-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3142-3-1. − Lorsqu’un salarié est désigné pour participer à un jury d’examen ou de validation des
acquis de l’expérience, l’employeur lui accorde une autorisation d’absence pour participer à ce jury sous
réserve de respecter un délai de prévenance dont la durée est fixée par décret. » ;

3o Au premier alinéa de l’article L. 3142-4, après les mots : « L’autorisation d’absence », sont insérés les
mots : « au titre des articles L. 3142-3 ou L. 3142-3-1 » ;

4o A l’article L. 3142-5, les mots : « mentionnées dans la présente sous-section » sont remplacés par les
mots : « et aux jurys mentionnés aux articles L. 3142-3 ou L. 3142-3-1 » ;

5o Au premier alinéa de l’article L. 3142-6, les mots : « dans la présente sous-section » sont remplacés par
les mots : « à l’article L. 3142-3 ».

II. − Le chapitre III du titre Ier du livre III de la sixième partie du même code est ainsi modifié :
1o L’article L. 6313-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Entre également dans le champ d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle conti-

nue la participation à un jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience mentionné à l’article
L. 3142-3-1 lorsque ce jury intervient pour délivrer des certifications professionnelles inscrites au répertoire
national des certifications professionnelles dans les conditions prévues à l’article L. 335-6 du code de l’éduca-
tion. » ;

2o Après l’article L. 6313-11, il est ajouté un article L. 6313-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 6313-12. − Les dépenses afférentes à la participation d’un salarié à un jury d’examen ou de valida-
tion des acquis de l’expérience mentionné au dernier alinéa de l’article L. 6313-1 couvrent, selon des modalités
fixées par accord de branche ou par accord collectif conclu entre les organisations syndicales de salariés et
d’employeurs signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé interprofessionnel :
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« 1o Les frais de transport, d’hébergement et de restauration ;
« 2o La rémunération du salarié ;
« 3o Les cotisations sociales obligatoires ou conventionnelles qui s’y rattachent ;
« 4o Le cas échéant, la taxe sur les salaires qui s’y rattache.
« Pour les travailleurs indépendants, les membres des professions libérales et des professions non salariées,

une indemnité forfaitaire ainsi que le remboursement des frais de transport, d’hébergement et de restauration
pour la participation à un jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience mentionné au dernier ali-
néa de l’article L. 6313-1 peuvent être pris en charge par les fonds d’assurance formation de non-salariés men-
tionnés à l’article L. 6332-9. »

III. − L’article L. 335-5 du code de l’éducation est ainsi modifié :
1o Après le troisième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Peuvent également être prises en compte, au titre de la validation, l’ensemble des compétences profes-

sionnelles acquises en rapport direct avec le contenu du titre ou du diplôme par les conseillers municipaux, les
conseillers généraux et les conseillers régionaux qui ont exercé leur fonction durant au moins une mandature
complète. » ;

2o Au dernier alinéa du I, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » et le mot : « cin-
quième » est remplacé par le mot : « sixième ».

Art. 21. − L’article L. 2241-6 du code du travail est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :
« La négociation sur la validation des acquis de l’expérience visée à l’alinéa précédent porte sur :
« 1o Les modalités d’information des entreprises et des salariés sur les actions de validation des acquis de

l’expérience mises en œuvre en vue de l’obtention d’une qualification mentionnée à l’article L. 6314-1 ;
« 2o Les conditions propres à favoriser l’accès des salariés, dans un cadre collectif ou individuel, à la valida-

tion des acquis de l’expérience ;
« 3o Les modalités de prise en charge par les organismes collecteurs paritaires agréés des dépenses afférentes

à la participation d’un salarié à un jury d’examen ou de validation des acquis de l’expérience. »
Art. 22. − I. − Le chapitre IV du titre Ier du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modi-

fié :
1o Le 3o de l’article L. 6314-1 est ainsi rédigé :
« 3o Soit ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle. » ;
2o Après l’article L. 6314-1, il est ajouté un article L. 6314-2 ainsi rédigé :
« Art. L. 6314-2. − Les certificats de qualification professionnelle sont établis par une ou plusieurs commis-

sions paritaires nationales de l’emploi d’une branche professionnelle.
« Ils s’appuient, d’une part, sur un référentiel d’activités qui permet d’analyser les situations de travail et

d’en déduire les connaissances et les compétences nécessaires et, d’autre part, sur un référentiel de certification
qui définit les modalités et les critères d’évaluation des acquis.

« Les certificats de qualification professionnelle ainsi que les référentiels mentionnés à l’alinéa précédent
sont transmis à la Commission nationale de la certification professionnelle. »

II. − Le II de l’article L. 335-6 du code de l’éducation est ainsi modifié :
1o Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :
« Les diplômes et titres à finalité professionnelle peuvent y être enregistrés à la demande des organismes ou

instances les ayant créés et après avis de la Commission nationale de la certification professionnelle. Ceux qui
sont délivrés au nom de l’Etat et créés après avis d’instances consultatives associant les organisations représen-
tatives d’employeurs et de salariés y sont enregistrés de droit. Préalablement à leur élaboration, l’opportunité de
leur création fait l’objet d’un avis public de cette commission dans un délai de trois mois. Passé ce délai, cet
avis est réputé favorable.

« Les certificats de qualification professionnelle établis par une ou plusieurs commissions paritaires natio-
nales de l’emploi peuvent également être enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles, à
la demande des organismes ou instances les ayant créés et après avis conforme de la Commission nationale de
la certification professionnelle. » ;

2o La dernière phrase du quatrième alinéa est ainsi rédigée : « Elle veille à la cohérence, à la complémenta-
rité et au renouvellement des diplômes et des titres ainsi qu’à leur adaptation à l’évolution des qualifications et
de l’organisation du travail. » ;

3o Après le quatrième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :
« Les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales exercées en situation pro-

fessionnelle peuvent être recensées dans un inventaire spécifique établi par la Commission nationale de la certi-
fication professionnelle.

« Les personnes qui appartiennent aux promotions prises en compte dans le cadre de la procédure d’instruc-
tion pour enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles visé au présent article ainsi
que celles qui appartiennent à la promotion en cours et ayant obtenu la certification peuvent se prévaloir de
l’inscription de cette certification au répertoire national des certifications professionnelles.

« De même, les personnes qui ont suivi un cycle préparatoire à une certification en cours de validité au
moment de leur entrée en formation peuvent, après obtention de la certification, se prévaloir de l’inscription de
celle-ci au répertoire national des certifications professionnelles. » ;
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4o Le début de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :
« La Commission nationale de la certification professionnelle réalise l’évaluation publique qu’elle juge

nécessaire de certificats de qualification professionnelle et émet des recommandations... (le reste sans change-
ment) ».

III. − Dans un délai d’un an après la date de publication de la présente loi, le Gouvernement remet au Par-
lement un rapport sur l’opportunité d’adapter le régime juridique de la Commission nationale de la certification
professionnelle au regard de ses missions.

TITRE IV

CONTRATS EN ALTERNANCE
Art. 23. − I. − Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o L’article L. 6325-1 est complété par un 3o et un 4o ainsi rédigés :
« 3o Aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l’allocation de solidarité spécifique ou de l’alloca-

tion aux adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié d’un contrat conclu en application de l’article
L. 5134-19-1 ;

« 4o Dans les départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-
et-Miquelon, aux bénéficiaires du revenu minimum d’insertion et de l’allocation de parent isolé. » ;

2o Après l’article L. 6325-1, il est inséré un article L. 6325-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 6325-1-1. − Les personnes mentionnées au 1o de l’article L. 6325-1 qui n’ont pas validé un second
cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique
ou professionnel, ainsi que les personnes mentionnées aux 3o et 4o du même article bénéficient du contrat de
professionnalisation selon les modalités prévues aux articles L. 6325-11, L. 6325-14, L. 6332-14 et L. 6332-
15. » ;

3o L’article L. 6325-11 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Elle peut être allongée jusqu’à vingt-quatre mois pour les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1. » ;
4o Au premier alinéa de l’article L. 6325-12, les mots : « , notamment pour la personne sortie du système

éducatif sans qualification professionnelle reconnue » sont remplacés par les mots : « pour d’autres personnes
que celles mentionnées à l’article L. 6325-11 » ;

5o Au premier alinéa de l’article L. 6325-14, les mots : « les jeunes n’ayant pas achevé un second cycle de
l’enseignement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou pro-
fessionnel, » sont remplacés par les mots : « ceux mentionnés à l’article L. 6325-1-1 » ;

6o L’article L. 6332-14 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« La convention ou l’accord collectif mentionné au premier alinéa détermine des forfaits horaires spécifiques

pour les contrats de professionnalisation conclus avec les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1.
« Les organismes collecteurs paritaires agréés mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent pour-

suivre la prise en charge des actions d’évaluation, d’accompagnement et de formation des bénéficiaires du
contrat prévu à l’article L. 6325-5 dans les cas de rupture du contrat définis aux articles L. 1233-3 et L. 1243-4
et dans les cas de redressement ou de liquidation judiciaires de l’entreprise. » ;

7o L’article L. 6332-15 est ainsi modifié :
a) Au second alinéa, les mots : « d’un plafond mensuel et d’une durée maximale » sont remplacés par les

mots : « de plafonds mensuels et de durées maximales » et il est ajouté une phrase ainsi rédigée :
« Cette prise en charge fait l’objet d’un plafond spécifique lorsque les contrats de professionnalisation sont

conclus avec les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1. » ;
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Ces organismes peuvent également prendre en charge, dans les mêmes conditions, une partie des dépenses

de tutorat externe à l’entreprise engagées pour les personnes mentionnées à l’article L. 6325-1-1, les personnes
qui ont été suivies par un référent avant la signature du contrat de professionnalisation et les personnes qui
n’ont exercé aucune activité professionnelle à plein temps et en contrat à durée indéterminée au cours des trois
années précédant la signature du contrat de professionnalisation. » ;

8o Après l’article L. 6325-6, il est inséré un article L. 6325-6-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 6325-6-1. − Les mineurs titulaires d’un contrat de professionnalisation peuvent être autorisés à uti-

liser au cours de leur formation professionnelle les équipements de travail dont l’usage est interdit aux jeunes
travailleurs, dans des conditions définies par décret. » ;

9o L’article L. 6324-1 est complété par les mots : « et de salariés bénéficiaires d’un contrat à durée détermi-
née ou indéterminée conclu en application de l’article L. 5134-19-1. » ;

10o L’article L. 6324-2 est complété par un 6o ainsi rédigé :
« 6o Aux salariés bénéficiaires d’un contrat conclu en application de l’article L. 5134-19-1. » ;
11o L’article L. 6324-5 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La durée minimale de la formation reçue par les salariés bénéficiaires d’un contrat conclu en application de

l’article L. 5134-19-1 est fixée par décret. »
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II. – Les 9o, 10o et 11o du I sont applicables à compter du 1er janvier 2010.
Art. 24. − La première phrase du premier alinéa et les trois derniers alinéas du I de l’article 20 de la loi

no 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation profes-
sionnelle et modifiant le code du travail sont supprimés.

Art. 25. − I. − L’article L. 6222-18 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« L’article L. 1242-10 est applicable lorsque, après la rupture d’un contrat d’apprentissage, un nouveau

contrat est conclu entre l’apprenti et un nouvel employeur pour achever la formation. »
II. − Le premier alinéa de l’article L. 6222-35 du même code est ainsi rédigé :
« Pour la préparation directe des épreuves, l’apprenti a droit à un congé supplémentaire de cinq jours

ouvrables. Il doit suivre les enseignements spécialement dispensés dans le centre de formation d’apprentis dès
lors que la convention mentionnée à l’article L. 6232-1 en prévoit l’organisation. »

III. − Le second alinéa de l’article L. 6241-4 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :
« A défaut de publication de ce coût, le montant de ce concours est égal à un montant forfaitaire fixé par

arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle. »
IV. − L’article L. 6341-3 du même code est complété par un 3o ainsi rédigé :
« 3o Les formations suivies en centre de formation d’apprentis par les apprentis dont le contrat a été rompu

sans qu’ils soient à l’initiative de cette rupture, pour une durée n’excédant pas trois mois. »
V. − Sans préjudice des dispositions de l’article L. 6341-3 du même code, peuvent être agréées, dans les

conditions fixées à l’article L. 6341-4, les formations, dont la durée ne peut excéder deux mois, entamées jus-
qu’au 31 octobre 2010 dans les centres de formation d’apprentis volontaires par des jeunes à la recherche d’un
employeur susceptible de les recruter en qualité d’apprentis.

Un comité, constitué de deux députés et deux sénateurs, est chargé de présenter un rapport au Parlement sur
la mise en œuvre de l’alinéa précédent dans un délai d’un an à compter de la date de publication de la présente
loi.

Art. 26. − L’article L. 6222-31 du code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 6222-31. − Pour certaines formations professionnelles limitativement énumérées par décret et dans

des conditions fixées par ce décret, l’apprenti peut accomplir tous les travaux que peut nécessiter sa formation,
sous la responsabilité de l’employeur.

« L’employeur adresse à cette fin une déclaration à la direction départementale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle.

« Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des pouvoirs de contrôle en cours d’exécution du contrat de
travail par l’inspection du travail. »

Art. 27. − I. − L’article L. 6241-3 du code du travail est ainsi modifié :
1o Les mots : « de la taxe d’apprentissage prévue à » sont remplacés par les mots : « du quota prévu au

deuxième alinéa de » ;
2o Sont ajoutés les mots : « et la contribution supplémentaire prévue à l’article 230 H du code général des

impôts » et un alinéa ainsi rédigé :
« Ce fonds favorise l’égal accès à l’apprentissage sur le territoire national et contribue au financement d’ac-

tions visant au développement quantitatif et qualitatif de l’apprentissage, selon les modalités fixées à l’article
L. 6241-8. »

II. − Le code général des impôts est ainsi modifié :
1o Les troisième et quatrième alinéas de l’article 225 sont supprimés ;
2o Après l’article 230 G, il est inséré un article 230 H ainsi rédigé :
« Art. 230 H. − I. – Il est institué au profit du Fonds national de développement et de modernisation de

l’apprentissage mentionné à l’article L. 6241-3 du code du travail une contribution supplémentaire à l’apprentis-
sage.

« Cette contribution est due par les entreprises de 250 salariés et plus qui sont redevables de la taxe d’ap-
prentissage en application de l’article 224 et dont le nombre annuel moyen de salariés en contrat de profession-
nalisation ou en contrat d’apprentissage et de jeunes accomplissant un volontariat international en entreprise
régi par les articles L. 122-1 et suivants du code du service national ou bénéficiant d’une convention indus-
trielle de formation par la recherche est inférieur à un seuil.

« Ce seuil est égal à 3 % de l’effectif annuel moyen de l’entreprise calculé dans les conditions définies à
l’article L. 1111-2 du code du travail au cours de l’année de référence. Ce seuil est arrondi à l’entier inférieur.

« II. – Cette contribution est assise sur les rémunérations retenues pour l’assiette de la taxe d’apprentissage
en application des articles 225 et 225 A du présent code. Elle est calculée au taux de 0,1 %.

« III. – Pour les entreprises visées à l’article L. 1251-2 du code du travail, les seuils définis au I du présent
article s’apprécient sans prendre en compte les salariés titulaires d’un contrat de travail mentionné au 2o de
l’article L. 1251-1 du même code et la contribution n’est pas due sur les rémunérations versées à ces salariés.

« IV. – Les dépenses visées aux articles 226 bis, 227 et 227 bis ne sont pas admises en exonération de la
contribution mentionnée au I du présent article.
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« Les articles 230 B, 230 C, 230 D, 230 G et les I et III de l’article 1678 quinquies sont applicables à cette
contribution.

« V. – Le montant de la contribution mentionnée au I est versé aux organismes collecteurs agréés mention-
nés aux articles L. 6242-1 et L. 6242-2 du code du travail avant le 1er mars de l’année suivant celle du verse-
ment des salaires. A défaut de versement ou en cas de versement insuffisant à la date précitée, le montant de la
contribution est versé au comptable de la direction générale des impôts selon les modalités définies au III de
l’article 1678 quinquies du présent code, majoré de l’insuffisance constatée.

« Les organismes mentionnés au premier alinéa du présent V reversent au comptable de la direction générale
des impôts les sommes perçues en application du même alinéa au plus tard le 30 avril de la même année. »

III. − Le II est applicable à raison des rémunérations versées à compter du 1er janvier 2009.
Art. 28. − A titre expérimental et dans le respect du code des marchés publics, l’Etat, les collectivités terri-

toriales et les établissements publics soumis au même code peuvent mettre en œuvre des clauses d’exécution de
leurs marchés et accords-cadres stipulant que, pour certaines catégories d’achats et au-dessus de certains mon-
tants de marché, 5 % au moins du nombre d’heures travaillées pour l’exécution du contrat sont effectuées par
des jeunes de moins de vingt-six ans de niveau de qualification inférieur au baccalauréat ou par des salariés en
contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, ou par des salariés embauchés depuis moins de deux ans à
l’issue d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation.

La présente expérimentation s’applique aux procédures de marché engagées à compter de la publication de la
présente loi et jusqu’au 31 décembre 2011.

Les catégories d’achats concernées et les montants de marché au-delà desquels le présent article s’applique
sont définis par voie réglementaire.

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport d’évaluation de la pré-
sente expérimentation.

Art. 29. − Après l’article L. 337-3 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 337-3-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 337-3-1. − Les centres de formation d’apprentis peuvent accueillir, pour une durée maximale d’un

an, les élèves ayant atteint l’âge de quinze ans pour leur permettre de suivre, sous statut scolaire, une formation
en alternance destinée à leur faire découvrir un environnement professionnel correspondant à un projet d’entrée
en apprentissage.

« A tout moment, l’élève peut :
« – soit signer un contrat d’apprentissage, sous la réserve d’avoir atteint l’âge de seize ans ou d’avoir ac-

compli la scolarité du premier cycle de l’enseignement secondaire, conformément à l’article L. 6222-1
du code du travail ;

« – soit reprendre sa scolarité dans un collège ou un lycée.
« Les stages en milieu professionnel sont organisés dans les conditions prévues au chapitre III du titre V du

livre Ier de la quatrième partie du code du travail.
« Un décret détermine les modalités d’application du présent article. »

TITRE V
EMPLOI DES JEUNES

Art. 30. − L’article 9 de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances est ainsi modifié :
1o La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée :
« Ces stages sont intégrés à un cursus pédagogique, selon des modalités définies par décret. » ;
2o A la première phrase du second alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux ».
Art. 31. − L’Etat peut, en concertation avec les régions, conclure des conventions d’objectifs sur le déve-

loppement de la formation des jeunes par l’alternance avec les entreprises ou avec les organisations syndicales
et associations les représentant au niveau des branches professionnelles. Ces conventions comprennent notam-
ment des engagements sur le taux de jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus en formation par l’alternance et
présents dans leur effectif que les entreprises ou les organisations et associations susmentionnées s’engagent à
atteindre aux échéances du 1er janvier 2012 et du 1er janvier 2015.

Ces conventions déterminent également les conditions dans lesquelles la réalisation des engagements pris est
évaluée. Au plus tard trois mois avant chacune des deux échéances mentionnées au premier alinéa, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport d’évaluation sur cette réalisation. Au regard de l’écart existant, pour
l’ensemble de l’emploi privé et pour les principales branches professionnelles, entre le taux de jeunes en forma-
tion par l’alternance présents dans les effectifs et le taux de 5 %, le Gouvernement peut alors présenter au Par-
lement, si nécessaire, un projet de loi comportant les mesures destinées à atteindre ce taux de 5 %.

Art. 32. − A titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011 et dans des départements dont la liste est fixée
par voie réglementaire, le représentant de l’Etat dans le département conclut avec les personnes visées aux
articles L. 5323-1 et L. 5323-2 du code du travail des conventions d’objectifs comportant des engagements réci-
proques des signataires.

Ces conventions déterminent :
– des objectifs d’identification des offres d’emploi non pourvues dans le bassin d’emploi considéré ;
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– des objectifs de mutualisation au sein du service public de l’emploi des données relatives au marché du
travail ainsi recueillies ;

– des objectifs de placement des demandeurs d’emploi en fonction des offres d’emploi identifiées ;
– des objectifs d’accompagnement dans l’emploi des personnes embauchées et les modalités selon lesquelles

ces personnes peuvent bénéficier d’actions de formation.
Ces conventions prévoient les indicateurs quantitatifs et qualitatifs associés à la définition des objectifs.
Elles déterminent également le processus d’évaluation contradictoire des résultats obtenus au regard des

objectifs fixés.
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport évaluant la présente

expérimentation.
Art. 33. − A titre expérimental, lorsqu’elles sont engagées à compter de la publication de la présente loi et

jusqu’au 31 décembre 2011, peuvent être financées au titre de la participation des employeurs au développe-
ment de la formation professionnelle continue dans le cadre du plan de formation les dépenses correspondant :

– à une part de la rémunération des salariés assurant le tutorat de jeunes de moins de vingt-six ans embau-
chés depuis moins de six mois ou stagiaires dans l’entreprise ;

– aux éventuels compléments de salaire versés aux salariés en contrepartie de leur activité de tutorat des
jeunes susmentionnés.

Un décret détermine les modalités d’application du présent article.
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport sur la présente expéri-

mentation, qui évalue en particulier son impact sur le développement et la valorisation du tutorat ainsi que sur
l’accès des jeunes peu ou pas qualifiés à l’emploi, à la formation et à la qualification.

Art. 34. − A titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011, tout apprenti dont la formation n’a pas été
sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle conformément à l’article L. 6211-1 du code du
travail peut bénéficier, à sa demande, de la prise en compte de ses acquis en vue de l’obtention d’un certificat
de qualification professionnelle.

Les modalités de mise en œuvre du présent article sont fixées par des conventions ou accords de branche
déposés avant le 31 décembre 2010. Un décret détermine les modalités applicables à défaut d’accord ou de
convention de branche.

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport évaluant la présente
expérimentation.

Art. 35. − Après le premier alinéa de l’article L. 5221-5 du code du travail, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L’autorisation de travail est accordée de droit à l’étranger autorisé à séjourner en France pour la conclusion
d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation à durée déterminée. »

Art. 36. − Après l’article L. 313-6 du code de l’éducation, il est ajouté un article L. 313-7 ainsi rédigé :
« Art. L. 313-7. − Afin d’apporter, sans délai et dans un cadre coordonné entre acteurs de la formation et de

l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, des solutions de formation, d’accompagnement ou d’accès à
l’emploi aux jeunes sortant sans diplôme du système de formation initiale, chaque établissement d’enseigne-
ment du second degré, y compris les établissements privés ayant passé avec l’Etat l’un des contrats prévus par
le présent code et ceux de l’enseignement agricole, et chaque centre de formation d’apprentis ou sec-
tion d’apprentissage transmet, dans le respect de la législation relative à l’informatique et aux libertés, à des
personnes et organismes désignés par le représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’à la mission locale
pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes visée à l’article L. 5314-1 du code du travail compétente
ou, à défaut, à l’institution visée à l’article L. 5312-1 du même code les coordonnées de ses anciens élèves ou
apprentis qui ne sont plus inscrits dans un cycle de formation et qui n’ont pas atteint un niveau de qualification
fixé par voie réglementaire.

« Dans chaque département, le dispositif défini au présent article est mis en œuvre et coordonné sous l’auto-
rité du représentant de l’Etat. »

Art. 37. − L’article L. 5314-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle et sociale, ainsi que la

qualité de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’accompagnement qu’elles procurent aux jeunes
sont évalués dans des conditions qui sont fixées par convention avec l’Etat et les collectivités territoriales qui
les financent. Les financements accordés tiennent compte de ces résultats. »

Art. 38. − Après le deuxième alinéa de l’article L. 214-14 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Le réseau des écoles de la deuxième chance tend à assurer une couverture complète et équilibrée du terri-
toire national, en concertation avec les collectivités territoriales. »

Art. 39. − Le premier alinéa de l’article 22-1 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 est complété par les mots :
« , sauf en cas de logement loué à un étudiant ou un apprenti ».
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Art. 40. − Le chapitre Ier du titre Ier du livre VI de la troisième partie du code de l’éducation est complété
par un article L. 611-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 611-6. − L’Etat peut passer des contrats pluriannuels avec des établissements d’enseignement supé-
rieur afin de soutenir des dispositifs participant à la mission de service public de l’enseignement supérieur et
présentant des caractéristiques innovantes en termes d’insertion professionnelle. Les résultats sont évalués par
l’agence mentionnée à l’article L. 114-3-1 du code de la recherche. »

TITRE VI

GESTION DES FONDS
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Art. 41. − I. − Les sous-sections 2 et 4 de la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III de la sixième
partie du code du travail sont abrogées.

II. − Le chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie du même code est ainsi modifié :
1o Après l’article L. 6332-1, sont insérés deux articles L. 6332-1-1 et L. 6332-1-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 6332-1-1. − Les organismes collecteurs paritaires agréés ont pour mission :
« 1o De contribuer au développement de la formation professionnelle continue ;
« 2o D’informer, de sensibiliser et d’accompagner les entreprises dans l’analyse et la définition de leurs

besoins en matière de formation professionnelle ;
« 3o De participer à l’identification des compétences et des qualifications mobilisables au sein de l’entreprise

et à la définition des besoins collectifs et individuels au regard de la stratégie de l’entreprise, en prenant en
compte les objectifs définis par les accords de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.

« Pour l’accomplissement de leurs missions, les organismes collecteurs paritaires agréés assurent un service
de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises et des entreprises du milieu agricole et
rural, peuvent contribuer au financement de l’ingénierie de certification et peuvent prendre en charge les coûts
des diagnostics de ces entreprises selon les modalités définies par accord de branche ou accord collectif conclu
entre les organisations d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur
paritaire agréé interprofessionnel.

« Ils peuvent conclure avec l’Etat des conventions dont l’objet est de définir la part des ressources qu’ils
peuvent affecter au cofinancement d’actions en faveur de la formation professionnelle et du développement des
compétences des salariés et des demandeurs d’emploi.

« Une convention triennale d’objectifs et de moyens est conclue entre chaque organisme collecteur paritaire
agréé et l’Etat. Elle définit les modalités de financement et de mise en œuvre des missions des organismes col-
lecteurs paritaires agréés. Les parties signataires s’assurent de son suivi et réalisent une évaluation à l’échéance
de la convention dont les conclusions sont transmises au Conseil national de la formation professionnelle tout
au long de la vie. Celui-ci établit et rend public, tous les trois ans, un bilan des politiques et de la gestion des
organismes collecteurs paritaires agréés.

« Art. L. 6332-1-2. − Le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels prévu à l’article
L. 6332-18 établit et publie une charte des bonnes pratiques pour les organismes collecteurs paritaires agréés et
les entreprises. » ;

2o Après l’article L. 6332-2, il est inséré un article L. 6332-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 6332-2-1. − Lorsqu’une personne exerce une fonction d’administrateur ou de salarié dans un éta-
blissement de formation, elle ne peut exercer une fonction d’administrateur ou de salarié dans un organisme
collecteur paritaire agréé ou un organisme délégué par ce dernier.

« Lorsqu’une personne exerce une fonction de salarié dans un établissement de crédit, elle ne peut exercer
une fonction de salarié dans un organisme collecteur paritaire agréé ou un organisme délégué par ce dernier.

« Le cumul des fonctions d’administrateur dans un organisme collecteur paritaire agréé et d’administrateur
ou de salarié dans un établissement de crédit est porté à la connaissance des instances paritaires de l’organisme
collecteur ainsi qu’à celle du commissaire aux comptes qui établit, s’il y a lieu, un rapport spécial. » ;

3o La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 6332-3 est ainsi rédigée :
« L’organisme collecteur paritaire agréé peut affecter les versements des employeurs de dix salariés et plus

au financement des plans de formation présentés par les employeurs de moins de dix salariés adhérant à l’orga-
nisme. » ;

4o Après l’article L. 6332-3, il est inséré un article L. 6332-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 6332-3-1. − Les sommes versées au titre du développement de la formation professionnelle conti-
nue par les employeurs occupant de dix à moins de cinquante salariés sont gérées paritairement au sein d’une
section particulière de l’organisme collecteur paritaire agréé.

« Elles sont mutualisées dès leur réception. L’organisme collecteur paritaire agréé peut affecter les verse-
ments des employeurs de cinquante salariés et plus au financement des plans de formation présentés par les
employeurs de moins de cinquante salariés adhérant à l’organisme.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 5 / 68 – Page 15

. .

« Pour le financement des plans de formation présentés par les employeurs occupant de dix à moins de cin-
quante salariés, les conventions de branche ou accords professionnels conclus après le 1er septembre 2009 ne
peuvent fixer une part minimale de versement, à un seul et unique organisme collecteur paritaire agréé désigné
par la convention ou l’accord, plus élevée que celle prévue pour les employeurs occupant cinquante salariés et
plus. » ;

5o Après l’article L. 6332-5, il est inséré un article L. 6332-5-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 6332-5-1. − L’organisme collecteur paritaire agréé est assujetti aux neuvième et dixième alinéas de

l’article L. 441-6 du code de commerce pour le délai de règlement des sommes dues aux organismes de forma-
tion. » ;

6o L’article L. 6332-6 est ainsi modifié :
a) Le 3o est complété par les mots : « et des prestataires de formation » ;
b) Le 5o est ainsi rédigé :
« 5o Les règles applicables aux excédents financiers dont est susceptible de disposer l’organisme collecteur

paritaire agréé et les conditions d’utilisation de ces fonds pour le financement des actions mentionnées à
l’article L. 6332-21 ; »

c) Au 6o, les mots : « de la section particulière prévue à l’article L. 6332-3 ainsi que les modalités de fonc-
tionnement de cette section » sont remplacés par les mots : « des sections particulières prévues aux articles
L. 6332-3 et L. 6332-3-1 ainsi que les modalités de fonctionnement de ces sections » ;

d) Il est ajouté un 7o ainsi rédigé :
« 7o La définition et les modalités de fixation du plafond des dépenses relatives aux frais de gestion et d’in-

formation des organismes collecteurs paritaires agréés. Ce plafond est fixé par arrêté du ministre chargé de la
formation professionnelle. Il est composé d’une part fixe exprimée en pourcentage de la collecte et d’une part
variable déterminée pour chaque organisme collecteur paritaire agréé par la convention d’objectifs et de
moyens mentionnée à l’article L. 6332-1-1. » ;

7o L’article L. 6332-7 est ainsi modifié :
a) Le premier alinéa est complété par quatre phrases ainsi rédigées :
« Ils concourent à l’information, la sensibilisation et l’accompagnement des entreprises dans l’analyse et la

définition de leurs besoins en matière de formation professionnelle. Ils participent à l’identification des compé-
tences et des qualifications mobilisables au sein de l’entreprise et à la définition des besoins collectifs et indivi-
duels au regard de la stratégie de l’entreprise, en prenant en compte les objectifs définis par les accords de ges-
tion prévisionnelle des emplois et des compétences. Ils assurent un service de proximité au bénéfice des très
petites, petites et moyennes entreprises, et peuvent prendre en charge les coûts des diagnostics de ces entre-
prises selon les modalités définies par accord de branche ou accord collectif conclu entre les organisations
d’employeurs et de salariés signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire agréé inter-
professionnel. Ils peuvent conclure les conventions mentionnées au sixième alinéa de l’article L. 6332-1-1. » ;

b) Le quatrième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés :
« Ils sont agréés par l’autorité administrative, dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l’article

L. 6332-1, au titre d’une ou plusieurs des catégories suivantes :
« 1o Pour les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs occupant moins de dix sala-

riés ;
« 2o Pour les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs occupant de dix à moins de

cinquante salariés ;
« 3o Pour les contributions dues au titre du plan de formation des employeurs occupant cinquante salariés et

plus ;
« 4o Pour les contributions dues au titre de la professionnalisation ;
« 5o Pour les contributions dues au titre du congé individuel de formation. » ;
8o L’article L. 6332-13 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6332-13. − Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de la présente sec-

tion selon les modalités définies à l’article L. 6332-6. »
Art. 42. − L’article L. 6331-49 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Sont également dispensés du versement de la contribution prévue au même article L. 6331-48 les travail-

leurs indépendants ayant opté pour le régime prévu à l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale. »
Art. 43. − I. − La validité des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des fonds de la for-

mation professionnelle continue mentionnés aux sections 1, 2 et 3 du chapitre II du titre III du livre III de la
sixième partie du code du travail expire au plus tard le 1er janvier 2012.

Un nouvel agrément est subordonné à l’existence d’un accord conclu à cette fin entre les organisations syn-
dicales de salariés et d’employeurs représentatives dans le champ d’application de l’accord.

II. − L’article L. 6332-1 du code du travail est ainsi rédigé :
« Art. L. 6332-1. − L’organisme collecteur paritaire habilité à recevoir les contributions des employeurs au

titre du chapitre Ier est agréé par l’autorité administrative. Il a une compétence nationale, interrégionale ou
régionale.
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« L’agrément est accordé aux organismes collecteurs paritaires en fonction :
« 1o De leur capacité financière et de leurs performances de gestion ;
« 2o De la cohérence de leur champ d’intervention géographique et professionnel ou interprofessionnel ;
« 3o De leur mode de gestion paritaire ;
« 4o De leur aptitude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens ;
« 5o De leur aptitude à assurer des services de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entre-

prises ainsi qu’à développer les compétences, au niveau des territoires, notamment en milieu agricole et rural ;
« 6o De l’application d’engagements relatifs à la transparence de la gouvernance, à la publicité des comptes et à

l’application de la charte des bonnes pratiques mentionnée à l’article L. 6332-1-2.
« L’agrément des organismes collecteurs paritaires au titre du plan de formation des entreprises et des forma-

tions organisées dans le cadre du droit individuel à la formation, des périodes et des contrats de professionnalisa-
tion n’est accordé que lorsque le montant des collectes annuelles réalisées est supérieur à un montant fixé par
décret en Conseil d’Etat. »

« L’agrément est subordonné à l’existence d’un accord conclu à cette fin entre les organisations syndicales de
salariés et d’employeurs représentatives dans le champ d’application de l’accord. S’agissant d’un organisme col-
lecteur paritaire interprofessionnel, cet accord est valide et peut être agréé même s’il n’est signé, en ce qui
concerne la représentation des employeurs, que par une organisation syndicale. »

Art. 44. − A titre expérimental, lorsqu’elles sont engagées à compter de la publication de la présente loi et jus-
qu’au 31 décembre 2011, sont prises en charge au titre de la participation des employeurs au développement de la
formation professionnelle continue dans le cadre du plan de formation les dépenses correspondant aux rémunéra-
tions versées à un salarié recruté par une entreprise employant moins de dix salariés pour remplacer un salarié
absent de l’entreprise pour cause de formation.

Les dépenses mentionnées au premier alinéa sont prises en charge dans la limite d’un plafond et d’une durée
maximale déterminés par voie réglementaire.

Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 septembre 2011, un rapport sur la présente expéri-
mentation qui évalue en particulier son impact sur l’accès à la formation.

Art. 45. − A l’article L. 6331-20 du code du travail, le mot : « cadres » est supprimé.

Art. 46. − L’article L. 6523-1 du code du travail est complété par les mots : « et de toutes les activités relevant
de la production agricole ».

Art. 47. − L’article L. 1611-7 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1o Au deuxième alinéa du II, les mots : « à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle prévue

à l’article L. 6341-6 du code du travail ou » sont supprimés ;
2o Il est ajouté un III ainsi rédigé :
« III. – Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent confier à un organisme doté d’un

comptable public ou habilité par l’Etat l’attribution et le paiement des dépenses relatives à la rémunération des
stagiaires de la formation professionnelle. Dans ce cas, une convention obligatoirement écrite emporte mandat
donné à un organisme habilité par l’Etat d’exécuter ces opérations au nom et pour le compte de l’organisme
public local mandant. La convention prévoit une reddition au moins annuelle des comptes des opérations et des
pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le recouvrement et l’apurement par un organisme habilité par l’Etat
des éventuels indus résultant de ces paiements.

« Un décret précise les conditions d’habilitation des organismes agréés. »

TITRE VII

OFFRE ET ORGANISMES DE FORMATION

Art. 48. − Chaque année, le Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie établit un
bilan, par bassin d’emploi et par région, des actions de formation professionnelle qui ont été réalisées par
l’ensemble des organismes dispensant de telles actions, sur la base des évaluations transmises par chaque comité
de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle.

Art. 49. − Le titre V du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o Au début du chapitre Ier, il est ajouté une section 1 ainsi rédigée :

« Section 1

« Principes généraux

« Art. L. 6351-1 A. – L’employeur est libre de choisir l’organisme de formation, enregistré conformément aux
dispositions de la section 2 ou en cours d’enregistrement, auquel il confie la formation de ses salariés. » ;

2o Avant l’article L. 6351-1, il est inséré une section 2 intitulée : « Régime juridique de la déclaration d’acti-
vité » et comprenant les articles L. 6351-1 à L. 6351-8 ;

3o Le dernier alinéa de l’article L. 6351-1 est ainsi rédigé :
« L’autorité administrative procède à l’enregistrement de la déclaration sauf dans les cas prévus par

l’article L. 6351-3. » ;
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4o Les articles L. 6351-3 et L. 6351-4 sont ainsi rédigés :
« Art. L. 6351-3. – L’enregistrement de la déclaration d’activité peut être refusé de manière motivée, avec indi-

cation des modalités de recours, par décision de l’autorité administrative dans les cas suivants :
« 1o Les prestations prévues à la première convention de formation professionnelle ou au premier contrat de for-

mation professionnelle ne correspondent pas aux actions mentionnées à l’article L. 6313-1 ;
« 2o Les dispositions du chapitre III du présent titre relatives à la réalisation des actions de formation ne sont

pas respectées ;
« 3o L’une des pièces justificatives n’est pas produite.
« Art. L. 6351-4. – L’enregistrement de la déclaration d’activité est annulé par décision de l’autorité administra-

tive lorsqu’il est constaté, au terme d’un contrôle réalisé en application du 1o de l’article L. 6361-2 :
« 1o Soit que les prestations réalisées ne correspondent pas aux actions mentionnées à l’article L. 6313-1 ;
« 2o Soit que l’une des dispositions du chapitre III du présent titre relatives à la réalisation des actions de for-

mation n’est pas respectée ;
« 3o Soit que, après mise en demeure de se mettre en conformité avec les textes applicables dans un délai fixé

par décret, l’une des dispositions du chapitre II du présent titre relatives au fonctionnement des organismes de for-
mation n’est pas respectée.

« Avant toute décision d’annulation, l’intéressé est invité à faire part de ses observations. » ;
5o Avant l’alinéa unique de l’article L. 6351-5, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Une déclaration rectificative est souscrite en cas de modification d’un ou des éléments de la déclaration ini-

tiale. » ;
6o L’article L. 6351-6 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6351-6. – La déclaration d’activité devient caduque lorsque le bilan pédagogique et financier prévu à

l’article L. 6352-11 ne fait apparaître aucune activité de formation, ou lorsque ce bilan n’a pas été adressé à
l’autorité administrative. » ;

7o Après l’article L. 6351-7, il est inséré un article L. 6351-7-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 6351-7-1. – La liste des organismes déclarés dans les conditions fixées au présent chapitre et à jour de

leur obligation de transmettre le bilan pédagogique et financier mentionné à l’article L. 6352-11 est rendue
publique et comporte les renseignements relatifs à la raison sociale de l’organisme, à ses effectifs, à la description
des actions de formation dispensées et au nombre de salariés et de personnes formées. » ;

8o A l’article L. 6352-1, les mots : « qu’elle emploie » sont remplacés par les mots : « qui interviennent à quel-
que titre que ce soit dans les prestations de formation qu’elle réalise » ;

9o L’article L. 6353-2 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce décret fixe en outre les caractéristiques
des actions de formation pour lesquelles les conventions sont conclues entre l’acheteur de formation, le dispensa-
teur de formation et la personne physique qui entreprend la formation. » ;

10o A l’article L. 6355-3, les mots : « de l’article L. 6351-3 » sont remplacés par les mots : « du premier alinéa
de l’article L. 6351-5 ».

Art. 50. − I. − Le code pénal est ainsi modifié :
1o Au 6o de l’article 215-1, après le mot : « publique », sont insérés les mots : « ainsi que l’activité de presta-

taire de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de
cinq ans, » ;

2o L’article 215-3 est complété par un 4o ainsi rédigé :
« 4o L’interdiction d’exercer une fonction de prestataire de formation professionnelle continue au sens de

l’article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans. » ;
3o Les articles 222-36, 223-13, 225-13, 313-7 et 433-17 sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :
« Les personnes physiques ou morales coupables du délit prévu à la présente section encourent également la

peine complémentaire suivante : interdiction de l’activité de prestataire de formation professionnelle continue au
sens de l’article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans. » ;

4o Le 2o de l’article 223-15-3 est complété par les mots : « , ainsi que l’activité de prestataire de formation pro-
fessionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail, pour la même durée » ;

5o A la fin du premier alinéa de l’article 313-9, les mots : « les 2o à 9o de » sont supprimés.
II. − Le code de la santé publique est ainsi modifié :
1o Après le c de l’article L. 4161-5, il est inséré un d ainsi rédigé :
« d) L’interdiction d’exercer pour une durée de cinq ans l’activité de prestataire de formation professionnelle

continue au sens de l’article 6313-1 du code du travail. » ;
2o Le c de l’article L. 4223-1 est complété par les mots : « , ainsi que l’activité de prestataire de formation pro-

fessionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du code du travail pour une durée de cinq ans ».
Art. 51. − Le livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o Après le deuxième alinéa de l’article L. 6331-21, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque les actions de formation sont organisées par l’entreprise elle-même, l’employeur délivre au stagiaire à

l’issue de la formation l’attestation prévue à l’article L. 6353-1. » ;
2o L’article L. 6353-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« A l’issue de la formation, le prestataire délivre au stagiaire une attestation mentionnant les objectifs, la nature

et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation. » ;
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3o L’article L. 6353-8 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6353-8. – Le programme et les objectifs de la formation, la liste des formateurs avec la mention de

leurs titres ou qualités, les horaires, les modalités d’évaluation de la formation, les coordonnées de la personne
chargée des relations avec les stagiaires par l’entité commanditaire de la formation et le règlement intérieur appli-
cable à la formation sont remis au stagiaire avant son inscription définitive.

« Dans le cas des contrats conclus en application de l’article L. 6353-3, les informations mentionnées au pre-
mier alinéa du présent article ainsi que les tarifs, les modalités de règlement et les conditions financières prévues
en cas de cessation anticipée de la formation ou d’abandon en cours de stage sont remis au stagiaire potentiel
avant son inscription définitive et tout règlement de frais. » ;

4o L’article L. 6353-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Ce contrat est conclu avant l’inscription définitive du stagiaire et tout règlement de frais. » ;
5o A l’article L. 6355-22, les mots : « les documents mentionnés » sont remplacés par les mots : « le document

mentionné ».
Art. 52. − A la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 214-12 du code de l’éducation, les mots : « si

la formation désirée n’y est pas accessible » sont supprimés.
Art. 53. − Au plus tard le 1er avril 2010, les salariés de l’Association nationale pour la formation profes-

sionnelle des adultes qui participent à l’accomplissement des missions d’orientation professionnelle des deman-
deurs d’emploi vers la formation sont transférés, pour exercer ces mêmes missions, à l’institution mentionnée à
l’article L. 5312-1 du code du travail. Les salariés dont le contrat de travail est transféré demeurent à titre transi-
toire régis par l’accord du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales régissant le personnel de l’Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes. La convention collective applicable aux personnels de
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail leur devient applicable dès que les adaptations
nécessaires ont fait l’objet d’un accord ou, au plus tard, quinze mois après leur transfert.

Art. 54. − Sont apportés en pleine propriété à l’Association nationale pour la formation professionnelle des
adultes, au 1er avril 2010, les biens appartenant à l’Etat mis à sa disposition dans le cadre de son activité dont la
liste est fixée par décret.

Ceux des biens qui appartiennent au domaine public sont déclassés à la date de leur apport. Cet apport en patri-
moine s’effectue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes ni à aucun
versement de salaire ou honoraires au profit de l’Etat ou de ses agents.

Art. 55. − Le deuxième alinéa de l’article L. 718-2-1 du code rural est ainsi modifié :
1o Au début, sont ajoutés les mots : « Pour les personnes mentionnées à l’article L. 731-23 qui n’ont pas atteint

l’âge déterminé à l’article L. 732-25, » ;
2o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Ces personnes bénéficient de la formation professionnelle continue. »
Art. 56. − I. − Au 12o de l’article L. 6313-1 du code du travail, après le mot : « entreprises », est inséré le

mot : « agricoles, ».
II. − L’article L. 718-2-3 du code rural est ainsi rétabli :
« Art. L. 718-2-3. – Les actions qui ont pour objet de permettre aux repreneurs ou créateurs d’exploitation ou

d’entreprise agricole, exerçant ou non une activité, d’acquérir les compétences et connaissances nécessaires pour
s’inscrire dans les dispositions relatives à la politique d’installation prévues à l’article L. 330-1 entrent dans le
champ d’application de l’article L. 6313-1 du code du travail.

« A défaut d’être déjà financées par un organisme de financement de la formation professionnelle continue ou
de demandeurs d’emploi, les dépenses de formation engagées par le candidat à la création ou la reprise d’une
exploitation agricole sont éligibles au financement du fonds de formation des non-salariés agricoles. »

TITRE VIII

COORDINATION DES POLITIQUES DE FORMATION PROFESSIONNELLE
ET CONTRÔLE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Art. 57. − I. − L’article L. 214-13 du code de l’éducation est ainsi modifié :
1o Le I est ainsi rédigé :
« I. – Le contrat de plan régional de développement des formations professionnelles a pour objet de définir une

programmation à moyen terme des actions de formation professionnelle des jeunes et des adultes et d’assurer un
développement cohérent de l’ensemble des filières de formation en favorisant un accès équilibré des femmes et
des hommes à chacune de ces filières de formation. Il comporte des actions d’information et de formation desti-
nées à favoriser leur insertion sociale. Il définit également les priorités relatives à l’information, à l’orientation et à
la validation des acquis de l’expérience.

« Ce contrat de plan détermine les objectifs communs aux différents acteurs sur le territoire régional, notam-
ment en termes de filières de formation professionnelle initiale et continue, sur la base d’une analyse des besoins
en termes d’emplois et de compétences par bassin d’emploi. Il porte sur l’ensemble du territoire régional et peut
être décliné par bassin d’emploi.

« Le contrat de plan régional est élaboré par la région au sein du comité de coordination régional de l’emploi et
de la formation professionnelle sur la base des documents d’orientation présentés par le président du conseil régio-
nal, le représentant de l’Etat dans la région, l’autorité académique et les organisations d’employeurs et de salariés.
Le comité procède à une concertation avec les collectivités territoriales concernées, l’institution mentionnée à
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l’article L. 5312-1 du code du travail et des représentants d’organismes de formation professionnelle, notamment
l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes en sa qualité de membre du Conseil national
de l’emploi.

« Le contrat de plan régional est signé par le président du conseil régional au nom de la région après consulta-
tion des départements et adoption par le conseil régional, par le représentant de l’Etat dans la région au nom de
l’Etat et par l’autorité académique. Il engage les parties représentées au sein du comité de coordination régional de
l’emploi et de la formation professionnelle.

« Le suivi et l’évaluation de ce contrat de plan sont assurés par le comité de coordination régional de l’emploi
et de la formation professionnelle selon des modalités générales définies par le Conseil national de la formation
professionnelle tout au long de la vie.

« Le contrat de plan régional est établi après chaque renouvellement du conseil régional et prend effet le 1er juin
de la première année civile suivant le début de la mandature. » ;

2o Le dernier alinéa du IV est complété par deux phrases ainsi rédigées : « S’agissant des demandeurs d’emploi,
ces conventions, lorsqu’elles comportent des engagements réciproques de l’Etat, de la région et de l’institution
mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, sont également signées par cette institution. Elles précisent, en
matière d’orientation et de formation professionnelles, les conditions de mise en œuvre de la convention prévue à
l’article L. 5312-11 du même code. » ;

3o Au premier alinéa du VI, les mots : « de son » sont remplacés par le mot : « du ».
II. − L’article L. 4424-34 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :
1o Le deuxième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :
« Elle élabore avec l’Etat et les collectivités territoriales concernées le contrat de plan régional de développe-

ment des formations professionnelles.
« Ce contrat de plan est signé par le président du conseil exécutif de Corse au nom de la collectivité territoriale

après consultation des départements et du conseil économique, social et culturel de Corse et adoption par la col-
lectivité territoriale, ainsi que par le représentant de l’Etat dans la collectivité territoriale de Corse au nom de
l’Etat et, en ce qui concerne la formation initiale, par l’autorité académique.

« Le suivi et l’évaluation de ce contrat de plan sont assurés selon des modalités générales définies par le
Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie. » ;

2o Au dernier alinéa, avant le mot : « plan », sont insérés les mots : « contrat de ».
III. − Le code de l’éducation est ainsi modifié :
1o A la première phrase du premier alinéa du II, au III et au premier alinéa du VI de l’article L. 214-13 et au

cinquième alinéa et à la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 216-2, avant le mot : « plan », sont
insérés les mots : « contrat de » ;

2o A la première phrase de l’article L. 216-2-1, avant le mot : « plans », sont insérés les mots : « contrats de » ;
3o A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 337-3, avant le mot : « plan », sont insérés les mots : « contrat de ».
IV. − Le code rural est ainsi modifié :
1o A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 512-1, avant les mots : « plans régionaux », sont insérés les mots :

« contrats de » ;
2o A la deuxième phrase du dixième alinéa de l’article L. 811-8 et du cinquième alinéa de l’article L. 813-2 et

au deuxième alinéa de l’article L. 814-4, avant les mots : « plan régional », sont insérés les mots : « contrat de ».
V. − A la dernière phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 4312-5 du code de la santé publique, par

deux fois, avant le mot : « plan », sont insérés les mots : « contrat de ».
VI. − Aux articles L. 6121-2 et L. 6232-9 du code du travail, avant le mot : « plan », sont insérés les mots :

« contrat de ».
Art. 58. − Le titre VI du livre III de la sixième partie du code du travail est ainsi modifié :
1o L’article L. 6361-5 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6361-5. – Sans préjudice des attributions propres des corps d’inspection compétents à l’égard des éta-

blissements concernés, les contrôles prévus au présent titre sont réalisés par les inspecteurs et contrôleurs du tra-
vail, les inspecteurs de la formation professionnelle et les agents de la fonction publique de l’Etat de catégorie A
placés sous l’autorité du ministre chargé de la formation professionnelle, formés préalablement pour assurer les
contrôles prévus au présent titre, assermentés et commissionnés à cet effet.

« Ils peuvent se faire assister par des agents de l’Etat.
« Les agents participant aux contrôles sont tenus au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et

226-14 du code pénal. » ;
2o Au premier alinéa de l’article L. 6363-1, après les mots : « les inspecteurs de la formation professionnelle »,

sont insérés les mots : « et les agents de la fonction publique de l’Etat de catégorie A placés sous l’autorité du
ministre chargé de la formation professionnelle » ;

3o L’article L. 6363-2 est ainsi rédigé :
« Art. L. 6363-2. – Les articles L. 8114-1 et L. 8114-2 sont applicables aux faits et gestes commis à l’égard des

agents en charge des contrôles prévus au présent titre. »
Art. 59. − I. − A l’article L. 6361-1 du code du travail, les mots : « les collectivités locales ou les organismes

collecteurs paritaires agréés » sont remplacés par les mots : « les collectivités territoriales, le fonds paritaire de
sécurisation des parcours professionnels, l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 ou les organismes collec-
teurs des fonds de la formation professionnelle continue ».
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II. − Au premier alinéa de l’article L. 6362-4 du même code, les mots : « les collectivités locales ou les orga-
nismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue » sont remplacés par les mots : « les collecti-
vités territoriales, le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, l’institution mentionnée à
l’article L. 5312-1 ou les organismes collecteurs des fonds de la formation professionnelle continue ».

Art. 60. − I. − A l’article L. 6362-1 du code du travail, les mots : « le fonds national de péréquation » sont
remplacés par les mots : « le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, l’institution mentionnée à
l’article L. 5312-1, les collectivités territoriales, les employeurs, les organismes prestataires de formation ».

II. − L’article L. 6362-11 du même code est ainsi rédigé :
« Art. L. 6362-11. – Lorsque les contrôles ont porté sur des prestations de formation financées par l’Etat, les

collectivités territoriales, le fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels, l’institution publique men-
tionnée à l’article L. 5312-1, les employeurs ou les organismes collecteurs des fonds de la formation profes-
sionnelle continue, l’autorité administrative les informe, chacun pour ce qui le concerne, des constats opérés.

« Le cas échéant, les constats opérés sont adressés au service chargé du contrôle de l’application de la législa-
tion du travail. »

Art. 61. − I. − L’article L. 6354-2 du code du travail est abrogé.
II. − Au deuxième alinéa de l’article L. 6362-6 du même code, les mots : « au sens de l’article L. 6354-1 » sont

remplacés par les mots : « et donnent lieu à remboursement au cocontractant des sommes perçues conformément à
l’article L. 6354-1 ».

III. − Le dernier alinéa de l’article L. 6362-7 du même code est supprimé.
IV. − Après l’article L. 6362-7 du même code, sont insérés trois articles L. 6362-7-1 à L. 6362-7-3 ainsi rédi-

gés :
« Art. L. 6362-7-1. – En cas de contrôle, les remboursements mentionnés aux articles L. 6362-4 et L. 6362-6

interviennent dans le délai fixé à l’intéressé pour faire valoir ses observations.
« A défaut, l’intéressé verse au Trésor public, par décision de l’autorité administrative, une somme équivalente

aux remboursements non effectués.
« Art. L. 6362-7-2. – Tout employeur ou prestataire de formation qui établit ou utilise intentionnellement des

documents de nature à éluder l’une de ses obligations en matière de formation professionnelle ou à obtenir indû-
ment le versement d’une aide, le paiement ou la prise en charge de tout ou partie du prix des prestations de for-
mation professionnelle est tenu, par décision de l’autorité administrative, solidairement avec ses dirigeants de fait
ou de droit, de verser au Trésor public une somme égale aux montants imputés à tort sur l’obligation en matière
de formation ou indûment reçus.

« Art. L. 6362-7-3. – Sans préjudice des dispositions des articles L. 8114-1 et L. 8114-2, le refus de se sou-
mettre aux contrôles prévus au présent chapitre donne lieu à évaluation d’office par l’administration des sommes
faisant l’objet des remboursements ou des versements au Trésor public prévus au présent livre.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article. »
V. − A l’article L. 6362-10 du même code, les mots : « au présent titre » sont remplacés par les mots : « au

présent livre ».
Art. 62. − A titre expérimental, jusqu’au 31 décembre 2011, le plan régional de développement des formations

professionnelles prévoit une convention visant à développer une coopération entre les établissements de formation
professionnelle et l’université. Cette convention a pour objet le développement de formations qualifiantes.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Paris, le 24 novembre 2009.

NICOLAS SARKOZY
Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 5 / 68 – Page 21

. .

Le ministre de l’éducation nationale,
porte-parole du Gouvernement,

LUC CHATEL

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

BRUNO LE MAIRE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

(1) Loi no 2009-1437.
– Travaux préparatoires :
Assemblée nationale :

Projet de loi no 1628 ;
Rapport de M. Gérard Cherpion, au nom de la commission des affaires sociales, no 1793 ;
Avis de M. Jean-Paul Anciaux, au nom de la commission des affaires économiques, no 1700 ;
Discussion les 15, 16 et 17 juillet 2009 et adoption, après engagement de la procédure accélérée, le 21 juil-

let 2009 (TA no 324).
Sénat :

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, no 578 (2008-2009) ;
Rapport de M. Jean-Claude Carle, au nom de la commission spéciale, no 618 (2008-2009) ;
Texte de la commission no 619 (2008-2009) ;
Discussion les 21, 22 et 23 septembre2009 et adoption le 23 septembre 2009 (TA no 134).

Assemblée nationale :
Projet de loi, modifié par le Sénat, no 1936 ;
Rapport de M. Gérard Cherpion, au nom de la commission mixte paritaire, no 1950 ;
Discussion et adoption le 13 octobre 2009 (TA no 351).

Sénat :
Rapport M. Jean-Claude Carle, au nom de la commission mixte paritaire, no 7 (2009-2010) ;
Discussion et adoption le 14 octobre 2009 (TA no 6, 2009-2010).

– Conseil constitutionnel :
Décision no 2009-592 DC du 19 novembre 2009 publiée au Journal officiel de ce jour.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Décret no 2009-1395 du 16 novembre 2009 relatif à un dispositif d’aide
à l’emploi au secteur de l’hôtellerie et de la restauration en Corse

NOR : ECED0923958D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu la Constitution, notamment son article 37 ;
Vu le code du travail ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret no 2007-1888 du 27 décembre 2007 portant approbation des nomenclatures d’activités et de pro-

duits françaises (NAF 2008) ;
Vu l’avis du Comité national de l’emploi en date du 18 septembre 2009 ;
Vu la délibération de l’Assemblée de Corse en date du 1er octobre 2009,

Décrète :
Art. 1er. − I. – Les employeurs de personnel des hôtels, cafés et restaurants, à l’exclusion des employeurs du

secteur de la restauration collective, peuvent bénéficier d’une aide à l’emploi pour les périodes d’emploi effectuées
à compter du 1er juillet 2009 et jusqu’au 31 décembre 2010 par leurs salariés travaillant dans un établissement
situé en Corse. Avant le 31 décembre 2010, le Gouvernement évaluera le dispositif institué par le présent décret
en vue d’examiner les conditions de son éventuelle prorogation.

II. – Peuvent bénéficier de l’aide prévue au I les employeurs des personnels des hôtels, cafés et restaurants, au
titre des salariés travaillant dans les établissements dont l’activité principale, telle que précisée, le cas échéant,
dans l’annexe au présent décret, est décrite aux classes 55.10Z, 55.20Z, 55.30Z, 56.10A, 56.10B, 56.10C, 56.21Z
et 56.30Z de la nomenclature d’activités et de produits approuvée par le décret du 27 décembre 2007 susvisé.
Peuvent également bénéficier de l’aide les employeurs des personnels des hôtels, cafés et restaurants, au titre des
salariés travaillant dans les établissements qui ont une activité principale de bowling, de casino ou une activité
principale de discothèque telle que décrite en annexe au présent décret.

III. – Pour les salariés dont le salaire horaire, hors l’avantage en nature correspondant à la nourriture men-
tionné aux articles D. 3231-9 et D. 3231-10 du code du travail, est compris entre le salaire minimum de croissance
et le salaire minimum de croissance augmenté de 3 %, et à la condition que la déduction prévue aux articles
D. 3231-9, D. 3231-10 et D. 3231-13 du code du travail ne soit pas mise en œuvre, le montant de l’aide est fixé à
114,40 € par mois. Par exception, pour les seuls employeurs dont l’activité principale, telle que précisée au
présent décret, est décrite aux classes 56.10A et 56.10B de la nomenclature approuvée par le décret du
27 décembre 2007 susvisé, l’aide forfaitaire de 114,40 € par mois précitée est majorée de 57,34 %, ce qui porte
son montant à 180 € par mois.

Lorsque le salaire horaire, hors l’avantage en nature correspondant à la nourriture, est supérieur au salaire mini-
mum de croissance augmenté de 3 %, le montant de l’aide est égal à 143 € par mois multiplié par un coefficient
défini dans le tableau suivant :

NAF SECTEUR COEFFICIENT APPLICABLE

55.10Z « Hôtels touristiques avec restaurant », servant des
repas au déjeuner ou au dîner, tels que décrits
en annexe.

40 % × (180/114,4)

« Hôtels et hébergement similaire » décrits à la
classe 55.10Z de la NAF 2008, à l’exception des
« hôtels touristiques avec restaurant » tels que
décrits en annexe.

20 %

55.20Z Hébergement touristique et autre hébergement de
courte durée.

40 %
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NAF SECTEUR COEFFICIENT APPLICABLE

55.30Z Terrains de camping et parcs pour caravanes et
véhicules de loisirs.

20 %

56.10A Restauration traditionnelle. 80 % × (180/114,4)

56.10B Cafétérias et autres libres-services. 80 % × (180/114,4)

56.10C « Restauration de type rapide », telle que décrite
dans l’annexe.

47,50 %

56.21Z Service des traiteurs. 40 %

56.30Z Débits de boisson, à l’exception des « disco-
thèques » telles que décrites en annexe.

40 % × (180/114,4)

Bowlings. 20 %

Casinos. 20 %

« Discothèques » telles que décrites en annexe. 50 %

IV. – Au titre de chaque salarié, le montant de l’aide est réduit selon le rapport entre :
D’une part, le nombre d’heures rémunérées au cours du mois civil, dans la limite de 151,67 heures ou de la

durée collective conventionnelle si elle lui est supérieure ;
Et, d’autre part, la durée légale rapportée sur le mois ou, si elle lui est supérieure, la durée collective conven-

tionnelle rapportée sur le mois. Lorsque cette durée conventionnelle rapportée sur le mois est inférieure à
151,67 heures, la durée prise en compte pour ce calcul est de 151,67 heures.

V. – Pour chaque entreprise, tous établissements confondus, et au titre des périodes de travail effectuées
chaque mois civil, l’aide est plafonnée à trente salariés en équivalent temps plein.

L’équivalent temps plein de l’entreprise est égal à la somme des équivalents temps plein de chaque établisse-
ment.

L’équivalent temps plein dans un établissement est égal au rapport entre :
– d’une part, le nombre d’heures rémunérées au cours du mois civil dans l’établissement ;
– et, d’autre part, la durée légale rapportée sur le mois ou, si elle lui est supérieure, la durée collective conven-

tionnelle dans l’établissement rapportée sur le mois. Lorsque cette durée conventionnelle rapportée sur le
mois dans l’établissement est inférieure à 151,67 heures, la durée prise en compte pour ce calcul est de
151,67 heures.

Art. 2. − L’aide est gérée par l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail, avec laquelle
l’Etat conclut une convention. Le bénéfice de l’aide est subordonné au fait, pour l’employeur, d’être à jour de ses
obligations déclaratives et de paiement à l’égard des organismes de recouvrement des cotisations et des contribu-
tions de sécurité sociale ou d’assurance chômage. La condition de paiement est considérée comme remplie dès
lors que l’employeur a souscrit et respecte un plan d’apurement des cotisations restant dues.

Art. 3. − Chaque établissement pour lequel l’entreprise entend bénéficier de l’aide dépose auprès de l’orga-
nisme gestionnaire dont il dépend une demande de bénéfice de l’aide, dûment complétée. Elle comporte l’engage-
ment de l’employeur de respecter les conditions générales d’attribution des aides. Elle est accompagnée des docu-
ments nécessaires à l’étude de la demande.

Chaque trimestre, chaque établissement pour lequel l’entreprise souhaite bénéficier de l’aide est tenu d’adresser
à l’organisme gestionnaire dont il dépend un formulaire d’actualisation permettant le calcul des aides, accompagné
des copies des bulletins de salaires, ou des copies du décompte des sommes dues par l’établissement adressé par
l’Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) dans
l’hypothèse d’une adhésion au titre emploi-service entreprise.

Les formulaires d’actualisation doivent être déposés auprès de l’organisme gestionnaire dans les trois mois qui
suivent le trimestre pour lequel l’aide est demandée pour donner lieu à paiement.

Art. 4. − L’institution gestionnaire contrôle l’exactitude des déclarations des bénéficiaires des aides. Le bénéfi-
ciaire de l’aide doit tenir à sa disposition tout document permettant d’effectuer ce contrôle.

Art. 5. − L’aide n’est pas cumulable, pour un salarié donné, lorsque l’employeur a opté pour l’aide prévue par
le décret no 2008-1357 du 19 décembre 2008 instituant une aide à l’embauche pour les très petites entreprises.
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Art. 6. − Le bénéfice de l’aide est subordonné au respect du règlement (CE) no 1998/2006 de la Commission
du 15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.

Art. 7. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et
de la réforme de l’Etat, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la consommation sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 16 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
HERVÉ NOVELLI

A N N E X E

Les activités « hôtels touristiques avec restaurant », « restauration de type rapide » et « discothèques », au sens du
présent décret, s’entendent comme suit :

« Hôtels touristiques avec restaurant »

Les « hôtels touristiques avec restaurant » sont inclus dans la classe 55.10Z « Hôtels et autre hébergement similaire »
de la nomenclature d’activités et de produits approuvée par le décret 2007-1888 du 27 décembre 2007.

Les « hôtels touristiques avec restaurant » assurent un service d’hébergement hôtelier, en hôtel ou motel, pour de
courts séjours, et sont dotés d’un restaurant servant des repas au déjeuner et/ou au dîner.

Ne sont pas considérés comme des « hôtels touristiques avec restaurant » :
– les hôtels n’assurant que le petit déjeuner en tant que service de restauration ;
– les lieux offrant à la fois chambres d’hôtes et tables d’hôtes ;
– les maisons familiales, centres et villages de vacances mettant éventuellement à la disposition des touristes des ser-

vices de restauration, de loisirs ou de sports et des installations sanitaires ;
– les centres de vacances pour enfants et adolescents ;
– les chambres d’hôtes, gîtes à la ferme, gîtes ruraux, appartements de vacances ;
– les voitures-lits ;
– les résidences hôtelières ou de tourisme.

« Restauration de type rapide »

Il s’agit des établissements exerçant à titre principal des activités décrites à la classe 56.10C de la nomenclature d’acti-
vités et de produits approuvée par le décret no 2007-1888 du 27 décembre 2007, à l’exception des établissements n’of-
frant pas de possibilité de consommation sur place.

« Discothèques »

Les discothèques sont des établissements qui ont pour activité principale l’exploitation d’une piste de danse animée
par un professionnel de la musique enregistrée et qui ont un service de boissons.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Décret no 2009-1396 du 16 novembre 2009 modifiant le décret no 2008-1357
du 19 décembre 2008 instituant une aide à l’embauche pour les très petites entreprises

NOR : ECED0925147D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 241-13 ;
Vu le décret no 2008-1357 du 19 décembre 2008 modifié instituant une aide à l’embauche pour les très petites

entreprises ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 22 octobre 2009, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 1er du décret du 19 décembre 2008 susvisé est modifié comme suit :

1o Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Les entreprises de moins de dix salariés peuvent demander le bénéfice d’une aide de l’Etat à l’embauche pour

les embauches réalisées entre le 4 décembre 2008 et le 30 juin 2010.
L’aide est due au titre des gains et rémunérations, entrant dans le champ de la réduction prévue à l’article

L. 241-13 du code de la sécurité sociale, versés au cours des douze mois suivant le 1er janvier 2009 ou la date
d’embauche si celle-ci est postérieure au 1er janvier 2009. » ;

2o Après le premier alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« 1o Pour les embauches réalisées entre le 4 décembre 2008 et le 31 décembre 2009 : » ;
3o Au dernier alinéa, les mots : « de la moyenne prévue aux deuxième et quatrième alinéas » sont remplacés par

les mots : « des moyennes prévues aux quatrième et sixième alinéas » ;

4o Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés :

« 2o Pour les embauches réalisées entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2010 :
L’effectif de l’entreprise est apprécié au 31 décembre 2009, tous établissements confondus, en fonction de la

moyenne, au cours des douze premiers mois de 2009, des effectifs déterminés chaque mois.
Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d’un contrat de travail le

dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions des articles L. 1111-2,
L. 1111-3 et L. 1251-54 du code du travail.

Pour une entreprise créée entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009, l’effectif est apprécié dans les conditions
définies aux deux alinéas précédents en fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d’existence. Pour
une entreprise créée entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2010, l’effectif est apprécié à la date de sa création.

Pour la détermination des moyennes prévues aux neuvième et onzième alinéas, les mois au cours desquels
aucun salarié n’est employé ne sont pas pris en compte. »

Art. 2. − Après le deuxième alinéa de l’article 7 du décret du 19 décembre 2008, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« L’employeur opte, pour chaque recrutement, entre l’aide prévue par le présent décret et l’aide prévue par le
décret no 2009-1395 du 16 novembre 2009 relatif à un dispositif d’aide à l’emploi dans le secteur de l’hôtellerie
restauration en Corse. »
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Art. 3. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique, le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en œuvre du plan de relance,
et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le ministre auprès du Premier ministre,
chargé de la mise en œuvre

du plan de relance,
PATRICK DEVEDJIAN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 19 novembre 2009

Décret no 2009-1410 du 17 novembre 2009 relatif aux groupements d’employeurs
pour l’insertion et la qualification

NOR : ECED0908475D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail, notamment son article L. 1253-2,

Décrète :

Art. 1er. − Le label « groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification » est délivré pour une durée
d’un an par l’association « Comité national de coordination et d’évaluation des groupements d’employeurs pour
l’insertion et la qualification » aux groupements d’employeurs mentionnés à l’article L. 1253-2 du code du travail
se conformant aux critères définis par un cahier des charges établi par cette association sur avis conforme du
ministre chargé de l’emploi.

Le label peut être renouvelé chaque année au vu d’une évaluation dont les modalités sont définies par le cahier
des charges mentionné à l’alinéa précédent.

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 novembre 2009

Décret du 18 novembre 2009 portant nomination
(inspection générale des affaires sociales) - M. LEGRAND (Patrice)

NOR : MTSC0924691D

Par décret en date du 18 novembre 2009, M. Legrand (Patrice), administrateur civil hors classe, est nommé ins-
pecteur général en service extraordinaire auprès de l’inspection générale des affaires sociales.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 20 novembre 2009

Décret du 18 novembre 2009 portant nomination
(inspection générale des affaires sociales)

NOR : MTSC0923991D

Par décret en date du 18 novembre 2009, M. SCHECHTER (François) est nommé inspecteur général des
affaires sociales.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Décret no 2009-1443 du 24 novembre 2009 
modifiant l’article D. 1242-1 du code du travail

NOR : MTST0923059D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu le code du travail, notamment son article L. 1242-2 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 2 octobre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − A l’article D. 1242-1 du code du travail, le 15o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 15o Les activités foraines. »

Art. 2. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville est chargé de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Décret no 2009-1442 du 25 novembre 2009 
relatif au contrat unique d’insertion

NOR : ECED0910713D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5134-19-1, L. 5134-20 et L. 5134-65 ;
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;
Vu la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les poli-

tiques d’insertion ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 7 juillet 2009 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’allocations familiales en date du 21 juillet 2009 ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 24 juil-

let 2009 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 30 juillet 2009 ;
Vu l’avis implicite de la Commission nationale de l’informatique et des libertés né à la suite de la saisine du

18 mai 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :
Art. 1er. − La section 2 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail

(deuxième partie : réglementaire est remplacée par une section 1-1 et une section 2 ainsi rédigées :

« Section 1-1
« Contrat unique d’insertion

« Sous-section 1

« Dispositions générales
« Art. D. 5134-14. − Les organismes mentionnés aux 1o, 3o et 4o de l’article L. 5311-4 peuvent conclure pour

le compte de l’Etat des conventions individuelles en application du a du 1o de l’article L. 5134-19-1, dans le cadre
des missions d’insertion professionnelle que l’Etat leur confie par une convention ou par un marché et dans la
limite de l’enveloppe financière qu’il notifie annuellement à chaque organisme.

« Art. R. 5134-15. − Lorsque les organismes mentionnés aux 1o, 3o et 4o de l’article L. 5311-4 prennent des
décisions ou concluent des conventions individuelles pour le compte de l’Etat en application du a du 1o de
l’article L. 5134-19-1, ils statuent également au nom de l’Etat en cas de recours gracieux formés contre ces déci-
sions ou conventions. Les recours hiérarchiques sont portés devant le préfet de région.

« Art. R. 5134-16. − La convention annuelle d’objectifs et de moyens prévue à l’article L. 5134-19-4 comporte
une annexe, dont le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé de l’emploi, faisant apparaître la liste des taux
de prise en charge de l’aide financière définis en application du dernier alinéa de l’article L. 5134-19-1, du cin-
quième et du sixième alinéa de l’article L. 5134-19-4. Cette annexe mentionne également le nombre prévisionnel
de conventions individuelles conclues par le président du conseil général, selon que l’aide est financée pour partie
ou en totalité par le département.

« La convention annuelle d’objectifs et de moyens peut être modifiée en cours d’année par avenant.
« Art. R. 5134-17. − La convention individuelle de contrat unique d’insertion, dont le modèle est fixé par

arrêté du ministre chargé de l’emploi, comporte :
« 1o Des informations relatives à l’identité du bénéficiaire et à sa situation au regard de l’emploi, des allocations

dont il bénéficie et de sa qualification ;
« 2o Des informations relatives à l’identité et aux caractéristiques de l’employeur ;
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« 3o Des informations relatives à la nature, aux caractéristiques et au contenu du contrat de travail conclu avec
le salarié ;

« 4o Les modalités de mise en œuvre de la convention individuelle, notamment :
« a) La nature des actions prévues au cours du contrat d’accompagnement dans l’emploi ou du contrat initia-

tive-emploi, respectivement, en matière d’orientation et d’accompagnement professionnel, de formation profes-
sionnelle et de validation des acquis de l’expérience, en application de l’article L. 5134-22, et en matière d’ac-
compagnement professionnel et, le cas échéant, de formation, en application de l’article L. 5134-65 ;

« b) Le cas échéant, l’indication qu’une ou plusieurs périodes d’immersion auprès d’un autre employeur sont
prévues au cours du contrat, en application de l’article L. 5134-20 ;

« c) Le nom du référent mentionné aux articles R. 5134-37 et R. 5134-60 et l’organisme dont il relève ;
« d) Le nom et la fonction du tuteur mentionné aux articles R. 5134-38 et R. 5134-61 ;
« e) Le taux de prise en charge servant au calcul de l’aide versée à l’employeur et le nombre d’heures de travail

auquel il s’applique ;
« f) L’identité de l’organisme ou des organismes en charge du versement de l’aide financière et les modalités de

versement ;
« g) Les modalités de contrôle par l’autorité signataire de la mise en œuvre de la convention.
« La convention individuelle peut être modifiée avant son terme avec l’accord des trois parties.

« Sous-section 2
« Suivi financier et statistique

« Art. R. 5134-18. − L’Agence de services et de paiement est autorisée à mettre en œuvre un traitement auto-
matisé des données à caractère personnel contenues dans les conventions individuelles conclues en application de
l’article L. 5134-19-1.

« Le traitement automatisé a pour finalité :
« 1o La gestion, le contrôle et le suivi des conventions individuelles ;
« 2o Le calcul et le paiement de l’aide versée à l’employeur ;
« 3o L’identification des cas dans lesquels l’allocation de revenu de solidarité active est intégralement à la

charge du Fonds national des solidarités actives en application du troisième alinéa du I de l’article L. 262-24 du
code de l’action sociale et des familles ;

« 4o L’élaboration de données statistiques et financières anonymes.
« Art. R. 5134-19. − Les catégories de données à caractère personnel enregistrées sont les suivantes :
« 1o Le nom de famille et, le cas échéant, le nom marital, les prénoms, le sexe et la date de naissance ;
« 2o La nationalité, sous l’une des formes suivantes :
« – français ;
« – ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ;
« – ressortissant d’un Etat tiers.
« 3o Le numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques ;
« 4o Le niveau de formation ;
« 5o L’adresse ;
« 6o Le cas échéant, le numéro d’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi et la durée de cette inscrip-

tion ;
« 7o Le cas échéant, l’indication de la qualité de bénéficiaire du revenu de solidarité active financé par le dépar-

tement, le numéro d’allocataire, l’organisme en charge du versement et la durée pendant laquelle il a bénéficié de
cette allocation ;

« 8o Le cas échéant, l’indication de la qualité de bénéficiaire de l’allocation de solidarité spécifique, de l’alloca-
tion aux adultes handicapés ou de l’allocation temporaire d’attente et la durée pendant laquelle il a bénéficié de
cette allocation ;

« 9o Le cas échéant, l’indication que le bénéficiaire déclare être reconnu en tant que travailleur handicapé ;
« 10o Les données mentionnées aux 2o, 3o et 4o de l’article R. 5134-17.
« Art. R. 5134-20. − Pour les nécessités liées à la seule finalité mentionnée au 3o de l’article R. 5134-18 les

agents des organismes mentionnés à l’article L. 262-16 du code de l’action sociale et des familles désignés et
habilités par l’autorité responsable de ces organismes sont destinataires des données du traitement relatives aux
personnes bénéficiaires du revenu de solidarité active financé par le département et portant sur :

« 1o Le nom et l’adresse des intéressés ;
« 2o Leur numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques ;
« 3o Leur numéro d’allocataire ;
« 4o La date de leur embauche.
« Art. R. 5134-21. − A l’exception du numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes

physiques et, le cas échéant, du numéro d’allocataire du revenu de solidarité active financé par le département,
sont destinataires des données du traitement pour les nécessités liées aux seules finalités mentionnées aux 1o, 2o et
4o de l’article R. 5134-18 les agents des administrations et organismes mentionnés ci-après, désignés et habilités
par l’autorité responsable de ces administrations et organismes :
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« 1o Les services déconcentrés du ministre chargé de l’emploi dans le département ;
« 2o Les unités locales de Pôle emploi ;
« 3o Les organismes mentionnés à l’article D. 5134-14, pour les conventions qu’ils ont conclues au nom de

l’Etat ;
« 4o Le cas échéant, le département, lorsque le président du conseil général le demande, pour les conventions

qu’il a conclues.

« Art. R. 5134-22. − Les agents des services statistiques du ministre chargé de l’emploi désignés et habilités
par l’autorité responsable de ces services sont destinataires des données du traitement, à l’exception du nom de
famille et, le cas échéant, du nom marital, ainsi que du numéro d’inscription au répertoire national d’identification
des personnes physiques, pour les nécessités liées à la seule finalité mentionnée au 4o de l’article R. 5134-18.

« Art. R. 5134-23. − Les données à caractère personnel ne peuvent être conservées au-delà de la période néces-
saire à la conduite des opérations prévues à l’article R. 5134-18 et au maximum un an après la date d’achèvement
de la convention individuelle.

« Toutefois, en cas de contentieux relatif à une convention individuelle, les données correspondantes sont
conservées jusqu’à une décision de justice devenue définitive.

« L’enregistrement, l’utilisation, la conservation et la transmission de ces données sont réalisés selon des moda-
lités propres à garantir leur confidentialité.

« Art. R. 5134-24. − Les droits d’accès et de rectification prévus aux articles 39 et 40 de la loi no 78-17 du
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exercent auprès de l’Agence de services et
de paiement.

« Art. D. 5134-25. − Pour la mise en œuvre du traitement automatisé, le président du conseil général transmet
à l’Agence de services et de paiement l’ensemble des conventions individuelles qu’il conclut.

« Section 2
« Contrat d’accompagnement dans l’emploi

« Sous-section 1

« Convention individuelle

« Art. R. 5134-26. − La convention individuelle initiale est conclue préalablement à la conclusion du contrat de
travail mentionné à l’article L. 5134-24.

« Art. R. 5134-27. − L’employeur qui sollicite la conclusion d’une nouvelle convention individuelle commu-
nique à l’autorité appelée à signer cette convention, sur sa demande, les éléments nécessaires à l’établissement du
bilan mentionné à l’article L. 5134-21-1.

« Art. R. 5134-28. − L’employeur informe, dans un délai franc de sept jours, de toute suspension ou rupture du
contrat de travail qui interviendrait avant la fin de la convention :

« 1o L’autorité signataire de la convention individuelle ;
« 2o Le ou les organismes chargés du versement des aides.
« Un arrêté du ministre chargé de l’emploi fixe le modèle de fiche de signalement, par l’employeur, des suspen-

sions ou ruptures du contrat de travail.

« Art. R. 5134-29. − En cas de non-respect des clauses de la convention individuelle par l’employeur, à l’ex-
ception des cas de rupture mentionnés aux articles R. 5134-46 et R. 5134-47, l’autorité signataire de la convention
individuelle informe l’employeur de son intention de dénoncer la convention. L’employeur dispose d’un délai
franc de sept jours pour faire connaître ses observations.

« En cas de dénonciation de la convention, l’employeur est tenu au reversement de la totalité des aides perçues.
« L’autorité signataire de la convention individuelle informe l’organisme de recouvrement des cotisations

sociales de la dénonciation de la convention.

« Art. R. 5134-30. − En cas de modification de la situation juridique de l’employeur au sens de l’article
L. 1224-1, le nouvel employeur est substitué dans les droits de l’employeur en ce qui concerne le contrat de tra-
vail. Le nouvel employeur est également substitué dans les droits de l’employeur initial en ce qui concerne la
convention individuelle, sous réserve de l’accord de l’autorité signataire.

« Art. R. 5134-31. − En application de l’article L. 5134-23-2, l’employeur qui souhaite prolonger une conven-
tion individuelle au titre d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi adresse à l’autorité signataire de la
convention initiale une demande préalable.

« Cette demande motivée est accompagnée d’un bilan des actions réalisées en matière d’accompagnement et de
formation, notamment des actions d’aide à la prise de poste, de remise à niveau, d’acquisition de nouvelles
compétences, de formation qualifiante, ou de la réalisation d’une période d’immersion. L’employeur joint égale-
ment à sa demande un document répertoriant les actions d’accompagnement et de formation qu’il envisage de
mettre en œuvre pendant la période de prolongation.

« Art. R. 5134-32. − La durée maximale de la convention individuelle, fixée à vingt-quatre mois par l’article
L. 5134-23, peut être prolongée, en application du premier alinéa de l’article L. 5134-23-1, pour la durée de la for-
mation suivie par le salarié restant à courir et dans la limite de soixante mois.
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« La demande de prolongation déposée par l’employeur est accompagnée :
« 1o De tous justificatifs visant à établir que l’action de formation professionnelle qualifiante visée à l’article

L. 6314-1 et définie dans la convention initiale est en cours de réalisation et que le terme de cette action dépasse
le terme de la convention ;

« 2o Des éléments d’organisation des actions de formation permettant de s’assurer qu’elles pourront être réali-
sées durant la période de prolongation.

« Art. R. 5134-33. − La durée maximale de vingt-quatre mois de la convention individuelle peut, pour les per-
sonnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 5134-23-1, être portée, par avenants successifs d’un an au
plus, à soixante mois.

« La condition d’âge mentionnée au premier alinéa des articles L. 5134-23-1 et L. 5134-25-1 s’apprécie à
l’échéance de la durée maximale de la convention.

« Art. R. 5134-34. − La durée maximale de vingt-quatre mois de la convention individuelle peut, pour les per-
sonnes mentionnées au second alinéa de l’article L. 5134-23-1, être dépassée par avenants successifs d’un an au
plus.

« La condition d’âge mentionnée au second alinéa de l’article L. 5134-23-1 et au troisième alinéa de l’article
L. 5134-25-1 s’apprécie à l’échéance de la durée maximale de la convention.

« Art. R. 5134-35. − En application de l’article L. 2323-48, les institutions représentatives du personnel des
organismes employeurs, lorsqu’elles existent, sont informées des contrats d’accompagnement dans l’emploi
conclus.

« Sous-section 2
« Contrat de travail

« Art. R. 5134-36. − En application de l’article L. 5134-26, pour le calcul de la rémunération, le nombre
d’heures hebdomadaires de travail accomplies est réputé égal à la durée du travail contractuelle.

« Le programme prévisionnel de la répartition de la durée du travail sur l’année ou sur la période couverte par
le contrat de travail est indiqué dans le contrat de travail.

« Ce programme prévisionnel peut être modifié à la condition que cette possibilité ait été prévue dans le contrat
de travail. En ce cas, sa modification éventuelle respecte un délai de prévenance de quinze jours au moins.

« Sous-section 3
« Accompagnement

« Art. R. 5134-37. − L’autorité signataire de la convention individuelle désigne en son sein ou auprès d’un
organisme chargé de l’accompagnement ou de l’insertion, en le mentionnant dans la convention initiale, un
référent chargé d’assurer le suivi du parcours d’insertion professionnelle du salarié en contrat d’accompagnement
dans l’emploi.

« Dans le cas où ce salarié est bénéficiaire du revenu de solidarité active, le référent peut être le même que
celui désigné en application de l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. R. 5134-38. − Dès la conclusion de la convention individuelle, l’employeur désigne un tuteur parmi les
salariés qualifiés et volontaires pour assumer cette fonction.

« Ce dernier doit justifier d’une expérience professionnelle d’au moins deux ans. Exceptionnellement, sur auto-
risation de l’autorité signataire de la convention, l’employeur peut assurer lui-même le tutorat. Le tuteur ne peut
suivre plus de trois salariés en contrat d’accompagnement dans l’emploi.

« Art. R. 5134-39. − Les missions du tuteur sont les suivantes :
« 1o Participer à l’accueil, aider, informer et guider le salarié en contrat d’accompagnement dans l’emploi ;
« 2o Contribuer à l’acquisition des savoir-faire professionnels ;
« 3o Assurer la liaison avec le référent mentionné à l’article R. 5134-37 ;
« 4o Participer à l’établissement de l’attestation d’expérience professionnelle prévue à l’article L. 5134-28-1 avec

le salarié concerné et l’employeur.
« Sous-section 4

« Aide financière et exonérations
« Paragraphe 1er

« Aide financière
« Art. R. 5134-40. − L’aide mentionnée à l’article L. 5134-30 est versée mensuellement :
« 1o Par l’Agence de services et de paiement pour le compte de l’Etat ;
« 2o Par le département ou par tout organisme qu’il mandate à cet effet, lorsque la convention individuelle de

contrat d’accompagnement dans l’emploi est conclue avec un bénéficiaire du revenu de solidarité active financé
par le département.
 « L’employeur communique aux organismes mentionnés au 1o ou au 2o, tous les trois mois à compter de la date
d’embauche, les justificatifs attestant de l’effectivité de l’activité du salarié.

« Art. D. 5134-41. − Pour l’application de l’article L. 5134-30-2, la participation mensuelle du département au
financement de l’aide est égale à 88 % du montant forfaitaire mentionné au 2o de l’article L. 262-2 du code de
l’action sociale et des familles, applicable à un foyer composé d’une seule personne, dans la limite de l’aide effec-
tivement versée.
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« Art. R. 5134-42. − Les taux de prise en charge déterminant le montant de l’aide financière mentionné à
l’article L. 5134-30-1 sont fixés par un arrêté du préfet de région, en fonction des critères énumérés à l’article
L. 5134-30 et compte tenu, le cas échéant, des statistiques publiques de l’emploi dans la région.

« Art. R. 5134-43. − Lorsque, en application du cinquième alinéa de l’article L. 5134-19-4, le département
majore les taux de l’aide à l’employeur mentionnés à l’article R. 5134-42, le coût induit par cette majoration est à
la charge du département. Cette contribution du département s’ajoute au montant de sa participation telle que défi-
nie à l’article D. 5134-41.

« Art. R. 5134-44. − Lorsque le contrat d’accompagnement dans l’emploi est suspendu sans que soit maintenue
la rémunération du salarié, l’aide afférente à la période de suspension n’est pas versée.

« Lorsque, au cours de la période de suspension, la rémunération est maintenue en totalité ou partiellement,
l’aide afférente à la période de suspension est versée au prorata de la rémunération effectivement versée par
l’employeur.

« Art. R. 5134-45. − En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur avant la fin de la
convention individuelle, celle-ci est résiliée de plein droit.

« Sous réserve des cas mentionnés aux articles R. 5134-46 et R. 5134-47, l’employeur reverse alors à l’Agence
de services et de paiement ou, le cas échéant, au département ou à l’organisme désigné par lui dans le cadre de
l’article R. 5134-40 l’intégralité des sommes déjà perçues au titre de la convention individuelle.

« Art. R. 5134-46. − Les aides perçues au titre de la convention individuelle ne font pas l’objet d’un reverse-
ment et l’employeur conserve le bénéfice des aides correspondant au nombre de jours travaillés par le salarié dont
le contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat à durée indéterminée dans les cas suivants :

« 1o Licenciement pour faute grave du salarié ;
« 2o Licenciement pour force majeure ;
« 3o Licenciement pour inaptitude médicalement constatée ;
« 4o Licenciement pour motif économique notifié dans le cadre d’une procédure de redressement ou de liquida-

tion judiciaire ;
« 5o Rupture du contrat au cours de la période d’essai ;
« 6o Rupture conventionnelle intervenue dans le cadre de l’article L. 1237-11.
« Art. R. 5134-47. − Les aides perçues au titre de la convention individuelle ne font pas l’objet d’un reverse-

ment, et l’employeur conserve le bénéfice des aides correspondant au nombre de jours travaillés par le salarié dont
le contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat à durée déterminée, en cas de :

« 1o Rupture anticipée résultant de la volonté claire et non équivoque des parties ;
« 2o Rupture anticipée pour faute grave ;
« 3o Rupture anticipée pour force majeure ;
« 4o Rupture anticipée au cours de la période d’essai.

« Paragraphe 2
« Exonérations

« Art. D. 5134-48. − Le montant de l’exonération prévue au 1o de l’article L. 5134-31 est égal à celui des coti-
sations patronales au titre des assurances sociales et des allocations familiales correspondant à la fraction de la
rémunération n’excédant pas le produit du salaire minimum de croissance par le nombre d’heures rémunérées,
dans la limite de la durée légale du travail calculée sur le mois ou, si elle est inférieure, de la durée conven-
tionnelle applicable dans l’établissement.

« Art. R. 5134-49. − En cas de suspension du contrat de travail avec maintien total ou partiel de la rémunéra-
tion mensuelle brute du salarié, le nombre d’heures rémunérées pris en compte pour le calcul de l’exonération est
égal au produit de la durée de travail que le salarié aurait accomplie s’il avait continué à travailler et de la part de
la rémunération restée à la charge de l’employeur et soumise à cotisation. Le nombre d’heures rémunérées ainsi
déterminé ne peut excéder au titre du mois civil considéré la durée légale du travail calculée sur le mois ou, si elle
est inférieure, la durée conventionnelle applicable dans l’établissement.

« Art. R. 5134-50. − En cas de rupture du contrat d’accompagnement dans l’emploi à l’initiative de
l’employeur avant la fin de la convention dans un cas autre que ceux mentionnés aux articles R. 5134-46 et
R. 5134-47, l’employeur verse le montant des cotisations et contributions sociales patronales dont il a été exonéré
en application de l’article L. 5134-31.

« Ces cotisations et contributions sont versées au plus tard à la première date d’exigibilité des cotisations et
contributions sociales qui suit la date d’effet de la rupture du contrat de travail. »

Art. 2. − La section 3 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du travail est rem-
placée par les dispositions suivantes :

« Section 3
« Contrat initiative-emploi

« Sous-section 1
« Convention individuelle

« Art. R. 5134-51. − La convention individuelle initiale est conclue préalablement à la conclusion du contrat de
travail mentionné à l’article L. 5134-69.
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« Art. R. 5134-52. − L’employeur qui sollicite la conclusion d’une nouvelle convention individuelle commu-
nique à l’autorité appelée à signer cette convention, sur sa demande, les éléments nécessaires à l’établissement du
bilan mentionné à l’article L. 5134-66-1.

« Art. R. 5134-53. − L’employeur informe, dans un délai franc de sept jours, de toute suspension ou rupture du
contrat de travail qui interviendrait avant la fin de la convention :

« 1o L’autorité signataire de la convention individuelle ;
« 2o Le ou les organismes chargés du versement des aides.
« Un arrêté du ministre chargé de l’emploi fixe le modèle de fiche de signalement, par l’employeur, des suspen-

sions ou ruptures du contrat de travail.
« Art. R. 5134-54. − En cas de non-respect des clauses de la convention individuelle par l’employeur, à l’ex-

ception des cas de rupture mentionnés aux articles R. 5134-69 et R. 5134-70, l’autorité signataire de la convention
individuelle informe l’employeur de son intention de dénoncer la convention. L’employeur dispose d’un délai
franc de sept jours pour faire connaître ses observations.

« En cas de dénonciation de la convention, l’employeur est tenu au reversement de la totalité des aides perçues.
« L’autorité signataire de la convention individuelle informe l’organisme de recouvrement des cotisations

sociales de la dénonciation de la convention.
« Art. R. 5134-55. − En cas de modification de la situation juridique de l’employeur au sens de l’article

L. 1224-1, le nouvel employeur est substitué dans les droits de l’employeur en ce qui concerne le contrat de tra-
vail. Le nouvel employeur est substitué également dans les droits de l’employeur initial en ce qui concerne la
convention individuelle, sous réserve de l’accord de l’autorité signataire et à condition qu’il n’entre pas dans un
des cas mentionnés à l’article L. 5134-68.

« Art. R. 5134-56. − En application de l’article L. 5134-67-2, l’employeur qui souhaite prolonger une conven-
tion individuelle au titre du contrat initiative-emploi adresse à l’autorité signataire de la convention initiale une
demande préalable.

« Cette demande motivée est accompagnée d’un bilan des actions réalisées en matière d’accompagnement et de
formation, notamment des actions d’aide à la prise de poste, de remise à niveau, d’acquisition de nouvelles
compétences et de formation qualifiante. L’employeur joint également à sa demande un document répertoriant les
actions d’accompagnement et de formation qu’il envisage de mettre en œuvre pendant la période de prolongation.

« Art. R. 5134-57. − La durée maximale de la convention individuelle, fixée à vingt-quatre mois par l’article
L. 5134-67-1, peut être prolongée, en application du troisième alinéa du même article, pour la durée de la forma-
tion suivie par le salarié restant à courir et dans la limite de soixante mois.

« La demande de prolongation faite par l’employeur est accompagnée :
« 1o De tous justificatifs visant à établir que l’action de formation professionnelle qualifiante visée à l’article

L. 6314-1 et définie dans la convention initiale est en cours de réalisation et que le terme de cette action dépasse
le terme de la convention ;

« 2o Des éléments d’organisation des actions de formation permettant de s’assurer qu’elles pourront être réali-
sées durant la période de prolongation.

« Art. R. 5134-58. − La durée maximale de vingt-quatre mois de la convention individuelle peut, pour les per-
sonnes mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 5134-67-1, être portée, par avenants successifs d’un an au
plus, à soixante mois.

« La condition d’âge mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 5134-67-1 et à l’article L. 5134-69-1 s’ap-
précie à l’échéance de la durée maximale de la convention.

« Art. R. 5134-59. − En application de l’article L. 2323-48, les institutions représentatives du personnel des
organismes employeurs, lorsqu’elles existent, sont informées des contrats initiative-emploi conclus.

« Sous-section 2
« Accompagnement

« Art. R. 5134-60. − L’autorité signataire de la convention individuelle désigne en son sein ou auprès d’un
organisme chargé de l’accompagnement ou de l’insertion, en le mentionnant dans la convention initiale, un
référent chargé d’assurer le suivi du parcours d’insertion professionnelle du salarié en contrat initiative-emploi.

« Dans le cas où ce salarié est bénéficiaire du revenu de solidarité active, le référent peut être le même que
celui désigné en application de l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. R. 5134-61. − L’employeur, dès la conclusion de la convention individuelle, désigne un tuteur parmi les
salariés qualifiés et volontaires pour assumer cette fonction.

« Ce dernier doit justifier d’une expérience professionnelle d’au moins deux ans. Exceptionnellement, sur auto-
risation de l’autorité signataire de la convention, l’employeur peut assurer lui-même le tutorat. Le tuteur ne peut
suivre plus de trois salariés en contrat initiative-emploi.

« Art. R. 5134-62. − Les missions du tuteur sont les suivantes :
« 1o Participer à l’accueil, aider, informer et guider le salarié en contrat initiative-emploi ;
« 2o Contribuer à l’acquisition des savoir-faire professionnels ;
« 3o Assurer la liaison avec le référent mentionnés à l’article R. 5134-60 ;
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« 4o Participer à l’établissement de l’attestation d’expérience professionnelle prévue à l’article L. 5134-70-2 avec
le salarié concerné et l’employeur.

« Sous-section 3
« Aide financière

« Art. R. 5134-63. − L’aide mentionnée à l’article L. 5134-72 est versée mensuellement :
« 1o Par l’Agence de services et de paiement pour le compte de l’Etat ;
« 2o Par le département ou par tout organisme qu’il mandate à cet effet, lorsque la convention individuelle de

contrat initiative-emploi est conclue avec un bénéficiaire du revenu de solidarité active financé par le département.
« L’employeur communique aux organismes mentionnés au 1o ou au 2o, tous les trois mois à compter de la date

d’embauche, les justificatifs attestant de l’effectivité de l’activité du salarié.
« Art. D. 5134-64. − Pour l’application de l’article L. 5134-72-2, la participation mensuelle du département au

financement de l’aide est égale à 88 % du montant forfaitaire mentionné au 2o de l’article L. 262-2 du code de
l’action sociale et des familles, applicable à un foyer composé d’une seule personne, dans la limite du montant de
l’aide effectivement versée.

« Art. R. 5134-65. − Les taux de prise en charge déterminant le montant de l’aide financière mentionné à
l’article L. 5134-72-1 sont fixés par un arrêté du préfet de région, en fonction des critères énumérés à l’article
L. 5134-72 et compte tenu, le cas échéant, des statistiques publiques de l’emploi dans la région.

« Art. R. 5134-66. − Lorsque, en application du cinquième alinéa de l’article L. 5134-19-4, le département
majore les taux de prise en charge mentionnés à l’article R. 5134-65, le coût induit par cette majoration est à la
charge du département. Cette contribution du département s’ajoute au montant de sa participation telle que définie
à l’article D. 5134-64.

« Art. R. 5134-67. − Lorsque le contrat initiative-emploi est suspendu sans que soit maintenue la rémunération
du salarié, l’aide afférente à la période de suspension n’est pas versée.

« Lorsque, au cours de la période de suspension, la rémunération est maintenue en totalité ou partiellement,
l’aide afférente à la période de suspension est versée au prorata de la rémunération effectivement versée par
l’employeur.

« Art. R. 5134-68. − En cas de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur avant la fin de la
convention individuelle, celle-ci est résiliée de plein droit.

« Sous réserve des cas mentionnés aux articles R. 5134-69 et R. 5134-70, l’employeur reverse alors à l’Agence
de services et de paiement ou, le cas échéant, au département ou à l’organisme désigné par lui dans le cadre de
l’article R. 5134-63 l’intégralité des sommes déjà perçues au titre de la convention individuelle.

« Art. R. 5134-69. − Les aides perçues au titre de la convention individuelle ne font pas l’objet d’un reverse-
ment et l’employeur conserve le bénéfice des aides correspondant au nombre de jours travaillés par le salarié dont
le contrat initiative-emploi est un contrat à durée indéterminée, dans les cas suivants :

« 1o Licenciement pour faute grave du salarié ;
« 2o Licenciement pour force majeure ;
« 3o Licenciement pour inaptitude médicalement constatée ;
« 4o Licenciement pour motif économique notifié dans le cadre d’une procédure de redressement ou de liquida-

tion judiciaire ;
« 5o Rupture du contrat au cours de la période d’essai ;
« 6o Rupture conventionnelle intervenue dans le cadre de l’article L. 1237-11.
« Art. R. 5134-70. − Les aides perçues au titre de la convention individuelle ne font pas l’objet d’un reverse-

ment, et l’employeur conserve le bénéfice des aides correspondant au nombre de jours travaillés par le salarié dont
le contrat initiative-emploi est un c ontrat à durée déterminée, dans les cas suivants :

« 1o Rupture anticipée résultant de la volonté claire et non équivoque des parties ;
« 2o Rupture anticipée pour faute grave ;
« 3o Rupture anticipée pour force majeure ;
« 4o Rupture anticipée au cours de la période d’essai. »
Art. 3. − I. − Les sections 4 et 5 du chapitre IV du titre III du livre Ier de la cinquième partie du code du tra-

vail sont abrogées.
II. − A l’article R. 5221-6 du code du travail, les mots : « le contrat initiative emploi, le contrat d’avenir, le

contrat insertion-revenu minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « le contrat unique d’insertion ».
III. − La sous-section 2 de la section 1 du chapitre V du titre II du livre IV de la cinquième partie est ainsi

rédigée :
« Sous-section 2

« Bénéficiaires d’un contrat d’insertion par l’activité
« Art. R. 5425-9. − Par dérogation aux dispositions de la sous-section 1, le bénéficiaire du contrat d’insertion

par l’activité mentionné à l’article L. 522-8 du code de l’action sociale et des familles peut cumuler la rémunéra-
tion perçue au titre de ce contrat avec le versement de l’allocation temporaire d’attente et de l’allocation de solida-
rité spécifique pendant toute la durée de ce contrat. Le nombre des allocations journalières est réduit à proportion
de 60 % du quotient, par le montant journalier de l’allocation, de la rémunération brute perçue.
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« Art. R. 5425-10. − Les revenus procurés par les activités professionnelles mentionnées à l’article R. 5425-9
sont pris en compte pour l’application des conditions de ressources prévues pour le bénéfice de l’allocation tempo-
raire d’attente et de l’allocation de solidarité spécifique. »

Art. 4. − I. − Sous réserve du II, le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2010.
II. − Le présent décret entre en vigueur dans les départements d’outre-mer et les collectivités de Saint-

Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon dans les conditions prévues à l’article 29 de la loi du
1er décembre 2008 susvisée.

Art. 5. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et
des collectivités territoriales, le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme
de l’Etat, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait à Paris, le 25 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le haut-commissaire
aux solidarités actives contre la pauvreté,

MARTIN HIRSCH
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 28 novembre 2009

Décret no 2009-1457 du 27 novembre 2009 modifiant le décret no 2009-692 du 15 juin 2009
instituant une prime à l’embauche de jeunes stagiaires en contrat à durée indéterminée

NOR : ECED0925529D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le décret no 2009-692 du 15 juin 2009 instituant une prime à l’embauche de jeunes stagiaires en contrat à

durée indéterminée ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi du 22 octobre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Le I de l’article 1er du décret du 15 juin 2009 susvisé est modifié comme suit :
1o Les mots : « entre le 24 avril 2009 et le 30 septembre 2009 » sont remplacés par les mots : « entre le

24 avril 2009 et le 30 juin 2010 » ;
2o Les mots : « entre le 1er mai 2008 et le 24 avril 2009 » sont remplacés par les mots : « entre le 1er mai 2008

et le 30 septembre 2009 ».

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en
œuvre du plan de relance, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le haut-commissaire à la jeunesse sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le ministre auprès du Premier ministre,
chargé de la mise en œuvre

du plan de relance,
PATRICK DEVEDJIAN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le haut-commissaire à la jeunesse,
MARTIN HIRSCH
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 décembre 2009

Décret no 2009-1498 du 7 décembre 2009 portant application des dispositions
des cinquièmes alinéas des articles L. 6332-19 et L. 6332-21 du code du travail

NOR : ECED0929257D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6332-19 et L. 6332-21 ;
Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du 4 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Les organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel
adressent une proposition sur le pourcentage prévu aux 1o et 2o de l’article L. 6332-19 du code du travail aux
organisations syndicales d’employeurs ou employeurs signataires de l’accord constitutif d’un organisme collecteur
paritaire agréé ne relevant pas du champ des accords interprofessionnels.

Ils adressent une autre proposition sur l’affectation des ressources du fonds mentionnée à l’article L. 6332-21 du
code du travail à ces mêmes organisations ou employeurs.

Les organisations syndicales d’employeurs ou employeurs destinataires d’une proposition disposent d’un délai
de quinze jours à compter de sa réception pour communiquer leurs observations aux organisations représentatives
d’employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel ainsi qu’au ministre chargé de la formation
professionnelle.

Les organisations représentatives d’employeurs et de salariés au niveau national et interprofessionnel répondent
à ces observations dans le même délai et adressent une copie de ces réponses au ministre chargé de la formation
professionnelle.

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Fait à Paris, le 7 décembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 15 décembre 2009

Décret no 2009-1550 du 14 décembre 2009 portant attribution d’une aide exceptionnelle de fin
d’année aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique et de l’allocation équivalent
retraite

NOR : ECED0928551D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5423-1 et L. 5425-3 ;
Vu la loi no 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, notamment son article 132 ;
Vu le décret no 2009-608 du 29 mai 2009 instituant à titre exceptionnel une allocation équivalent retraite pour

certains demandeurs d’emploi ;
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi en date du 8 décembre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Une aide exceptionnelle est attribuée aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique men-
tionnée à l’article L. 5423-1 du code du travail, de la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 5425-3 du même
code et de l’allocation équivalent retraite mentionnée au II de l’article 132 de la loi du 24 décembre 2007 et à
l’article 1er du décret du 29 mai 2009 susvisés, sauf lorsque cette aide leur a été versée au titre du bénéfice du
revenu minimum d’insertion ou du revenu de solidarité active ou de l’allocation parent isolé. Elle est versée aux
bénéficiaires qui ont droit à une de ces allocations au titre du mois de novembre 2009 ou, à défaut, au titre du
mois de décembre 2009.

Art. 2. − Le montant de l’aide mentionnée à l’article 1er versée aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité
spécifique à taux simple ou de la prime forfaitaire est égal à 152,45 €.

Art. 3. − Le montant de l’aide mentionnée à l’article 1er versée aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité
spécifique à taux majoré servie aux allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus justifiant de vingt années d’ac-
tivité salariée, aux allocataires âgés de cinquante-sept ans et demi ou plus justifiant de dix années d’activité sala-
riée ainsi qu’aux allocataires justifiant d’au moins 160 trimestres validés dans les régimes d’assurance vieillesse
ou de périodes reconnues équivalentes est égal à 219,53 €.

Art. 4. − Le montant de l’aide mentionnée à l’article 1er versée aux bénéficiaires de l’allocation équivalent
retraite est égal à 152,45 €.

Art. 5. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Fait à Paris, le 14 décembre 2009.

FRANÇOIS FILLON
Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 novembre 2009

Arrêté du 10 septembre 2009 portant cessation de fonctions
au cabinet de la secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville

NOR : MTSC0920945A

La secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 19 juin 2007 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − Il est mis fin aux fonctions de M. Hervé Pillot, conseiller social au cabinet de la secrétaire

d’Etat, à compter du 15 septembre 2009.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 septembre 2009.

FADELA AMARA
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 21 novembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 fixant les caractéristiques de l’avertissement exigé
par les articles L. 4311-4 et L. 4321-3 du code du travail

NOR : MTST0922221A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre de
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 4311-4 et L. 4321-3 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le texte de l’avertissement exigé par les articles L. 4311-4 et L. 4321-3 du code du travail est

rédigé de façon compréhensible en français.
Art. 2. − L’avertissement qui figure sur un panneau est rédigé avec des caractères d’une taille et d’une

forme permettant une lecture aisée. Le panneau est placé de manière à assurer la visibilité de l’avertissement et
à désigner sans ambiguïté l’équipement qu’il concerne.

Art. 3. − Le présent arrêté est applicable à compter du 29 décembre 2009. A cette date, l’arrêté du
16 novembre 1992 fixant les caractéristiques de l’avertissement exigé par l’article L. 233-5-3 (III) du code du
travail est abrogé.

Art. 4. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au ministère de l’ali-
mentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 relatif aux conditions d’habilitation des organismes notifiés
pour mettre en œuvre les procédures d’évaluation de la conformité des machines

NOR : MTST0922256A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre de
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4313-83 et R. 4313-85 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le présent arrêté fixe les conditions de l’habilitation des organismes notifiés prévus à

l’article R. 4313-83 du code du travail pour mettre en œuvre les procédures d’évaluation de la conformité de
l’une ou de plusieurs des catégories de machines listées à l’article R. 4313-78 du code du travail aux règles
techniques de l’annexe I figurant à la fin du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code du travail et
introduite par son article R. 4312-1.

Art. 2. − L’organisme sollicitant son habilitation adresse au ministre chargé du travail une demande préci-
sant la ou les catégories de machines listées à l’article R. 4313-78 du code du travail ainsi que la ou les procé-
dures d’évaluation de la conformité prévues aux articles R. 4313-23 et R. 4313-43 du code du travail pour
lesquelles il demande à être habilité, en vue de sa notification à la Commission européenne ainsi qu’aux autres
Etats membres. Il joint à sa demande les informations nécessaires pour son identification ainsi que la ou les
attestations d’accréditation prévues aux articles 4 et 5 du présent arrêté.

Art. 3. − L’organisme notifié pour mettre en œuvre la procédure dite « examen CE de type » définie aux
articles R. 4313-23 à R. 4313-42 ou la procédure d’assurance qualité complète définie aux articles R. 4313-43
à R. 4313-56 satisfait aux critères énoncés à l’article R. 4313-85 du code du travail. Pour répondre à ces cri-
tères, il remplit les conditions suivantes :

1o L’organisme, son directeur et le personnel chargé de réaliser les essais de vérification ne peuvent être ni
le concepteur, ni le fabricant, ni le fournisseur, ni l’installateur des machines qu’ils contrôlent ou de machines
appartenant à la catégorie de machines pour laquelle l’organisme est notifié. Ils ne peuvent prendre part ni
directement ni en tant qu’intervenant dans la mise sur le marché à la conception, la construction, la commercia-
lisation ou l’entretien de ces machines. Ceci n’exclut pas la possibilité d’un échange d’informations techniques
entre le fabricant et l’organisme.

2o L’organisme et son personnel exécutent les essais de vérification avec la plus grande intégrité profes-
sionnelle et la plus grande compétence technique et doivent être libres de toutes pressions et incitations, notam-
ment d’ordre financier, pouvant influencer leur jugement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de
celles émanant de personnes ou de groupements de personnes intéressés par les résultats des vérifications.

3o Pour chaque catégorie de machines pour laquelle il est notifié, l’organisme doit disposer de personnel
ayant une connaissance technique et une expérience suffisante et adéquate pour procéder à l’évaluation de la
conformité. Il doit posséder les moyens nécessaires pour accomplir de façon adéquate les tâches techniques et
administratives liées à l’exécution des vérifications. Il doit également avoir accès au matériel nécessaire pour
les vérifications exceptionnelles.

4o Le personnel chargé des contrôles doit avoir :
– une formation technique et professionnelle approfondie ;
– une connaissance satisfaisante des prescriptions relatives aux essais qu’il réalise et une pratique suffisante

de ces essais ;
– l’aptitude requise pour rédiger les attestations, procès-verbaux et rapports qui établissent l’exécution des

essais.
5o L’indépendance du personnel chargé du contrôle doit être garantie. La rémunération de chaque agent ne

doit être fonction ni du nombre d’essais qu’il réalise ni du résultat de ces essais.
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6o L’organisme doit souscrire une assurance en responsabilité civile.
7o Le personnel de l’organisme est lié par le secret professionnel pour tout ce qu’il apprend dans l’exercice

de ses fonctions et dans le cadre de ses missions, sauf à l’égard des autorités visées à l’article R. 4313-91 du
code du travail, y compris pendant la durée de conservation des documents prévue au 11o du présent article.

8o L’organisme participe aux instances de coordination des organismes notifiés mises en place aux niveaux
national et communautaire. Cette participation effective suppose la participation des agents compétents de l’or-
ganisme à toute réunion, tous travaux engagés dans le cadre de cette coordination et, le cas échéant, la contri-
bution financière raisonnable au fonctionnement de la ou des instances de coordination dans les conditions défi-
nies par lesdites instances.

L’organisme participe aux travaux de normalisation français, européens et internationaux relatifs aux
machines pour lesquelles il est notifié. Cette participation est définie comme une participation aux groupes
français mis en place, aux groupes européens ou internationaux dans les conditions définies par le « groupe-
miroir » français. A défaut de groupe français, l’organisme prend toutes initiatives nécessaires pour participer
directement aux travaux de normalisation. Il se tient informé de l’état des normes applicables.

9o L’organisme adresse, pour le compte du ministre chargé du travail, à l’organisme chargé par celui-ci d’as-
surer la coordination française des organismes notifiés, pendant la quinzaine qui suit la fin de chaque mois, un
état des attestations d’examen CE de type et décisions relatives à l’évaluation du système qualité qu’il a déli-
vrées, refusées ou retirées pendant le mois précédent.

10o L’organisme adresse au ministre chargé du travail, au plus tard le 31 janvier de chaque année impaire,
un rapport d’activité et un rapport financier rendant compte de façon détaillée et chiffrée de l’exécution de sa
mission pour les deux années précédentes écoulées.

11o L’organisme conserve, durant une période de quinze ans à compter de leur délivrance, les attestations
d’examen CE de type et les décisions relatives à l’évaluation du système qualité ainsi que les dossiers tech-
niques et procès-verbaux d’examens et d’essais dans le cadre de leur mission. Si l’organisme qui cesse son
activité décide de ne pas les conserver, ces documents devront être transmis au ministère chargé du travail. En
cas de cessation d’activité, si le fabricant en fait la demande, l’organisme devra communiquer au nouvel orga-
nisme auquel le fabricant s’est adressé les dossiers techniques.

A tout moment, ces documents doivent être mis à la disposition du ministère chargé du travail lorsque
celui-ci en fait la demande.

Art. 4. − Les organismes candidats à l’habilitation pour mettre en œuvre la procédure d’examen CE de type
apportent la preuve qu’ils remplissent les critères et conditions énoncés à l’article 3 au moyen d’une attestation
d’accréditation spécifiant qu’ils sont accrédités pour mettre en œuvre cette procédure d’évaluation de la confor-
mité pour une ou plusieurs des machines listées à l’article R. 4313-78 du code du travail.

Art. 5. − Les organismes candidats à l’habilitation pour mettre en œuvre la procédure d’assurance qualité
complète apportent la preuve qu’ils remplissent les critères et conditions énoncés à l’article 3 au moyen d’une
attestation d’accréditation spécifiant qu’ils sont accrédités pour mettre en œuvre cette procédure d’évaluation de
la conformité pour une ou plusieurs des machines listées à l’article R. 4313-78 du code du travail.

Art. 6. − Les attestations d’accréditation prévues aux articles 4 et 5 du présent arrêté sont établies par le
Comité français d’accréditation (COFRAC) selon :

1o La norme NF EN ISO/CEI 17020 (2005) : critères généraux pour le fonctionnement de différents orga-
nismes procédant à l’inspection et, selon le référentiel d’accréditation correspondant disponible sur le site inter-
net du COFRAC pour les machines visées aux points 1 à 11, 13, 16 et 17 de l’article R. 4313-78 du code du
travail, ces organismes sont de type A au sens de l’annexe A de la norme précitée ;

2o La norme NF EN ISO/CEI 17025 (2005) : exigences générales pour l’accréditation des laboratoires
d’étalonnages et d’essais et, selon le référentiel d’accréditation correspondant disponible sur le site du
COFRAC, pour les machines visées aux points 12, 14, 15, 18, 22 et 23 de l’article R. 4313-78 du code du tra-
vail ;

3o La norme NF EN 45011 (mai 1998) : exigences générales relatives aux organismes procédant à la certifi-
cation de produits et, selon le référentiel d’accréditation correspondant disponible sur le site internet du
COFRAC, pour les machines visées aux points 19 à 21 de l’article R. 4313-78 du code du travail.

Art. 7. − Les organismes habilités qui ont été notifiés selon la procédure prévue à l’article R. 4313-83 du
code du travail apportent la preuve du maintien dans le temps des critères et conditions énoncés à l’article 3 en
communiquant au ministère du travail les résultats des différents audits effectués par le COFRAC.

Art. 8. − Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 29 décembre 2009.
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Art. 9. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la soli-
darité et de la ville et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au ministère de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 décembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 fixant le modèle de la déclaration de conformité CE
relative aux équipements de protection individuelle

NOR : MTST0922215A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation,

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4311-1, R. 4313-1 et R. 4313-12 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009, 

Arrêtent :
Art. 1er. − La déclaration de conformité prévue à l’article R. 4313-1 du code du travail précise, pour les

équipements de protection individuelle neufs ou considérés comme neufs au sens de l’article R. 4311-1 du code
du travail, le nom et l’adresse du fabricant et, le cas échéant, de l’importateur ou de tout autre responsable de
la mise sur le marché (raison sociale, adresse complète).

Art. 2. − La déclaration visée à l’article précédent est rédigée selon le modèle figurant en annexe.
Art. 3. − Le présent arrêté est applicable à compter du 29 décembre 2009. A cette date, l’arrêté du

18 décembre 1992 fixant le modèle de déclaration de conformité CE relative aux équipements de protection
individuelle est abrogé.

Art. 4. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie
et des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité, de l’industrie

et des services :
Le délégué interministériel aux normes,

J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :

La directrice générale
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes,
N. HOMOBONO
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A N N E X E

MODÈLE DE LA DÉCLARATION DE CONFORMITÉ CE

Le fabricant, l’importateur ou tout autre responsable de la mise sur le marché (raison sociale et adresse
complète) : ..........................................................................................................................................................................
déclare que l’équipement de protection individuelle neuf (ou considéré comme neuf) décrit ci-après (description de
l’EPI, marque, numéro de série) : ...................................................................................................................................
est conforme (selon le type d’équipement de protection individuelle, remplir la colonne 1 ou 2).

(1) (2)

aux dispositions applicables de l’annexe II figurant à la fin du titre Ier du livre III
de la quatrième partie du code du travail conformément à l’article R. 4312-6
dudit code

et, 
le cas échéant, à la norme EN NF......... conformément à l’article R. 4311-12 du

code du travail

au modèle ayant fait l’objet de l’attestation d’examen CE de type (référence de
l’attestation d’examen CE de type)

.......................................................................................................................................................
délivrée par (3) ........................................................................................................................
et, le cas échéant,
est soumis à l’une des procédures mentionnées à l’article R. 4313-82, à savoir

(rayer la mention inutile) :
a) la procédure de système de garantie de qualité CE décrite par les articles
R. 4313-57 à R. 4313-61 du code du travail sous contrôle de l’organisme
habilité (3) ..............................................................................................................................
b) la procédure de système d’assurance qualité CE de la production avec
surveillance décrite par les articles R. 4313-62 à R. 4313-74 du code du travail
sous le contrôle de l’organisme habilité (3) ..............................................................

(1) S’il s’agit d’un équipement de protection individuelle soumis à la procédure de contrôle interne de la
fabrication dite aussi procédure « d’autocertification CE » (mentionné à l’article R. 4313-80).

(2) S’il s’agit d’un équipement de protection individuelle soumis à la procédure d’examen CE de type (men-
tionné à l’article R. 4313-81).

(3) Nom et adresse de l’organisme habilité.

Fait à ................................................................................... , le ...................................................................................
Par (1) ............................................................................................................................................................................

(1) Nom et fonction du signataire ayant reçu pouvoir pour engager le responsable de la déclaration.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 décembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 fixant le contenu du dossier technique de fabrication exigé par
l’article R. 4313-6 du code du travail pour les machines et les équipements de protection
individuelle

NOR : MTST0922227A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation, 

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4311-1, R. 4311-4, R. 4311-8, R. 4313-6 et R. 4313-12 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009, 

Arrêtent :
Art. 1er. − Les éléments constitutifs du dossier technique de fabrication exigé à l’article R. 4313-6 du code

du travail, relatif aux machines et aux équipements de protection individuelle, tels que définis respectivement
aux articles R. 4311-4 et R. 4311-8 du code du travail, neufs ou considérés comme neufs, au sens de l’article
R. 4311-1, sont précisés par les annexes I et II du présent arrêté.

Art. 2. − Le présent arrêté est applicable à compter du 29 décembre 2009. A cette date, l’arrêté du
18 décembre 1992 fixant le contenu de la documentation technique de fabrication des machines et des équipe-
ments de protection individuelle est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie
et des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité, de l’industrie

et des services :
Le délégué interministériel aux normes,

J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat, 
des petites et moyennes entreprises, 

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO
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A N N E X E S

A N N E X E I

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER TECHNIQUE
DE FABRICATION RELATIF AUX MACHINES

1. Eléments de base :
– une description générale de la machine ; 
– le plan d’ensemble de la machine, les plans des circuits de commande, ainsi que les descriptions et explica-

tions pertinentes nécessaires à la compréhension du fonctionnement de la machine ; 
– les plans détaillés et complets, accompagnés éventuellement des notes de calcul, résultats d’essais, attestations

permettant de vérifier la conformité de la machine aux règles techniques ; 
– la documentation sur l’évaluation des risques, décrivant la procédure suivie, y compris :

– une liste des règles techniques qui s’appliquent à la machine ;
– une description des mesures de protection mises en œuvre afin d’éliminer les dangers recensés ou de

réduire les risques et, le cas échéant, une indication des risques résiduels liés à la machine ;
– les normes et autres spécifications techniques utilisées, en précisant les règles techniques couvertes par ces

normes ; 
– tout rapport technique donnant les résultats des essais effectués soit par le fabricant, soit par un organisme

choisi par le fabricant ou le responsable de la mise sur le marché ; 
– une copie de la notice d’instructions de la machine ; 
– le cas échéant, une déclaration d’incorporation relative aux quasi-machines incluses et les notices d’assem-

blage pertinentes qui concernent celles-ci ; 
– le cas échéant, une copie de la déclaration CE de conformité de la machine ou d’autres produits incorporés

dans la machine ; 
– une copie de la déclaration CE de conformité.
2. Eléments complémentaires éventuels :
En cas de fabrication en série, les dispositions internes qui seront mises en œuvre pour veiller à ce que les

machines restent conformes aux dispositions de la présente directive.
Le cas échéant, les rapports et résultats pertinents établissant que le fabricant a effectué les recherches et essais

nécessaires sur les composants, les accessoires ou la machine entière afin de déterminer si celle-ci, par sa concep-
tion ou sa construction, peut être assemblée et mise en service en toute sécurité.

A N N E X E I I

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU DOSSIER TECHNIQUE DE FABRICATION
RELATIF AUX ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

1. Equipements de protection individuelle, quelle que soit la procédure de certification de conformité applicable.
Identification ou descriptif de l’équipement de protection individuelle et toute donnée utile sur les moyens mis

en œuvre par le fabricant en vue d’obtenir la conformité de l’équipement de protection individuelle aux règles
techniques qui lui sont applicables.

Un exemplaire de la notice d’instructions.
2. Equipements de protection individuelle soumis à la procédure d’examen de type (qu’ils soient ou non soumis

aux procédures complémentaires prévues par l’article R. 4313-82 du code du travail).
Sans préjudice des exigences formulées au 1 doivent figurer les éléments suivants :
2.1. Les plans d’ensemble et de détail de l’équipement de protection individuelle, accompagnés, le cas échéant,

des notes de calculs et des résultats d’essais des prototypes, dans la limite de ce qui est nécessaire à la vérification
du respect des règles techniques applicables.

2.2. La liste exhaustive des règles techniques, des normes visées par l’article R. 4311-12 du code du travail, des
autres spécifications techniques qui ont été prises en considération lors de la conception du modèle.

2.3. La description des moyens de contrôle et d’essais mis en œuvre dans l’usine du fabricant.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 décembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 fixant le contenu de la déclaration CE de conformité relative
aux machines au sens de l’article R. 4311-4 du code du travail

NOR : MTST0922239A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation, 

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4313-12, R. 4313-1 et R. 4313-13 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009, 

Arrêtent :
Art. 1er. − La déclaration CE de conformité exigée par l’article R. 4313-1 du code du travail, relative aux

machines, au sens de l’article R. 4311-4 de ce code du travail, est rédigée en français.
Art. 2. − Lorsqu’elle est manuscrite, la déclaration CE de conformité est rédigée en lettres capitales.
Art. 3. − La déclaration CE de conformité comprend les éléments suivants :
1o La raison sociale et l’adresse complète du fabricant et, le cas échéant, de l’importateur ou de toute per-

sonne responsable de la mise sur le marché ;
2o Le nom et l’adresse de la personne autorisée à constituer le dossier technique, celle-ci devant être établie

dans la Communauté ;
3o La description et l’identification de la machine, y compris sa dénomination générique, sa fonction, son

modèle, son type, son numéro de série et son nom commercial ;
4o Une déclaration précisant expressément que la machine satisfait à l’ensemble des dispositions pertinentes

de l’annexe figurant à la fin du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code du travail et, le cas échéant,
une déclaration similaire précisant qu’elle est conforme à d’autres dispositions pertinentes. Les références
doivent être celles des textes publiés au Journal officiel de la République française ;

5o Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro d’identification de l’organisme notifié qui a procédé à
l’examen CE de type visé aux articles R. 4313-23 et suivants du code du travail et le numéro de l’attestation
d’examen CE de type ;

6o Le cas échéant, le nom, l’adresse et le numéro d’identification de l’organisme notifié qui a approuvé le
système d’assurance qualité complète visé aux articles R. 4313-43 et suivants du code du travail ;

7o Le cas échéant, une référence aux normes harmonisées visées à l’article R. 4311-12 du code du travail qui
ont été utilisées ;

8o Le cas échéant, une référence aux autres normes et spécifications techniques qui ont été utilisées ;
9o Le lieu et la date de la déclaration ;
10o L’identification et la signature de la personne ayant reçu pouvoir pour rédiger cette déclaration au nom

du fabricant ou du responsable de la mise sur le marché.
Art. 4. − Le présent arrêté est applicable à compter du 29 décembre 2009. A cette date, l’arrêté du

18 décembre 1992 fixant le contenu de la déclaration de conformité CE relative aux équipements de travail et
moyens de protection est abrogé.
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Art. 5. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la soli-
darité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie et
des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et logis-
tiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité, de l’industrie

et des services :
Le délégué interministériel aux normes,

J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 décembre 2009

Arrêté du 22 octobre 2009 fixant les éléments constituant
la documentation pertinente d’une quasi-machine

NOR : MTST0922265A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation, 

Vu le code du travail, et notamment les articles R. 4311-6, R. 4313-7, R. 4313-8 et R. 4313-12 ;
Vu le décret no 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de

protection individuelle ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 12 mai 2009, 

Arrêtent :
Art. 1er. − La documentation technique pertinente, exigée à l’article R. 4313-7 du code du travail, relative à

une quasi-machine telle que définie à l’article R. 4313-6 de ce code, comprend les éléments suivants :
1o Un dossier de construction contenant :
a) Le plan d’ensemble de la quasi-machine, ainsi que les plans des circuits de commande ; 
b) Les plans détaillés et complets, accompagnés éventuellement des notes de calcul, résultats d’essais, attes-

tations, etc., permettant de vérifier la conformité de la quasi-machine aux règles techniques en matière de santé
et de sécurité qui sont appliquées ; 

c) La documentation sur l’évaluation des risques, décrivant la procédure suivie, y compris :
d) Une liste des règles techniques en matière de santé et de sécurité qui s’appliquent et sont satisfaites ;
e) Une description des mesures de prévention mises en œuvre afin d’éliminer les dangers recensés ou de

réduire les risques et, le cas échéant, une indication des risques résiduels ;
f) Les normes et autres spécifications techniques qui ont été utilisées, en précisant les exigences essentielles

de santé et de sécurité couvertes par ces normes ;
g) Tout rapport technique donnant les résultats des essais effectués soit par le fabricant, soit par un orga-

nisme choisi par le fabricant ou son représentant légal ;
h) Une copie de la notice d’assemblage de la quasi-machine.
2o Dans le cas de fabrication en série, les dispositions internes qui seront mises en œuvre pour faire en sorte

que les quasi-machines restent conformes aux règles techniques en matière de santé et de sécurité qui sont
appliquées.

3o Le cas échéant, sont joints au dossier technique les rapports et résultats pertinents prouvant que le fabri-
cant a effectué les recherches et les essais nécessaires sur les composants, les accessoires ou la quasi-machine
entière afin de déterminer si celle-ci, par sa conception ou sa construction, pouvait être assemblée et utilisée en
toute sécurité.

Art. 2. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie
et des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE
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Le ministre du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité,

de l’industrie et des services :
Le délégué interministériel aux normes,

J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Arrêté du 10 novembre 2009 portant délégation de signature
(cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi)

NOR : ECEP0925720A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouverne-

ment ;
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 10 novembre 2009 portant nomination au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi, 

Arrête :
Art. 1er. − Délégation permanente est donnée à M. Christian Avazéri, chef de cabinet, à l’effet de signer, au

nom du secrétaire d’Etat auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, chargé de l’emploi,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, en ce qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas
été donnée aux personnes mentionnées à l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 susvisé.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 novembre 2009.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Arrêté du 10 novembre 2009 portant nomination
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP0925719A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Christian Avazéri est nommé chef de cabinet du secrétaire d’Etat à compter du

1er novembre 2009.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 novembre 2009.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 novembre 2009

Arrêté du 10 novembre 2009 portant deuxième répartition pour l’année 2009 entre les régions
des recettes attribuées à la seconde section du Fonds national de développement et de
modernisation de l’apprentissage au titre de la signature de contrats d’objectifs et de
moyens visant au développement de l’apprentissage

NOR : ECED0925613A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 6211-3, L. 6241-8, R. 6241, D. 6211 et D. 6241 ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2008 portant répartition des recettes attribuées au Fonds national de développement et

de modernisation de l’apprentissage entre ses deux sections,

Arrête :
Art. 1er. − Les ressources attribuées à la seconde section du Fonds national de développement et de moder-

nisation de l’apprentissage au titre de l’année 2009 et destinées à financer les actions inscrites dans les contrats
d’objectifs et de moyens visant au développement de l’apprentissage et leurs avenants font l’objet d’une
deuxième répartition entre les Fonds régionaux de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue
conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. − Les montants fixés à l’article 1er donnent lieu à des versements d’attribution par arrêtés préfecto-
raux établis par les préfets de région.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 10 novembre 2009.

Pour la ministre et par délégation :
La chef de service

des politiques de l’emploi
et de la formation professionnelle,

I. EYNAUD-CHEVALIER
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A N N E X E

SECONDE SECTION DU FONDS NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT
ET DE MODERNISATION DE L’APPRENTISSAGE

Deuxième répartition au titre de l’année 2009
entre les régions signataires d’un contrat d’objectifs et de moyens

RÉGIONS MONTANTS ATTRIBUÉS
(en euros)

ALSACE 10 000 000,00

AUVERGNE 6 595 955,00

BRETAGNE 14 700 000,00

CENTRE 15 229 000,00

CORSE 1 097 537,00

LANGUEDOC-ROUSSILLON 7 607 669,00

LIMOUSIN 4 626 335,00

NORD - PAS-DE-CALAIS 25 000 000,00

HAUTE-NORMANDIE 12 686 216,00

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 17 743 446,00

TOTAL 115 286 158,00
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 novembre 2009

Arrêté du 11 novembre 2009 portant délégation de signature
(cabinet de la secrétaire d’Etat chargée des aînés)

NOR : MTSC0926760A

La secrétaire d’Etat chargée des aînés,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouverne-

ment ;
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 11 novembre 2009 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’Etat,

Arrête :
Art. 1er. − Délégation permanente est donnée à M. Lionel Rimoux, directeur du cabinet, à l’effet de signer,

au nom de la secrétaire d’Etat chargée des aînés, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, en
ce qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas été donnée aux personnes désignées aux 1o et 2o

de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 susvisé.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 11 novembre 2009.

NORA BERRA
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 18 novembre 2009

Arrêté du 11 novembre 2009 portant cessation de fonctions et nomination
au cabinet de la secrétaire d’Etat chargée des aînés

NOR : MTSC0926755A

La secrétaire d’Etat chargée des aînés,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − Il est mis fin, à sa demande, aux fonctions de M. Marc Del Grande, directeur du cabinet, qui sera

appelé à d’autres fonctions.
Art. 2. − M. Lionel Rimoux, inspecteur général de l’administration du développement durable, est nommé

directeur du cabinet à compter du 12 novembre 2009.
Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 11 novembre 2009.

NORA BERRA
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Arrêté du 12 novembre 2009 portant nomination
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP0925721A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Olivier Beatrix est nommé conseiller auprès du secrétaire d’Etat, chef adjoint de cabinet.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 12 novembre 2009.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Arrêté du 12 novembre 2009 portant nomination
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP0925724A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Stéphane Carcillo est nommé conseiller auprès du secrétaire d’Etat.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 12 novembre 2009.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 17 novembre 2009

Arrêté du 12 novembre 2009 portant nomination
au cabinet du secrétaire d’Etat chargé de l’emploi

NOR : ECEP0925723A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 18 mars 2008 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Nicolas Pinaud est nommé conseiller auprès du secrétaire d’Etat.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 12 novembre 2009.

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 21 novembre 2009

Arrêté du 13 novembre 2009 portant enregistrement
au répertoire national des certifications professionnelles

NOR : ECED0926976A

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6111-1 et L. 6412-1 ;
Vu le décret no 2005-545 du 26 mai 2005 plaçant la Commission nationale de la certification professionnelle

auprès du ministre chargé de la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 6 février 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles ;
Vu l’arrêté du 3 novembre 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications profes-

sionnelles ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la certification professionnelle en date du 23 octobre 2009,

Arrête :
Art. 1er. − Les certifications ci-dessous énumérées sont enregistrées au répertoire national des certifications

professionnelles, avec mention du code de la nomenclature des spécialités de formation, du niveau et de la
durée.

NIVEAU INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

CODE NSF DURÉE ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

V Animateur poney. 335 2 ans Fédération française d’équitation.

IV Monteur technicien en réseaux électriques. 255 5 ans Lycée professionnel Clément Ader.

IV Conseiller(e) services en électrodomestique et
multimédia.

255 3 ans FODIPEG (CFA Ducretet).

IV Vendeur de l’électrodomestique et du multimé-
dia.

312 3 ans FODIPEG (CFA Ducretet).

IV Technicien du spectacle. 323t 3 ans Association de développement des arts et
métiers du spectacle (ADAMS).

IV Secrétaire médical(e) et médico-social(e). 324t 2 ans Pôle formation santé.

IV Accompagnateur de tourisme équestre. 335
334

3 ans Fédération française d’équitation.

III Pâtissier confiseur glacier traiteur (brevet de maî-
trise).

221 5 ans Assemblée permanente des chambres de
métiers (APCM).

III Assistant d’encadrement de la construction du
bâtiment et des travaux publics.

230p 3 ans CCI de Grenoble - Institut supérieur de la
construction (ISCO).

III Coordonnateur maintenicien des systèmes d’in-
formation et de communication.

255r 5 ans Ministère de la défense - direction de la gen-
darmerie nationale (DGGN).
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NIVEAU INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

CODE NSF DURÉE ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

III Déclarant en douane. 311p 5 ans CCI & CAUX.

III Chargé de production de projets artistiques. 323 2 ans Nouvelle agence culturelle régionale en Rhône-
Alpes (NACRE).

III Délégué pharmaceutique. 331w
312t

2 ans Ecole MEDCOMM.

III Gardien de refuge de montagne. 334 5 ans Université Toulouse-II - Le Mirail.

III Technico-commercial de l’industrie et des ser-
vices nautiques.

335w 3 ans Institut nautique de Bretagne.

III Chef d’équipe de sécurité et de surveillance
option maître de chien.

344 3 ans Ministère de la défense – Armée de l’air esca-
dron de formation des commandos de l’air.

II Architecte d’intérieur. 233n
132f
230n

5 ans Ecole supérieure d’architecture intérieure de
Lyon (ESAIL) – Association lyonnaise pour la
formation (ALPF).

II Manager international option marketing/vente,
gestion/finance.

310m 3 ans Groupe Institut de gestion sociale (IGS).

II Responsable en gestion. 310m 5 ans Groupe Ecole supérieure des sciences écono-
miques et commerciales (ESSEC).

II Chargé de développement commercial franco-
allemand.

312 5 ans Chambre franco-allemande de commerce et d’in-
dustrie.

II Responsable du management commercial PME. 312p 3 ans ISEFAC.

II Responsable de gestion des ressources
humaines.

313
315

5 ans Institut des professions des affaires et du
commerce (IPAC).

II Développeur multimédia. 320t 3 ans L’Ecole multimédia - Vocation graphique.

II Chef de projet d’animation 3D. 320v 5 ans ISART DIGITAL, Institut supérieur de l’art digital.

II Créateur-concepteur d’images numériques 3D. 320v 2 ans Bellecour écoles d’art.

II Chef de projet en ingénierie de réseaux et télé-
communications.

326n 5 ans Université Pierre et Marie Curie.

II Administrateur de systèmes d’information. 326n 3 ans Lycée Pasteur Mont Roland (CFA ASPECT).

II Responsable en études et en développement du
système d’information.

326r 5 ans HITEMA.

II Formateur responsable pédagogique. 333p 5 ans GIP FCIP Aquitaine – Centre académique de for-
mation continue (CAFOC) Aquitaine.

I Manager du développement d’affaires en agro-
business.

221 3 ans CCI De Paris – TECOMAH.

I Manager international agroalimentaire. 312p 3 ans Groupe Ecole supérieure des sciences écono-
miques et commerciales (ESSEC).
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NIVEAU INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

CODE NSF DURÉE ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

I Manager des actifs immobiliers. 313 5 ans Groupe Sciences - U France.

I Expert en management des systèmes d’informa-
tion.

326 5 ans IONIS School of Technology and Management.

I Expert en ingénierie informatique. 326n 5 ans IONIS School of Technology and Management.

I Expert en management des biotechnologies. 326n 3 ans IONIS School of Technology and Management.

I Manager des risques (Risk manager). 340
344

5 ans Ecole internationale des sciences du traitement
de l’information.

Art. 2. − Les certificats de qualification professionnelle ci-dessous énumérés sont enregistrés au répertoire
national des certifications professionnelles, avec mention du code de la nomenclature des spécialités de formation
et de la durée.

INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

CODE NSF DURÉE ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

Vendeur chausseur expert. 312p 4 ans Fédération nationale des détaillants en chaussures de
France.

Commis de cuisine. 334 4 ans Association pour le développement de l’emploi et de la
formation dans l’industrie hôtelière (ADEFIH).

Cuisinier. 334 4 ans Association pour le développement de l’emploi et de la
formation dans l’industrie hôtelière (ADEFIH).

Hydro-technicien(e). 334 2 ans Association pour le développement de l’emploi et de la
formation dans l’industrie hôtelière (ADEFIH).

Gouvernante en établissement hôtelier. 334 3 ans Association pour le développement de l’emploi et de la
formation dans l’industrie hôtelière (ADEFIH).

Assistant professeur arts martiaux. 335 5 ans Confédération française d’arts martiaux.

Assistant moniteur char à voile. 335t 2 ans Fédération française de char à voile.

Art. 3. − A l’article 1er de l’arrêté du 6 février 2008 susvisé, les codes NSF sont modifiés comme suit :

INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

CODE NSF
(arrêté

du 6 février 2008)
CODE NSF
(modifié)

Manager du marché de l’art. EAC - Centre d’études supérieures en économie, art
et communication.

310m 132
310m

Art. 4. − A l’article 1er de l’arrêté du 3 novembre 2008 susvisé, les codes NSF sont modifiés comme suit :

INTITULÉ DE LA CERTIFICATION
professionnelle

ORGANISME DÉLIVRANT
la certification professionnelle

CODE NSF
(arrêté

du 3 novembre 2008)
CODE NSF
(modifié)

Négociateur en objets d’art et de décoration. EAC - Centre d’études supérieures en économie, art
et communication.

310m 132
134

310m
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Art. 5. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 novembre 2009.

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La chef du service des politiques de l’emploi

et de la formation professionnelle
de la délégation générale à l’emploi

et à la formation professionnelle,
I. EYNAUD-CHEVALIER
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Arrêté du 17 novembre 2009 portant nomination au Conseil national
de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECED0927384A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 17 novembre 2009, sont nommés, à compter de la date de publication du présent arrêté,
membres du Conseil national pour la formation professionnelle tout au long de la vie :

En tant que représentants des ministres :

Au titre de l’intérieur

Mme Loubna SANHAJI, suppléante, en remplacement de M. Jérôme TEILLARD.

Au titre de l’économie et des finances

Mme Daphné PRÉVOST, titulaire, en remplacement de Mme Orianne CHENAIN.

Au titre de l’éducation

M. Jean-Marc HUART, titulaire, en remplacement de Mme Elisabeth ARNOLD.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 33 / 68 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Arrêté du 17 novembre 2009 portant nomination à la commission des comptes
du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : ECED0927389A

Par arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé de
l’emploi en date du 17 novembre 2009, est nommée à la commission des comptes du Conseil national de la
formation professionnelle tout au long de la vie :

En tant que représentant des ministres :

Au titre de l’économie et des finances

Mme Daphné PRÉVOST, titulaire, en remplacement de Mme Orianne CHENAIN.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Arrêté du 18 novembre 2009 portant interdiction de mise sur le marché et d’utilisation d’une
combinaison étanche aux pulvérisations de produits chimiques (combinaison de protection
de type 4)

NOR : MTST0923533A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation,

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 4311-1, L. 4311-3, L. 4314-1, L. 4321-2, R. 4314-1,
R. 4314-2 ;

Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 8 octobre 2009 ;
Considérant la présence sur le marché de la combinaison body premium de type 4, de marque Best et de

référence 01073B030, importée par la société Best Environnement Sécurité Technologie et fabriquée par Dalian
Ruigang Nonwoven Co., Ltd (Chine) ;

Considérant que cette combinaison est dotée du marquage CE censé matérialiser la conformité de la combi-
naison, après avoir bénéficié de l’attestation d’examen CE de type No GB06/67174 délivrée par SGS (orga-
nisme notifié no 120) ;

Considérant que la documentation technique du modèle de combinaison body premium prévue aux articles
R. 4313-63, R. 4313-64 du code du travail et définie dans l’arrêté du 18 décembre 1992 est dépourvue d’une
description des moyens de contrôle et d’essais mis en œuvre dans l’usine du fabricant ;

Considérant qu’il a été constaté, lors de trois essais de perméation, que la combinaison body premium ne
respecte pas l’exigence du point 3.10.2 de l’annexe II du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code du
travail, introduit par l’article R. 4312-23 en n’offrant pas le niveau de protection minimal requis pour s’opposer
à la diffusion de produits chimiques dangereux à travers la combinaison ;

Considérant que la combinaison en cause n’était pas accompagnée d’une notice d’instructions conformément
au point 1.4 de l’annexe II précité et que la notice d’instructions fournie ultérieurement par l’importateur ne
contenait pas les informations prévues au point 1.4 (I, b) de l’annexe II précitée relatives aux performances
obtenues lors des essais de perméation conduisant à l’établissement d’une classe de protection pour le produit
chimique (soude) contre lequel la combinaison est censée apporter une protection ;

Considérant que la combinaison Body Premium ne répond pas aux exigences essentielles de santé et de
sécurité applicables de l’annexe II précitée et que, de ce fait, elle risque de compromettre la santé et la sécurité
des personnes dans les conditions d’utilisation conformes à sa destination en n’empêchant pas le contact cutané
avec des produits chimiques dangereux ;

Considérant que la société Best Environnement Sécurité Technologie a été informée des manquements rete-
nus à son encontre et qu’elle a pu faire valoir son point de vue à la direction générale du travail au cours
d’entretiens, à Paris, en date des 4 juin et 7 août 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont interdites l’exposition, la mise en vente, la vente, l’importation, la mise à disposition, la ces-
sion à quelque titre que ce soit, la mise en service et l’utilisation de la combinaison Body premium, de type 4
de marque Best, destinée à protéger de certains produits chimiques dangereux par contacts cutanés.

Art. 2. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie
et des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
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entreprises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 novembre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité, de l’industrie et des services :

Le délégué interministériel aux normes,
J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Arrêté du 18 novembre 2009 portant interdiction de mise sur le marché et d’utilisation d’une
combinaison étanche aux pulvérisations de produits chimiques (combinaison de protection
de type 4)

NOR : MTST0923532A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du bud-
get, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, le ministre auprès de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
chargé de l’industrie, et le secrétaire d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entre-
prises, du tourisme, des services et de la consommation,

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 4311-1, L. 4311-3, L. 4314-1, L. 4321-2, R. 4314-1,
R. 4314-2 ;

Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 8 octobre 2009 ;
Considérant la présence sur le marché de la combinaison 4560 de type 4, de marque 3M, fabriquée par

Anhui Jiahai Clothes & Ornament Co. Ltd. (Chine) sous la référence Macrobond Plus pour Dailys Ltd.
(Royaume-Uni), fournisseur de la société 3M ;

Considérant que cette combinaison est dotée du marquage CE censé matérialiser la conformité de la combi-
naison, après avoir bénéficié de l’attestation d’examen CE de type no GB07/72296 délivrée par SGS (organisme
notifié no 120) ;

Considérant que la documentation technique du modèle de combinaison 3M 4560, prévue aux articles
R. 4313-63, R. 4313-64 du code du travail et définie dans l’arrêté du 18 décembre 1992, est dépourvue d’une
description des moyens de contrôle et d’essais mis en œuvre dans l’usine du fabricant ;

Considérant qu’il a été constaté, lors de trois essais de perméation, que la combinaison 3M 4560 ne respecte
pas l’exigence du point 3.10.2 de l’annexe II du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code du travail,
introduit par l’article R. 4312-23 en n’offrant pas le niveau de protection minimal requis pour s’opposer à la
diffusion de produits chimiques dangereux à travers la combinaison ;

Considérant que la notice d’instructions accompagnant le produit est dépourvue des informations prévues au
point 1.4 (I) b de l’annexe II précitée relatives aux performances obtenues lors des essais de perméation
conduisant à l’établissement d’une classe de protection pour le produit chimique (hydroxyde de sodium 10 %w)
contre lequel la combinaison est censée apporter une protection ;

Considérant que la combinaison 3M 4560 ne répond pas aux exigences essentielles de santé et de sécurité
applicables de l’annexe II précitée et que, de ce fait, elle risque de compromettre la santé et la sécurité des per-
sonnes dans les conditions d’utilisation conformes à sa destination en n’empêchant pas le contact cutané avec
des produits chimiques dangereux ;

Considérant que la société 3M a été informée des manquements retenus à son encontre et qu’elle a pu faire
valoir son point de vue à la direction générale du travail au cours d’entretiens, à Paris, en date des 13 mai et
8 septembre 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont interdites l’exposition, la mise en vente, la vente, l’importation, la mise à disposition, la ces-
sion à quelque titre que ce soit, la mise en service et l’utilisation de la combinaison 3M 4560 de type 4, de
marque 3M, destinée à protéger de certains produits chimiques dangereux par contacts cutanés.

Art. 2. − Le directeur général du travail au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville, le directeur général des douanes et droits indirects au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le directeur général de la compétitivité, de l’industrie
et des services au ministère chargé de l’industrie, la directrice générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes au secrétariat d’Etat chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
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entreprises, du tourisme, des services et de la consommation et le directeur des affaires financières, sociales et
logistiques au ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 novembre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général des douanes

et droits indirects,
J. FOURNEL

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de la compétitivité, de l’industrie et des services :

Le délégué interministériel
aux normes,

J.-M. LE PARCO

Le secrétaire d’Etat
chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,

du tourisme, des services et de la consommation,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :
La directrice générale de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 3 décembre 2009

Arrêté du 20 novembre 2009 fixant le montant moyen annuel de l’indemnité d’activité
allouée au personnel de l’inspection médicale du travail et de la main-d’œuvre

NOR : MTSO0921648A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu le décret no 2003-178 du 3 mars 2003 portant attribution d’une indemnité d’activité au personnel de l’ins-
pection médicale du travail et de la main-d’œuvre, et notamment son article 2,

Arrêtent :
Art. 1er. − Le montant moyen annuel de l’indemnité d’activité prévue à l’article 1er du décret du 3 mars

2003 susvisé est fixé ainsi qu’il suit :
– médecin chef de service et médecin hors catégorie : 12 130 €, à compter du 1er janvier 2007.
Art. 2. − L’arrêté du 3 mars 2003 fixant le montant moyen annuel de l’indemnité d’activité allouée au per-

sonnel de l’inspection médicale du travail et de la main-d’œuvre est abrogé.
Art. 3. − Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services est chargé de l’exé-

cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 20 novembre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’administration générale
et de la modernisation des services,

L. ALLAIRE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur général
de l’administration et de la fonction publique :

La sous-directrice,
M. BERNARD

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,

G. GAUBERT
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 décembre 2009

Arrêté du 20 novembre 2009 portant délégation de signature
(cabinet de la secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville)

NOR : MTSC0927231A

La secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville,
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouverne-

ment ;
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 19 juin 2007 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 20 novembre 2009 portant nomination au cabinet de la secrétaire d’Etat,

Arrête :
Art. 1er. − Délégation permanente est donnée à Mme Marion Bazaille-Manches, directrice adjointe du cabi-

net, à l’effet de signer, au nom de la secrétaire d’Etat chargée de la politique de la ville, arrêtés et décisions, à
l’exclusion des décrets, en ce qui concerne les affaires pour lesquelles délégation n’a pas été donnée aux per-
sonnes désignées aux 1o et 2o de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 susvisé.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 20 novembre 2009.

FADELA AMARA
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2009

Arrêté du 24 novembre 2009 portant nomination
au Conseil national de l’insertion par l’activité économique

NOR : PRMX0928167A

Le Premier ministre,
Vu le décret no 91-422 du 7 mai 1991 modifié relatif au Conseil national de l’insertion par l’activité écono-

mique, 

Arrête :
Art. 1er. − Sont nommés membres du Conseil national de l’insertion par l’activité économique :

1o En qualité de représentants des ministres
et de Pôle emploi

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle, représentant le ministre chargé de l’emploi.
Le directeur général de l’action sociale, représentant le ministre chargé de l’action sociale.
Le directeur du budget, représentant le ministre chargé du budget.
Le directeur de l’administration pénitentiaire, représentant le ministre chargé de la justice.
Le directeur général des collectivités locales, représentant le ministre chargé de l’intérieur.
Le délégué interministériel à l’aménagement et à la compétitivité des territoires, représentant le ministre

chargé de l’aménagement du territoire.
Le délégué interministériel à l’innovation sociale et à l’économie, représentant le ministre chargé de l’inno-

vation sociale et de l’économie sociale.
Le directeur général de la compétitivité, de l’industrie et des services, représentant le ministre chargé du

commerce et de l’artisanat.
Le secrétaire général du comité interministériel des villes, représentant le ministre chargé de la ville. 
Le directeur général de Pôle emploi.

2o En qualité de personnes qualifiées

M. Claude Alphandery, président honoraire.
M. Philippe Braidy.
Mme Claude Brevan.
M. Bernard Seillier.
M. Hugues Sibille.
M. Jean-Pierre Caillon.
Mme Françoise Leroy.
M. Laurent Laik.
M. Eric Pliez.
Mme Clothilde Breaud.
M. Jacques Vinet.
Mme Jeanne Dietrich.

3o En qualité d’élus

Sur proposition de l’Association des régions de France, Mme Marie-Laure Meyer, conseillère régionale d’Ile-
de-France.

Sur proposition de l’Association des maires de France, M. Bernard Charles, adjoint au maire de Lille.
Sur proposition de l’Assemblée des communautés de France, M. Christian Avocat, président de la commu-

nauté du Grand Roanne.
Sur proposition de l’Alliance villes-emploi, M. Jean-Jacques Delaveau, président du PLIE de Nord Essonne.
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M. Yves Censi, député de l’Aveyron.
Mme Isabelle Debré, sénateur des Hauts-de-Seine.
M. Michel Issindou, deputé de l’Isère.
Mme Geneviève Levy, députée du Var.
M. Francis Vercamer, deputé du Nord.

4o En qualité de représentants des organisations syndicales de salariés et des organisations professionnelles
d’employeurs

Mme Marie-Andrée Seguin, représentant la Confédération française démocratique du travail (CFDT).
M. Dominique Macaigne, représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).
Mme Marie-Françoise Leflon, représentant la Confédération française de l’encadrement-Confédération géné-

rale des cadres (CFE-CGC).
M. Daniel Rossi, représentant la Confédération générale du travail (CGT).
M. Stéphane Lardy, représentant la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO).
M. Jean-Luc Placet, représentant le Mouvement des entreprises de France (MEDEF).
Mme Françoise Andrieu, représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises

(CGPME).
M. Claude Cochonneau, représentant la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA).
Mme Marie-Jeanne Ourth-Bresle, représentant l’Union nationale des professions libérales (UNAPL).
M. Dominique Metayer, représentant de l’Union professionnelle artisanale (UPA).
Art. 2. − M. Yves Censi est nommé en qualité de président.
Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 24 novembre 2009.

Pour le Premier ministre et par délégation :
Le secrétaire général du Gouvernement,

SERGE LASVIGNES
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 décembre 2009

Arrêté du 24 novembre 2009 portant homologation de la décision no 2009-DC-0147 de l’Autorité
de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 fixant les conditions d’exercice des fonctions d’une per-
sonne compétente en radioprotection externe à l’établissement en application de
l’article R. 4456-4 du code du travail

NOR : MTST0920470A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre de
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code du travail, notamment son article R. 4456-4 ;
Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 9 juin 2009,

Arrêtent :
Art. 1er. − La décision no 2009-DC-0147 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 fixant les

conditions d’exercice des fonctions d’une personne compétente en radioprotection externe à l’établissement en
application de l’article R. 4456-4 du code du travail, annexée au présent arrêté, est homologuée.

Art. 2. − Le directeur général du travail et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au
ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 novembre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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A N N E X E

DÉCISION No 2009-DC-0147 DE L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE DU 16 JUILLET 2009 FIXANT LES
CONDITIONS D’EXERCICE DES FONCTIONS D’UNE PERSONNE COMPÉTENTE EN RADIOPROTECTION
EXTERNE À L’ÉTABLISSEMENT EN APPLICATION DE L’ARTICLE R. 4456-4 DU CODE DU TRAVAIL

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-4, R. 1333-19, R. 1333-21, R. 1333-44

et R. 1333-95 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4451-12, R. 4451-13, R. 4452-15, R. 4452-16, R. 4455-8,

R. 4456-1, R. 4456-4, R. 4456-7 et R. 4456-27 ;
Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ;
Vu la décision no 2009-DC-0146 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 établissant la liste des

appareils électriques générant des rayons X pour lesquels la détention ou l’utilisation à des fins de recherche bio-
médicale ou de diagnostic médical, dentaire, médico-légal ou vétérinaire soumis au régime de déclaration prévu
au 1o de l’article R. 1333-19 du code de la santé publique,

Décide :

Article 1er

La présente décision fixe les conditions d’exercice des fonctions d’une personne compétente en radioprotection
externe à l’établissement (appelée PCR externe à l’établissement dans la présente décision), en application de
l’article R. 4456-4 du code du travail pour les groupes d’appareils électriques générant des rayons X et les groupes
d’activités professionnelles listés en annexe de la présente décision.

Article 2

Le recours à une PCR externe à l’établissement donne lieu à l’élaboration d’un accord formalisé, après avis du
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ou, à défaut, des délégués du personnel. Cet
accord, contenant a minima les informations mentionnées au tableau I de l’annexe de la présente décision, est
cosigné par la PCR externe et l’employeur qui la désigne en application de l’article R. 4456-1 du code du travail.
Il définit les responsabilités respectives des parties prenantes et les conditions d’intervention de la personne
compétente en radioprotection externe.

L’employeur s’assure que l’organisation mise en place est conforme aux dispositions prévues à
l’article R. 4452-16 du code du travail.

Tout changement de PCR externe à l’établissement doit faire l’objet d’un nouvel accord formalisé selon les
modalités indiquées ci-dessus et d’une information de l’Autorité de sûreté nucléaire.

Lorsque l’employeur est différent du déclarant, au titre de l’article R. 1333-21 du code de la santé publique, ce
dernier doit également viser l’accord formalisé.

Article 3

L’employeur communique à la PCR externe à l’établissement une copie du dossier de déclaration ou, pour le
domaine médical ou dentaire, la déclaration ou l’agrément valant déclaration, délivré par le préfet du département,
de l’activité nucléaire.

L’employeur informe la PCR externe à l’établissement de toute modification de nature à mettre en cause l’orga-
nisation de la radioprotection et s’assure que ces modifications ne remettent pas en cause les termes de l’accord
formalisé.

Article 4

La PCR externe à l’établissement, signataire de l’accord formalisé, doit :
– être titulaire du certificat, en cours de validité, délivré à l’issue de la formation à la radioprotection prévue à

l’article R. 4456-6 du code du travail ;
– connaître l’ensemble des dispositions particulières, en matière de radioprotection, définies par la profession,

relatives aux secteurs dans lesquels elle intervient ainsi que les risques professionnels d’autre nature associés
à l’activité mise en œuvre ;

– disposer des moyens nécessaires à l’exercice de l’ensemble de ses missions ;
– disposer des moyens ou instruments de détection des rayonnements ionisants adaptés. L’accord formalisé cité

à l’article 2 de la présente décision peut, en tant que de besoin, préciser les conditions de mise à disposition
par l’employeur des moyens de mesure spécifiques.

Article 5

Compte tenu de la nature de l’activité et de l’ampleur du risque, le tableau II de l’annexe à la présente décision
définit des groupes d’appareils électriques générant des rayons X ou des groupes d’activités professionnelles pour
lesquels l’employeur peut désigner une PCR externe à l’établissement.
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Pour chacun des groupes mentionnés ci-dessus, le tableau III précise pour la PCR externe à l’établissement : la
fréquence minimale d’intervention dans l’établissement, les interventions obligatoires dans l’établissement.

La PCR externe à l’établissement intervient à l’occasion de toute modification de nature à mettre en cause l’or-
ganisation de la radioprotection, en cas d’événements significatifs tels que définis dans l’article R. 4455-8 du code
du travail, en cas de dépassement de l’une des valeurs limites mentionnées à l’article R. 4453-34 du même code et
lors de l’intervention d’une entreprise extérieure dans les conditions prévues par l’article R. 4451-8 du même code.

Article 6

La PCR externe à l’établissement établit :
– un compte rendu écrit de chaque intervention dans l’établissement ;
– un rapport annuel d’activité.
Ces documents sont transmis à l’employeur qui les conserve au moins dix ans.

Article 7

L’employeur ou le CHSCT peuvent solliciter l’assistance de la PCR externe à l’établissement en tant que de
besoin sur des sujets relatifs à la radioprotection autres que ceux initialement mentionnés dans l’accord précité.
Cette sollicitation fait l’objet d’un avenant à cet accord qui précise la nature et les conditions d’exécution de la
demande.

Article 8

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
prend effet après son homologation et sa publication au Journal officiel de la République française. Elle est
publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire.

Fait à Paris, le 16 juillet 2009.
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire,

M.-P. COMETS M. SANSON M. BOURGUIGNON
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Annexe à la décision no 2009-DC-0147 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009 fixant les condi-
tions d’exercice des fonctions d’une personne compétente en radioprotection externe à l’établissement en
application de l’article R. 4456-4 du code du travail

Tableau I
Contenu et formalisation de l’accord entre l’employeur et la personne compétente en radioprotection externe à

l’établissement afin de définir les obligations réciproques des parties prenantes

Raison sociale (no SIRET) de l’établissement déclarant.
Raison sociale (no SIRET) de l’établissement de rattachement de la personne nommée en tant que personne compétente en radioprotection externe à l’établisse-

ment.
Identité et coordonnées de la personne compétente en radioprotection externe à l’établissement.
Engagement sur l’honneur d’indépendance.
Durée de l’engagement et ses modalités de reconduction.
Liste des moyens ou instruments de détection des rayonnements ionisants adaptés aux contrôles à réaliser dont dispose la PCR externe à l’établissement.
Le cas échéant, la liste des moyens ou instruments de détection des rayonnements ionisants spécifiques mis à disposition par l’employeur.
Modalités de gestion des dosimètres passifs et opérationnels des travailleurs et des contrôles techniques d’ambiance.
Conditions et modalités d’intervention de la personne compétente en radioprotection externe à l’établissement :

– délégation d’autorité nécessaire ;
– conditions d’accès ;
– fréquence d’intervention minimale dans l’établissement.

Modalités de rupture de l’accord.
Modalités de démission de la personne compétente en radioprotection externe à l’établissement.
Signature de la personne compétente en radioprotection externe à l’établissement, de l’employeur et visa du déclarant responsable de l’activité nucléaire.
Copie de l’attestation initiale de formation (ou de renouvellement) de la personne compétente en radioprotection externe à l’établissement délivrée par un forma-

teur certifié.
Copie du plan de prévention de l’établissement.

Tableau II
Groupes d’appareils électriques générant des rayons X

ou groupes d’activités professionnelles visés

Groupes d’appareils électriques générant des rayons X visés

GROUPE
d’appareils

APPAREILS ÉLECTRIQUES GÉNÉRANT
DES RAYONS X

dont la détention ou l’utilisation est soumise à déclaration au titre du 1o de l’article R. 1333-19 (décision no 2009-
DC-0146 xx de l’Autorité de sûreté nucléaire du 16 juillet 2009)

1 Appareils de radiologie interventionnelle, arceaux mobiles destinés à la radiologie interventionnelle (1).

2 Appareils de mammographie (1).
Appareils de radiologie à poste fixe (ensemble des actes de radiodiagnostic à l’exclusion des installations de sca-

nographie) (1).
Appareils mobiles/transportables de radiologie y compris dentaires et appareils portatifs dentaires (1).
Appareils de radiodiagnostic vétérinaire utilisés exclusivement à poste fixe et dont le faisceau d’émission de

rayons X est directionnel et vertical, à l’exclusion de l’ensemble des appareils de tomographie.
Appareils de radiographie endobuccale vétérinaire utilisés exclusivement à poste fixe.

3 Appareils de radiographie endobuccale, appareils de radiographie panoramique avec ou sans dispositif de tomo-
graphie volumique, appareils de téléradiographie crânienne (1).

Appareils de tomographie volumique (1) à l’exclusion des scanners.
Appareils d’ostéodensitométrie (1).

Groupes d’activités visés

GROUPE
d’activités

LISTE D’ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
SOUMISES À DÉCLARATION

au titre des 2o et 3o de l’article R. 1333-19 et de l’article R. 1333-44 du code de la santé publique

4 La détention ou l’utilisation à des fins non médicales d’appareils électriques générant des rayons X qui ne pré-
sentent en aucun point situé à une distance de 0,1 m de leur surface accessible dans les conditions normales
d’utilisation, du fait de leur conception, un débit d’équivalent de dose supérieur à 10 � Sv.h–1 autre que ceux
mentionnés au groupe 5 du présent tableau

5 La détention ou l’utilisation de radionucléides ou d’appareils en contenant soumise à déclaration en application
du 2o de l’article R. 1333-19.

La détention ou l’utilisation à des fins non médicales d’appareils électriques ne créant, dans les conditions nor-
males d’utilisation, en aucun point situé à une distance de 0,1 m de sa surface accessible, un débit d’équi-
valent de dose supérieur à 1 � Sv.h–1.

Les activités de transport de matières radioactives soumises à déclaration.

(1) Hors activités vétérinaires.
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Tableau III

Exigences relatives aux interventions de la PCR externe

GROUPES
d’appareils

ou d’activités
EXIGENCES

Fréquence minimale
d’intervention

dans
l’établissement

1, 4 Présence en tant que de besoin et a minima présence les jours où l’activité nucléaire est
exercée.

2 Au moins une fois par semestre dans l’établissement.

3, 5 Au moins une fois par an dans l’établissement.

Interventions
obligatoires

dans
l’établissement

de la PCR externe

Tous

Lors de la déclaration (initiale ou mise à jour).
A la prise de fonctions.
Lors du contrôle technique de radioprotection effectué par l’organisme agréé ou l’Institut

de radioprotection et de sûreté nucléaire prévu aux articles R. 4452-15 et R. 4452-16 du
code du travail et R. 1333-95 du code de la santé publique.

Lors de l’élaboration d’un plan de prévention.
A la demande des agents de contrôle compétents mentionnés à l’article R. 4456-27 du

code du travail et à celle du médecin du travail.
En cas d’événements significatifs tels que définis dans l’article R. 4455-8 du code du tra-

vail, en cas de dépassement de l’une des valeurs limites mentionnées à
l’article R. 4453-34 du même code et lors de l’intervention d’une entreprise extérieure
dans les conditions prévues par l’article R. 4451-8 du même code.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 2 décembre 2009

Arrêté du 24 novembre 2009 portant homologation de la décision no 2009-DC-0151 de l’Autorité
de sûreté nucléaire du 17 juillet 2009 modifiant la décision no 2007-DC-0074 du 29 novembre
2007 fixant la liste des appareils ou catégorie d’appareils pour lesquels la manipulation
requiert un certificat mentionné au premier alinéa de l’article R. 231-91 du code du travail

NOR : MTST0920473A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et le ministre de
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche,

Vu le code du travail, notamment son article R. 4453-11 ;
Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2007 portant homologation de la décision no 2007-DC-0074 du 29 novembre

2007 fixant la liste des appareils ou catégorie d’appareils pour lesquels la manipulation requiert un certificat
mentionné au premier alinéa de l’article R. 231-91 du code du travail ;

Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail du 17 juillet 2009,

Arrêtent :
Art. 1er. − La décision no 2009-DC-0151 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 17 juillet 2009 modifiant la

décision no 2007-DC-0074 du 29 novembre 2007 fixant la liste des appareils ou catégorie d’appareils pour
lesquels la manipulation requiert un certificat mentionné au premier alinéa de l’article R. 231-91 du code du
travail, annexée au présent arrêté, est homologuée.

Art. 2. − Le directeur général du travail et le directeur des affaires financières, sociales et logistiques au
ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 novembre 2009.
Le ministre du travail, des relations sociales,

de la famille, de la solidarité
et de la ville,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche, 

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires financières,

sociales et logistiques,
F. DE LA GUÉRONNIÈRE
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A N N E X E

DÉCISION No 2009-DC-0151 DE L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE DU 17 JUILLET 2009 MODIFIANT LA
DÉCISION No 2007-DC-0074 DE L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE DU 29 NOVEMBRE 2007 FIXANT LA
LISTE DES APPAREILS OU CATÉGORIE D’APPAREILS POUR LESQUELS LA MANIPULATION REQUIERT LE
CERTIFICAT D’APTITUDE MENTIONNÉ AU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE R. 231-91 DU CODE DU TRA-
VAIL

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-4 et R. 1333-17 ;
Vu le code du travail, notamment son article R. 4453-11 ;
Vu la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2007 définissant les modalités de formation et de délivrance du certificat d’aptitude

à manipuler les appareils de radiologie industrielle (CAMARI) ;
Vu la décision no 2007-DC-0074 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 29 novembre 2007 fixant la liste des appa-

reils ou catégorie d’appareils pour lesquels la manipulation requiert le certificat d’aptitude mentionné au premier
alinéa de l’article R. 231-91 du code du travail, homologuée par l’arrêté du 21 décembre 2007,

Décide :

Article 1er

Le quatrième tiret du troisième alinéa de l’annexe I de la décision no 2007-DC-0074 susvisée est remplacé par
les dispositions suivantes : « l’appareil est un contrôleur de bagages ou de fret ».

Article 2

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision, qui
prend effet après la publication de son arrêté d’homologation au Journal officiel de la République française. Elle
est publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire.

Fait à Paris, le 17 juillet 2009.
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire,

M. BOURGUIGNON M.-P. COMETS M. SANSON
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 décembre 2009

Arrêté du 24 novembre 2009 portant répartition de la première section du Fonds national de
développement et de modernisation de l’apprentissage entre les fonds régionaux de
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue au titre de l’année 2009

NOR : ECED0926772A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail, et notamment les articles R. 6241-11, 16 et 17, D. 6522-3, D. 6241-8, 9 et 12 ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2008 portant répartition des recettes attribuées au Fonds national de développement et

de modernisation de l’apprentissage entre ses deux sections,

Arrête :
Art. 1er. − Les ressources attribuées à la première section du Fonds national de développement et de moder-

nisation de l’apprentissage au titre de l’année 2009 sont réparties entre les fonds régionaux de l’apprentissage
et de la formation professionnelle continue conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. − Les montants fixés à l’article 1er donnent lieu à un versement d’attribution unique par arrêté pré-
fectoral établi par le préfet de région.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 24 novembre 2009.

Pour la ministre et par délégation :
La chef de service

des politiques de l’emploi
et de la formation professionnelle,

I. EYNAUD-CHEVALIER
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 3 décembre 2009

Arrêté du 30 novembre 2009 portant nomination au cabinet du ministre

NOR : MTSC0928161A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville,
Vu le décret du 18 juin 2007 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 23 juin 2009 relatif à la composition du Gouvernement,

Arrête :
Art. 1er. − M. Olivier Peraldi est nommé conseiller au cabinet du ministre à compter du 1er décembre 2009.
Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 30 novembre 2009.

XAVIER DARCOS
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 9 décembre 2009

Arrêté du 30 novembre 2009 portant application
de l’article D. 5122-42 du code du travail

NOR : ECED0926023A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics, de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5122-1, L. 5122-2 et D. 5122-32 à D. 5122-42 ; 
Vu l’arrêté du 16 octobre 2009 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, 

Arrêtent :
Art. 1er. − Le taux maximum de prise en charge par l’Etat des indemnités de chômage partiel versées par

l’employeur mentionné à l’article D. 5122-42 du code du travail est fixé à 100 % pour les conventions signées
du 18 septembre 2009 au 17 septembre 2010 par les entreprises contraintes de réduire ou de suspendre tempo-
rairement leur activité du fait des inondations et coulées de boue définies par l’arrêté du 16 octobre 2009 sus-
visé.

Art. 2. − Le directeur du budget et le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 30 novembre 2009.
La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 10 décembre 2009

Arrêté du 2 décembre 2009 portant troisième attribution, au titre des actions nationales de
communication et de promotion de l’apprentissage, des recettes de l’année 2009 affectées à
la seconde section du Fonds national de développement et de modernisation de l’apprentis-
sage

NOR : ECED0928085A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 6211-3, L. 6241-8, R. 6241-11, D. 6241-9, D. 6241-15 et

D. 6241-16 ; 
Vu le décret no 2007-1559 du 31 octobre 2007 relatif aux modalités de répartition du Fonds national de

développement et de modernisation de l’apprentissage ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2008 portant répartition des recettes attribuées au Fonds national de développement et

de modernisation de l’apprentissage entre ses deux sections ; 
Vu la convention d’objectifs et de moyens pour le développement de l’apprentissage du 24 novembre 2009

conclue entre le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle et le président de la Société natio-
nale des « meilleurs ouvriers de France », 

Arrête :
Art. 1er. − Les ressources affectées à la seconde section du Fonds national de développement et de moderni-

sation de l’apprentissage en 2009 et destinées à financer les actions nationales de communication et de promo-
tion de l’apprentissage prévues à l’article L. 6241-8 du code du travail font l’objet d’une troisième attribution
conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. − Les montants fixés à l’article 1er donnent lieu à un versement d’attribution unique par arrêté pré-
fectoral établi par le préfet de la région Ile-de-France.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 2 décembre 2009.

Pour la ministre et par délégation :
La chef de service des politiques de l’emploi

et de la formation professionnelle,
I. EYNAUD-CHEVALIER

A N N E X E

RÉPARTITION DES RESSOURCES DE LA SECONDE SECTION
DU FONDS NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT ET DE MODERNISATION DE L’APPRENTISSAGE EN 2009

Financement des actions nationales de communication et de promotion de l’apprentissage

BÉNÉFICIAIRE DES SOMMES VERSÉES AU TITRE
de la seconde section du FNDMA SOMMES VERSÉES

au titre du FNDMA
(en euros)

Nom Adresse

MOF – Société nationale des « meilleurs ouvriers de France » 16, rue Saint-Nicolas, 75012 Paris 18 000,00

TOTAL 18 000,00
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 6 décembre 2009

Arrêté du 4 décembre 2009 portant nomination et détachement
(administration centrale) 

NOR : ECEP0921369A

Par arrêté du Premier ministre et de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi en date du
4 décembre 2009, M. Olivier Wickers, administrateur civil hors classe, est renouvelé dans ses fonctions de
sous-directeur de l’insertion et de la cohésion sociale à la délégation générale à l’emploi et à la formation pro-
fessionnelle, à l’administration centrale du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

L’intéressé est maintenu en détachement sur cet emploi.
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� Journal officiel du 8 décembre 2009

Arrêté du 4 décembre 2009 relatif à la sortie de statut coopératif

NOR : MTSC0928900A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille, de la solidarité et de la ville,

Vu la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération, et notamment ses
articles 19 bis à 19 quater et son article 25 ;

Vu l’article 3 bis de la loi no 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières de
production ;

Vu le décret no 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ;
Vu le décret no 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société coopérative

ouvrière de production, et notamment son article 5 ;
Vu la demande d’autorisation de sortie du statut coopératif présentée le 17 juillet 2009 par la société coopé-

rative ouvrière de production Le Courrier Picard, sise 29, rue de la République, 80000 Amiens ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la coopération en date du 14 octobre 2009 ;
Considérant que la survie de la société coopérative ouvrière de production susvisée ne peut être assurée dans

le cadre du statut coopératif,

Arrêtent :
Art. 1er. − La société coopérative ouvrière de production Le Courrier Picard, sise 29, rue de la République,

80000 Amiens, est autorisée à sortir du statut coopératif.
Art. 2. − Les réserves qui, à la date de l’autorisation, ne sont pas distribuables aux sociétaires ou incorpo-

rables au capital en vertu des dispositions législatives, réglementaires ou statutaires conservent ce caractère pen-
dant une période de dix ans.

Art. 3. − La société susvisée autorisée à sortir du statut coopératif et, s’il y a lieu, les sociétés bénéficiaires
de ces opérations rendent compte au ministre en charge de l’économie sociale ou à l’organisme désigné par
celui-ci des conditions dans lesquelles le respect de l’impartageabilité des réserves coopératives est assuré.

Art. 4. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le 4 décembre 2009.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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� Journal officiel du 25 novembre 2009

Décision no 2009-592 DC du 19 novembre 2009 

NOR : CSCL0927698S

LOI RELATIVE À L’ORIENTATION ET À LA FORMATION
PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitu-
tion, de la loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie, le 20 octobre 2009,
par M. Jean-Pierre BEL, Mmes Jacqueline ALQUIER, Michèle ANDRÉ, MM. Bernard ANGELS, Alain
ANZIANI, David ASSOULINE, Bertrand AUBAN, Claude BÉRIT-DÉBAT, Jacques BERTHOU, Mmes Mary-
vonne BLONDIN, Nicole BONNEFOY, MM. Yannick BOTREL, Didier BOULAUD, Martial BOURQUIN,
Michel BOUTANT, Mme Nicole BRICQ, M. Jean-Pierre CAFFET, Mme Claire-Lise CAMPION, M. Jean-Louis
CARRÈRE, Mme Françoise CARTRON, MM. Bernard CAZEAU, Yves CHASTAN, Gérard COLLOMB, Pierre-
Yves COLLOMBAT, Roland COURTEAU, Yves DAUDIGNY, Yves DAUGE, Marc DAUNIS, Mme Christiane
DEMONTÈS, M. Claude DOMEIZEL, Mme Josette DURRIEU, MM. Jean-Luc FICHET, Jean-Claude FRÉCON,
Bernard FRIMAT, Charles GAUTIER, Jean-Pierre GODEFROY, Jean-Noël GUÉRINI, Didier GUILLAUME,
Claude HAUT, Edmond HERVÉ, Mmes Odette HERVIAUX, Annie JARRAUD-VERGNOLLE, M. Claude
JEANNEROT, Mme Bariza KHIARI, MM. Yves KRATTINGER, Serge LAGAUCHE, Mme Françoise
LAURENT-PERRIGOT, M. Jacky LE MENN, Mmes Raymonde LE TEXIER, Claudine LEPAGE, MM. Jean-
Jacques LOZACH, Philippe MADRELLE, Jacques MAHÉAS, François MARC, Pierre MAUROY, Mme Rachel
MAZUIR, MM. Louis MERMAZ, Jean-Jacques MIRASSOU, Robert NAVARRO, Mme Renée NICOUX,
MM. François PATRIAT, Jean-Claude PEYRONNET, Bernard PIRAS, Mme Gisèle PRINTZ, MM. Daniel
RAOUL, François REBSAMEN, Mmes Michèle SAN VICENTE, Patricia SCHILLINGER, MM. Michel
SERGENT, René-Pierre SIGNÉ, Jean-Pierre SUEUR, Simon SUTOUR, Michel TESTON, René TEULADE, Jean-
Marc TODESCHINI et André VANTOMME, sénateurs.

Le Conseil constitutionnel,
Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code du travail ;
Vu l’avis no 08-A-10 du 18 juin 2008 du Conseil de la concurrence ;
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 4 novembre 2009 ;
Le rapporteur ayant été entendu ;
1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à l’orientation et à

la formation professionnelle tout au long de la vie ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de son
article 53 ;

2. Considérant qu’aux termes de l’article 53 de la loi déférée : « Au plus tard le 1er avril 2010, les salariés de
l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes qui participent à l’accomplissement des mis-
sions d’orientation professionnelle des demandeurs d’emploi vers la formation sont transférés, pour exercer ces
mêmes missions, à l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail. Les salariés dont le contrat de
travail est transféré demeurent à titre transitoire régis par l’accord du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales
régissant le personnel de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes. La convention col-
lective applicable aux personnels de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail leur devient
applicable dès que les adaptations nécessaires ont fait l’objet d’un accord ou, au plus tard, quinze mois après leur
transfert » ; que l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail est dénommée « Pôle emploi » ;

3. Considérant que, selon les requérants, l’article 53 serait entaché d’incompétence négative, dépourvu de toute
justification d’intérêt général et porterait une atteinte excessive aux contrats de travail des agents concernés ;

Sur le grief tiré de l’incompétence négative du législateur :
4. Considérant que les requérants soutiennent qu’en l’absence de toute disposition législative permettant d’orga-

niser le transfert de plus de 900 personnes de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes
à « Pôle emploi », l’article 53 serait entaché d’incompétence négative ;

5. Considérant qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du
droit du travail ;
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6. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que l’objectif de valeur constitu-
tionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des for-
mules non équivoques ; qu’il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la
Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le
soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la loi ;

7. Considérant qu’il résulte des termes mêmes de l’article 53 que le législateur a, d’une part, prévu le transfert
de plein droit, au plus tard le 1er avril 2010, des contrats de travail des salariés concernés à « Pôle emploi » et,
d’autre part, déterminé la convention collective applicable à ces salariés ; que, dès lors, l’article 53 n’est entaché
d’aucune incompétence négative ;

Sur les griefs tirés de l’absence d’intérêt général et de l’atteinte aux situations contractuelles :
8. Considérant que, selon les requérants, le transfert de personnel envisagé, n’étant justifié par aucun principe

ni aucun texte et ne répondant à aucun motif d’intérêt général, porterait une atteinte excessive aux contrats en
cours des salariés concernés ;

9. Considérant que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit justi-
fiée par un motif d’intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la
Déclaration de 1789 ainsi que, s’agissant de la participation des travailleurs à la détermination collective de leurs
conditions de travail, du huitième alinéa du Préambule de 1946 ;

10. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi déférée qu’en organisant le
transfert des agents de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes, qui ont pour mission
d’orienter les demandeurs d’emploi vers la formation, le législateur a entendu mettre la situation de cette associa-
tion en conformité avec les règles de concurrence résultant du droit communautaire ; qu’il s’est notamment fondé
sur l’avis du Conseil de la concurrence du 18 juin 2008 susvisé, selon lequel cette association ne peut exercer,
vis-à-vis des demandeurs d’emploi, à la fois une activité de prescripteur et de prestataire de services de forma-
tion ; qu’il lui était, dès lors, loisible de transférer ces salariés à « Pôle emploi », qui a notamment pour mission
d’orienter les demandeurs d’emploi ; qu’ainsi, le grief tiré de l’absence de motif d’intérêt général manque en fait ;

11. Considérant, en second lieu, que l’article 53 a pour effet de soumettre les salariés de l’Association nationale
pour la formation professionnelle des adultes concernés à la convention collective applicable aux personnels de
« Pôle emploi », sous réserve, le cas échéant, des adaptations nécessaires ; que cette disposition, qui est justifiée
par la nécessité de mettre l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes en conformité avec
les règles de la concurrence, sans pour autant multiplier les statuts des personnels au sein de « Pôle emploi », ne
porte pas une atteinte excessive aux contrats légalement conclus ;

12. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 53 de la loi déférée n’est pas contraire à la Constitution ;
13. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de

conformité à la Constitution,

Décide :

Art. 1er. − L’article 53 de la loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie
n’est pas contraire à la Constitution.

Art. 2. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 19 novembre 2009, où siégeaient : M. Jean-Louis

DEBRÉ, président, MM. Guy CANIVET, Jacques CHIRAC, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Olivier
DUTHEILLET de LAMOTHE et Valéry GISCARD d’ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT,
MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, Mme Dominique SCHNAPPER et M. Pierre STEINMETZ.

Le président,
JEAN-LOUIS DEBRÉ
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2009

Avis relatif à l’extension d’un accord concernant la formation professionnelle
tout au long de la vie dans les entreprises de navigation

NOR : DEVT0921155V

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des
technologies vertes et des négociations sur le climat, envisage de prendre, en application des articles L. 2261-15,
L. 2261-24 du code du travail et R. 742-2 (ancien code), un arrêté tendant à rendre obligatoire, pour tous les
employeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application de la convention collective nationale des per-
sonnels navigants officiers du 30 septembre 1948 et d’exécution du 30 novembre 1950 entre :

Armateurs de France,
D’une part, et

Syndicat national des cadres de la marine marchande (CFE-CGC) ;
Syndicat national des cadres des personnels sédentaires des compagnies de navigation (CFE-CGC)
Fédération des syndicats maritimes de la marine marchande (CGT) ;
Syndicat national des personnels sédentaires des compagnies de navigation et connexes (CGT) ;
Union maritime CFDT (personnels navigants) ;
Union maritime CFDT (personnels sédentaires) ;
Syndicat national et professionnel des officiers de la marine marchandes (SNPOMM) ;
Fédération des officiers de la marine marchande (UGICT-CGT) ;
Fédération des employés et cadres CGT-FO (personnels sédentaires),

D’autre part.
Le texte de cet accord a été déposé, le 25 août 2005, au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement

durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, direction des affaires
maritimes (bureau du travail maritime), Arche Sud, 92055 La Défense Cedex.

Les organisations et personnes intéressées sont priées, conformément aux dispositions de l’article D. 2261-3 du
code du travail, de faire connaître dans un délai de quinze jours, leurs observations au sujet de l’extension envisa-
gée. Celles-ci sont à adresser au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, à l’adresse ci-dessus mentionnée.
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� Journal officiel du 25 novembre 2009

Avis relatif à l’extension de l’avenant no 1 à l’accord concernant la formation professionnelle
tout au long de la vie dans les entreprises de navigation

NOR : DEVT0923362V

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des
technologies vertes et des négociations sur le climat, envisage de prendre, en application des articles L. 2261-15,
L. 2261-24 du code du travail et R. 742-2 (ancien code), un arrêté tendant à rendre obligatoire, pour tous les
employeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application de la convention collective nationale des per-
sonnels navigants officiers du 30 septembre 1948 et d’exécution du 30 novembre 1950 entre :

Armateurs de France,
D’une part, et

Syndicat national des cadres des personnels sédentaires des compagnies de navigation (CFE-CGC) ;
Fédération des syndicats maritimes de la marine marchande (CGT) ;
Syndicat national des personnels sédentaires des compagnies de navigation et connexes (FNSM-CGT) ;
Fédération des officiers de la marine marchande (UGICT-CGT) ;
Fédération des employés et cadres CGT-FO (personnels sédentaires) ;
Union maritime CFDT (personnels navigants) ;
Union Maritime CFDT (personnels sédentaires),

D’autre part,
Le texte de cet avenant a été déposé, le 30 juin 2009, au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développe-

ment durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, direction des
affaires maritimes (bureau du travail maritime), Arche Sud, 92055 La Défense Cedex.

Les organisations et personnes intéressées sont priées, conformément aux dispositions de l’article D. 2261-3 du
code du travail, de faire connaître dans un délai de quinze jours, leurs observations au sujet de l’extension envisa-
gée. Celles-ci sont à adresser au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, à l’adresse ci-dessus mentionnée
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi (région Aquitaine)

NOR : ECEP0927684V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Aquitaine est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Aquitaine a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43 quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (région Franche-Comté)

NOR : ECEP0927685V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Franche-Comté est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Franche-Comté a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante : direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonc-
tion publique et de la réforme de l’Etat, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ; Mme Joëlle
SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des services du
ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai André-Citroën,
75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 52 / 68 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (région Languedoc-Roussillon)

NOR : ECEP0927686V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Languedoc-Roussillon est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les Direccte constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Languedoc-Roussillon a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante :direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonc-
tion publique et de la réforme de l’Etat, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ; Mme Joëlle
SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des services du
ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai André-Citroën,
75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi (région Provence-Alpes-Côte-d’Azur)

NOR : ECEP0927687V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43 quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (région Rhône-Alpes)

NOR : ECEP0927689V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Rhône-Alpes est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte).

Les Direccte constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Rhône-Alpes a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Direccte, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, Télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’emploi d’un emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (région Aquitaine)

NOR : MTSO0927697V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Aquitaine est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte).

Les Direccte constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Aquitaine a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Direccte, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat – Télédoc 772 – 139 rue de Bercy – 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’emploi d’un emploi de directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (région Franche-Comté)

NOR : MTSO0927701V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Franche-Comté est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Franche-Comté a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de
trente jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève
la DIRECCTE, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, Télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai
André-Citroën 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi (région Languedoc-Roussillon)

NOR : MTSO0927703V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Languedoc-Roussillon est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les Direccte constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Languedoc-Roussillon a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, Télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi (région Provence - Alpes-Côte-d’Azur)

NOR : MTSO0927705V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Provence - Alpes-Côte-d’Azur est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
DIRECCTE, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, Télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43, quai
André-Citroën 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 59 / 68 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi (région Rhône-Alpes)

NOR : MTSO0927707V

L’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
de la région Rhône-Alpes est à pourvoir le 31 décembre 2009 au plus tard.

Placé sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi conduit dans sa région les missions prévues par le décret no 2009-1377 du
10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

Les DIRECCTE constituent des services déconcentrés communs au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville. Leur organi-
sation générale, retracée dans le décret précité, a été validée dans le cadre de cinq préfigurations régionales,
conduites depuis la mi-2008, dont la région Rhône-Alpes a été partie prenante.

Conformément aux dispositions de l’article 9 du décret no 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de
direction de l’administration territoriale de l’Etat, les candidatures doivent être adressées, dans un délai de trente
jours à compter de la date de publication du présent avis au Journal officiel, aux deux ministres dont relève la
Direccte, à l’adresse suivante :

– direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, télédoc 772, 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12 ;

– Mme Joëlle SORBA, directrice de projet à la direction de l’administration générale et de la modernisation des
services du ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 39-43 quai
André-Citroën, 75739 Paris Cedex 15.

S’agissant d’un service déconcentré commun, cet avis de vacance est également publié dans le présent Journal
officiel sous le timbre du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis relatif au renouvellement d’agrément d’une agence de mannequins
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST0927659V

Par une décision du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris,
prise le 12 octobre 2009 par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris et en application de
l’article R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence City
Models, sise 32, rue de Penthièvre, 75008 Paris.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 26 octobre 2009.
Dans le cadre de cet agrément, l’embauche des enfants concerne les enfants âgés d’au moins 3 mois.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à

la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est de 90 %, 10 % étant versés au
représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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� Journal officiel du 26 novembre 2009

Avis relatif à l’agrément d’une agence de mannequins
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST0927668V

Par une décision du directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Paris,
prise le 12 octobre 2009 par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris et en application de
l’article R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence
Women Management, sise 7, boulevard de la Madeleine, 75001 Paris.

Cet agrément est accordé pour une durée d’un an à compter du 29 septembre 2009.
Dans le cadre de cet agrément, l’embauche des enfants concerne les enfants âgés d’au moins trois mois.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de rémunération (salaires et droits annexes) versée à

la Caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert au nom de l’enfant, est de 90 %, 10 % étant versés au
représentant légal de l’enfant.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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� Journal officiel du 27 novembre 2009

Avis de vacance d’un emploi de secrétaire général
de direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

NOR : MTSO0927738V

Est déclaré vacant l’emploi de secrétaire général de la direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle de la région Languedoc-Roussillon.

Les conditions de nomination dans ces emplois sont fixées par le décret no 2000-748 du 1er août 2000 modifié
relatif aux règles de nomination et d’avancement applicables aux emplois de directeur régional et départemental
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, de directeur du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle d’outre-mer et de secrétaire général de direction régionale du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle.

Le dossier de candidature est à demander par courriel à : sylvie.doulut@dagemo.travail.gouv.fr ou virginie.le-
carre@dagemo.travail.gouv.fr.

Ce document, dûment complété, doit être adressé exclusivement par courriel aux destinataires indiqués dans le
dossier de candidature, dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication du présent avis au
Journal officiel.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 4 décembre 2009

Avis relatif à l’agrément d’une agence de mannequins
pour l’engagement d’enfants mannequins

NOR : MTST0928450V

Par un arrêté du Préfet de Meurthe et Moselle en date du 12 novembre 2009 et en application de l’article
R. 7124-23 du code du travail, l’agrément pour l’emploi d’enfants mannequins est accordé à l’agence Daniele
Models Agency, sise 33, rue la Haie-le-Comte, 54130 Saint-Max.

Cet agrément est accordé à compter du 8 octobre 2009 et jusqu’au 31 décembre 2009.
En vertu de l’article R. 7124-33 du code du travail, la part de la rémunération de l’enfant laissée à la disposi-

tion de ses représentants légaux est limitée à 152,45 euros par année civile. Au-delà de cette somme, une part cor-
respondant à 80 % de la rémunération sera versée à la Caisse des dépôts et consignations dans les conditions pré-
vues à l’article L. 7124-9 du code du travail.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nancy, 5, place de la Carrière, CO no 20038, 54036

Nancy Cedex.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 4 décembre 2009

Avis relatif au renouvellement
de licence d’agence de mannequins

NOR : MTST0928457V

Un arrêté du préfet du département du Val-de-Marne en date du 16 novembre 2009 a accordé, dans les condi-
tions prévues à l’article R. 7123-12 du code du travail, le renouvellement de la licence d’agence de mannequins à
Mme LE BOZEC (Bérengère), responsable de l’agence NOUVELLE ERE (SARL), sise 18, avenue Jean-Jaurès,
94100 Saint-Maur-des-Fossés.

Cette licence est accordée pour une durée de trois ans à compter du 5 décembre 2009.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,

direction générale du travail, 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15 ;
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun, 43, rue du Général-de-Gaulle, case postale

no 8630, 77008 Melun Cedex.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 décembre 2009

Avis relatif à l’agrément de l’accord du 11 septembre 2009 relatif aux arrêts temporaires
d’activité au sein de la société Trigano pour la période du 03/09/2008 au 29/09/2008

NOR : ECED0927359V

En application des articles L. 5422-20 à L. 5422-23, R. 5422-16 et R. 5422-17 du code du travail, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi envisage de prendre un arrêté portant agrément d’un accord relatif aux
arrêts temporaires d’activité au sein de l’entreprise Trigano pour la période du 03/09/2008 au 29/09/2008.

Cet accord a été signé le 11 septembre 2009 et notifié le 14 octobre 2009. Il a été conclu entre :
– le Mouvement des entreprises françaises (MEDEF) ;
– la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
– l’Union professionnelle artisanale (UPA) ;
– d’une part, et
– la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
– la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
– la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
– la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;
– la Confédération générale du travail (CGT) ;
– d’autre part.
Il a été déposé sous le numéro 2559-23 à la direction générale du travail, le 12 novembre 2009. Le texte de cet

accord pourra être consulté dans une Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Pendant un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées,
conformément aux dispositions de l’article D. 2261-3 du code du travail, de faire connaître leurs observations et
avis en vue de la généralisation envisagée.

Leurs communications devront être adressées à la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, sous-direction des mutations économiques, mission du Fonds national pour l’emploi, 7, Square Max-
Hymans, 75741 Paris Cedex 15.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 8 décembre 2009

Avis relatif à l’agrément de l’accord national interprofessionnel du 8 octobre 2009
relatif au chômage partiel

NOR : ECED0927905V

En application des articles L. 5422-20 à L. 5422-23, R. 5422-16 et R. 5422-17 du code du travail, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi envisage de prendre un arrêté portant agrément de l’accord national inter-
professionnel du 2 octobre 2009 relatif au chômage partiel.

Cet avenant a été signé le 8 octobre 2009 entre :
Le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;
La Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;
L’Union professionnelle artisanale (UPA),

D’une part, et
La Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
La Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
La Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ;
La Confédération générale du travail (CGT) ;
la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) ;

D’autre part.
Il a été déposé sous le numéro 2842/1 à la direction générale du travail. Le texte de cet avenant pourra être

consulté dans une direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.
L’agrément de cet avenant par la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi aurait pour effet de

rendre ses dispositions obligatoires à tous les employeurs et tous les salariés de son champ d’application profes-
sionnel et territorial.

Pendant un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées,
conformément aux dispositions de l’article D. 2261-3 du code du travail, de faire connaître leurs observations et
avis en vue de la généralisation envisagée.

Leurs communications devront être adressées à la délégation générale à l’emploi et à la formation profes-
sionnelle, sous-direction des mutations économiques, mission du Fonds national pour l’emploi, 7, square Max-
Hymans, 75741 Paris Cedex 15.
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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2009

Observations du Gouvernement sur le recours dirigé contre la loi relative à l’orientation
et à la formation professionnelle tout au long de la vie

NOR : CSCL0926216X

Le Conseil constitutionnel a été saisi, par plus de soixante sénateurs, d’un recours dirigé contre la loi relative à
l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie.

Le recours tend plus particulièrement à obtenir la censure de l’article 53 de la loi, relatif au transfert d’une par-
tie des personnels de l’Association pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) au sein de Pôle emploi.

Ce recours appelle, de la part du Gouvernement, les observations suivantes.

I. – Sur le grief tiré de l’absence
de justification du transfert

A. – Les auteurs de la saisine estiment que le transfert de personnel envisagé ne se trouve justifié par aucun
principe ou aucun texte.

B. – Le Conseil constitutionnel ne pourra suivre cette analyse.
Le transfert prévu par la loi déférée concerne les salariés de l’AFPA qui participent à l’accomplissement des

missions d’orientation professionnelle des demandeurs d’emploi vers la formation, soit un peu plus de 900 per-
sonnes qui exercent, à l’heure actuelle, les fonctions de psychologue du travail au sein de l’association.

Ce transfert est justifié, en droit, par la nécessité de mettre en conformité le régime juridique de l’orientation
professionnelle avec les exigences résultant du droit communautaire.

La Cour de justice des Communautés européennes a en effet jugé à plusieurs reprises que l’exercice d’une
concurrence non faussée entre opérateurs exerçant leur activité sur un même marché, garanti par le traité instituant
la Communauté européenne, ne peut être assuré que si l’égalité des chances entre ces opérateurs est préservée. Il
en résulte qu’un opérateur sur un marché ne peut exercer à la fois des activités de prestation de services et une
mission de contrôle ou de prescription de celles-ci : voir en ce sens, notamment CJCE, 19 mars 1991, France
c/Commission, aff. C-202/88, Rec. P. I-1223, a contrario CJCE 27 octobre 1993, Lagauche, aff. C-46/90 et
C-93/91, Rec. P. I-5267, et CJCE, 9 novembre 1995, Tranchant, aff. C-91/94, Rec. P. I-3911.

Or, l’exercice de sa mission de conseil en orientation par l’AFPA la conduit à intervenir, en tant que prescrip-
teur, sur un marché où elle est elle-même un intervenant majeur. C’est afin de mettre un terme à cette situation,
contestable au regard du droit communautaire, et soulevant les objections mises en évidence par le Conseil de la
concurrence dans son avis no 08-A-10 du 18 juin 2008 relatif à une demande présentée par la Fédération de la for-
mation professionnelle, que l’article 53 de la loi déférée prévoit de retirer cette mission d’orientation à l’AFPA,
qui pourra ainsi poursuivre sa mission d’opérateur de services de formation dans un cadre juridique mieux assuré.

La fonction d’orientation étant indispensable à la qualité du système de prise en charge des demandeurs
d’emploi, il convenait d’en assurer la permanence en transférant les personnels en charge de cette dernière au sein
d’un organisme public n’intervenant pas en tant qu’acteur sur le marché de la formation.

Le choix de « l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail », c’est-à-dire de Pôle emploi,
s’est imposé pour deux raisons.

D’abord, car cet organisme possède, en droit, une compétence d’orientation et de prescription des actions de
formation en vertu du 2o de cet article, dans sa rédaction issue de la loi no 2008-126 du 13 février 2008, sans exer-
cer lui-même d’action de formation.

Ensuite, car il est apparu rationnel et cohérent de compléter l’ensemble issu de la fusion entre l’Agence natio-
nale pour l’emploi et les ASSEDIC par l’apport de personnels spécialisés dans une fonction qui faisait encore
défaut, en fait, au nouvel établissement issu de ce rapprochement.

Le premier grief des auteurs de la saisine sera donc écarté.

II. – Sur le grief tiré de l’incompétence négative
du législateur

A. – Les auteurs de la saisine font valoir que le législateur n’aurait pas épuisé sa compétence, faute d’avoir suf-
fisamment précisé le régime de transfert envisagé par l’article 53 de la loi déférée.

B. – Le Conseil constitutionnel ne pourra faire sienne cette analyse.
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L’article 53 comporte en effet l’ensemble des éléments nécessaires au transfert, dans le respect du champ de
compétence conféré au législateur par l’article 34 de la Constitution.

1. Il règle tout d’abord entièrement le sort des contrats individuels de travail concernés, en prévoyant leur trans-
fert de plein droit au plus tard le 1er avril 2010.

Cette mention était nécessaire car, dans le silence de la loi sur ce point, le droit commun du régime de succes-
sion des contrats de travail, fixé à l’article L. 1224-1, anciennement article L. 122-12, du code du travail n’aurait
pu s’appliquer.

L’application de cet article se trouve en effet subordonnée, en jurisprudence, à l’exigence que le transfert porte
sur une « entité économique autonome » (voir en ce sens, par exemple, Cass. soc. 18 juillet 2000, Société Perrier
Vittel France, bull. civ. V, no 285, p. 225, ou CJCE, 11 mars 1997, Süzen, aff. C-13/95, Rec. p. I-1259).

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, puisque la mission d’orientation confiée à l’AFPA n’est pas constituée sous
la forme d’une telle entité au sein de cette dernière.

C’est pour cette raison que l’article 53 de la loi déférée prévoit un mécanisme spécial de transfert de plein droit,
assorti d’une date butoir.

Il sera observé, au surplus, qu’aucun renvoi au pouvoir réglementaire d’application n’était requis en l’espèce. Il
est vrai que l’article L. 1224-4 du code du travail prévoit l’intervention d’un décret en Conseil d’Etat pour préciser
les modalités d’application de l’article L. 1224-1. Mais cet article a toujours été interprété par une jurisprudence
constante comme étant d’application directe. Pas davantage que le droit commun, le mécanisme particulier prévu à
l’article 53 ne nécessitait donc le renvoi au pouvoir réglementaire à l’effet de prévoir ses modalités d’application.

En adoptant l’article 53 de la loi déférée, le législateur a donc pleinement exercé sa compétence en tant qu’elle
concerne le régime de succession des contrats de travail.

2. L’article 53 règle, en second lieu, entièrement le sort que devra connaître, de son côté, la convention collec-
tive applicable aux personnels transférés de l’AFPA vers Pôle emploi.

Dans le droit commun du code du travail en cas de transfert d’activité, l’article L. 2261-14 prévoit qu’à l’expi-
ration d’un délai de préavis de trois mois après la mise en cause de la convention collective existante une année
de négociations s’engage afin de signer une nouvelle convention, faute de quoi les salariés conservent les avan-
tages individuels acquis en application de l’ancienne convention collective.

L’article 53 prévoit un mécanisme dérogatoire au droit commun, à la fois en termes de délai mais aussi de défi-
nition des règles applicables en cas d’absence ou d’échec des négociations, en disposant qu’en cas d’absence d’ac-
cord au terme d’un délai de quinze mois la convention en vigueur à Pôle emploi sera applicable aux agents trans-
férés.

En procédant ainsi, le législateur a entièrement déterminé le sort de la convention collective applicable aux
agents transférés.

Il a en effet prévu un délai réglant la succession des conventions, fixé une obligation de négociation et même
prévu les dispositions applicables dans la période transitoire postérieure au 1er avril 2010 en indiquant que demeu-
rerait, alors, applicable la convention collective en vigueur à l’AFPA.

Le législateur a donc totalement exercé sa compétence sans que l’article 53 ne doive, sur ce point non plus, et
pas davantage que le droit commun issu de l’article L. 2261-14 du code du travail, être accompagné d’un décret
d’application.

Le grief des auteurs de la saisine pourra donc être écarté.

III. – Sur le grief tiré de l’atteinte
aux situations contractuelles

A. – Les auteurs de la saisine estiment que l’atteinte portée aux contrats en cours ne serait pas justifiée par un
motif d’intérêt général suffisant.

B. – Le Gouvernement ne partage pas cette analyse.
Il est exact que l’application de l’article 53 est de nature à modifier la situation des personnels concernés par le

transfert.
Mais, d’une part, cette modification se trouve justifiée par des considérations d’intérêt général.
La première, déterminante, a déjà été soulignée plus haut. Elle tient à la nécessité d’adapter le régime de

l’orientation professionnelle aux obligations issues du droit communautaire, telles que les a énoncées la Cour de
justice des Communautés européennes et que les a exprimées le Conseil de la concurrence.

Il faut aussi mentionner une seconde raison, plus factuelle, qui tient à la nécessité de ne pas multiplier, dans un
organisme en phase de constitution par fusion, les statuts particuliers que les différentes catégories de personnels
pourraient tirer de leurs anciennes fonctions. Les agents transférés de l’AFPA vont en effet intégrer une institution
elle-même nouvelle employant, jusqu’à la signature de la nouvelle convention collective de Pôle emploi actuelle-
ment en cours de négociation, des salariés de droit privé et des agents publics contractuels déjà titulaires d’un
droit d’option. Prévoir une possibilité de maintien à terme, pour une partie du personnel, d’un troisième statut col-
lectif présenterait des difficultés réelles et des risques de tension au sein de l’établissement que l’article 53 a préci-
sément pour objet de prévenir.

Il sera observé, d’autre part, qu’aucun agent transféré en provenance de l’AFPA ne verra sa situation indivi-
duelle amoindrie à l’occasion du transfert. Le document d’orientation, signé par les deux directeurs généraux de
l’AFPA et de Pôle emploi, qui servira de toile de fond pour déterminer les éventuelles adaptations à la convention
collective en cours de négociation à Pôle emploi, prévoit en effet, notamment, le maintien de la rémunération
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annuelle, de l’ancienneté, des conditions d’indemnisation en cas de mobilité géographique et du droit individuel à
la formation des agents transférés. Dans les faits, aucune atteinte ne sera donc portée aux situations contractuelles
des agents transférés.

Le grief articulé par les auteurs de la saisine pourra donc être écarté.
Pour ces raisons, le Gouvernement est d’avis que les griefs articulés dans la saisine ne sont pas de nature à

conduire à la censure de la loi déférée, et notamment pas à celle de son article 53.
Aussi estime-t-il que le Conseil constitutionnel devra rejeter le recours dont il est saisi.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

30 DÉCEMBRE 2009. – TRAVAIL 2009/12 – Texte 68 / 68 – Page 1

. .

TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 25 novembre 2009

Saisine du Conseil constitutionnel en date20 octobre 2009 présentée par au moins soixante séna-
teurs, en application de l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, et visée dans la décision
no 2009-592 DC

NOR : CSCL0924704X

LOI RELATIVE À L’ORIENTATION ET À LA FORMATION
PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du Conseil constitutionnel, nous avons l’honneur de
vous déférer, conformément au deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution, la loi relative à l’orientation et à
la formation professionnelle tout au long de la vie telle qu’adoptée par le Parlement.

A l’appui de cette saisine, nous développons les moyens et griefs suivants à l’encontre, en particulier, de
l’article 19 de la loi.

Sur l’article 19 de la loi relative à l’orientation
et à la formation professionnelle tout au long de la vie

Cet article de la loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie a pour objet,
selon l’exposé des motifs, d’organiser le transfert de quelque 920 personnes chargées de missions d’orientation
professionnelle de l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) à Pôle emploi.

Pour ce, les salariés dont le contrat de travail est transféré demeurent, à titre transitoire, régis par l’accord du
4 juillet 1996 sur les dispositions régissant le personnel de l’AFPA.

La convention collective applicable aux personnels de l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du
travail leur devient applicable dès que les adaptations nécessaires auront fait l’objet d’un accord ou, au plus tard,
quinze mois après leur transfert.

Si les auteurs de la saisine sont évidemment attachés à la notion d’orientation et à celle de formation profes-
sionnelle continue, il reste que ce motif ne doit pas, et ne peut pas, aboutir à ce que des principes de valeur
constitutionnelle soient méconnus pour y arriver.

En effet, il ne s’agit pas ici d’une fusion entre deux organismes. L’AFPA et Pôle emploi sont deux structures
existantes et on peut se demander en vertu de quel texte, que celui-ci soit législatif ou réglementaire, s’appuie le
Gouvernement pour décider du transfert d’une partie du personnel de l’AFPA à un autre organisme (en l’oc-
currence Pôle emploi).

Seuls ont été mentionnés par le Gouvernement :
D’une part, les missions dévolues à Pôle emploi, en application de l’article L. 5312-1 (2o) du code du travail,

soit « accueillir, informer, orienter et accompagner les personnes, qu’elles disposent ou non d’un emploi, à la
recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil professionnel, prescrire toutes actions utiles pour dévelop-
per leurs compétences professionnelles et améliorer leur employabilité, favoriser leur reclassement et leur promo-
tion professionnelle, faciliter leur mobilité géographique et professionnelle et participer aux parcours d’insertion
sociale et professionnelle », cette mention n’ayant pour objet ni pour conséquence de supprimer aucune des
compétences existantes de l’AFPA et ne pouvant donc justifier le transfert de ses personnels d’orientation à Pôle
emploi ;

D’autre part, l’avis du Conseil de la concurrence du 18 juin 2008 indiquant que le positionnement des services
d’orientation professionnelle au sein de l’AFPA est incompatible avec les exigences découlant de la jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes visant à assurer une concurrence non faussée, ce simple avis
ne pouvant de par son statut constituer le fondement d’une décision de transfert de personnels de l’AFPA.

Or, la jurisprudence constitutionnelle s’est particulièrement attachée, au cours des dernières années, à promou-
voir la qualité de la loi. Le Conseil constitutionnel a en particulier progressivement défini l’obligation pour le
législateur d’exercer pleinement sa compétence, c’est-à-dire de légiférer.

La jurisprudence constitutionnelle sur les incompétences négatives n’est pas nouvelle. Le moyen est apparu pour
la première fois dans la décision no 67-31 DC du 26 janvier 1967 portant sur la loi organique modifiant l’ordon-
nance du 22 décembre 1958 (indépendance et inamovibilité des magistrats).

Il s’agit ici de montrer qu’il appartient au Parlement d’exercer pleinement sa compétence en légiférant avec pré-
cision et clarté.
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Le Conseil constitutionnel sanctionne en particulier le silence du législateur.
Dans sa décision no 85-198 DC du 13 décembre 1985 afférente à la loi modifiant la loi no 82-652 du 29 juil-

let 1982 et portant diverses dispositions relatives à la communication audiovisuelle, le conseil a considéré que
l’article 3-II de la loi déférée « permet à l’établissement public de diffusion de procéder à des travaux et installa-
tions d’importance non précisée sur des propriétés bâties publiques ou privées et prévoit que les agents de l’éta-
blissement public peuvent être autorisés à pénétrer à l’intérieur de ces propriétés, y compris dans les locaux
d’habitation, notamment pour l’exploitation des équipements installés ; que ces installations et le droit de visite
qu’elles impliquent pourraient faute de précisions suffisantes entraîner une atteinte à des droits et libertés consti-
tutionnellement garantis qu’il appartient à la loi de sauvegarder ».

En ne se référant à aucune règle législative ou réglementaire pour organiser le transfert d’une partie des person-
nels de l’AFPA vers Pôle emploi, le Gouvernement reconnaît implicitement qu’il n’en existe aucune et se fonde
sur le silence du législateur pour élaborer ce transfert.

Cette absence de disposition législative ou réglementaire permettant d’organiser le transfert de plus de 900 per-
sonnes de l’AFPA à Pôle emploi ne peut donc qu’emporter l’invalidation de l’article 19 de la loi relative à
l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie.

Nous vous prions d’agréer, monsieur le président, mesdames et messieurs les conseillers, l’expression de notre
haute considération.
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